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Digital: le futur 
de la santé
���Le cluster Digital 113 veut rapprocher les
deux mondes pour faire émerger de nouvelles
solutions porteuses de business. P.5

Néotec garde une
longueur d’avance 
���Installé à Bressols, dans le Tarn-et-Garonne,
le fabricant d’engins et d’équipements destinés
au ferroviaire ne cesse de se réinventer. P.4

Immobilier: la pénurie
���Les professionnels lancent l’alerte sur les
risques d’une baisse d’activité. P.6
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��� Docteur en sociologie, le nouveau
directeur du Village by CA Toulouse 31 a passé
les 13 dernières années à Montréal où il est
devenu un expert de l’innovation ouverte. P.24

Un esprit ouvert

Faites les 400
coups!
���Un salon dédié aux
belles automobiles
rétro, la célébration
d’une grande date de
l’histoire de
Montauban, un opéra,
La Gioconda, donné
pour la première fois à
Toulouse, les 30 ans du
Le Printemps de
Septembre ou bien les
derniers feux de Piano
aux Jacobins, n’hésitez
plus… P.23
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La présentation du nouveau
Top Eco, l’annuaire des 1500
plus grosses entreprises
d’Occitanie, a été l’occasion
pour le président du Medef
Haute-Garonne, Pierre-Olivier
Nau, entouré des représen-
tants des principales branches
professionnelles, de faire un
point sur l’état de l’économie
régionale, 18 mois après le
début de la crise sanitaire. Le
patron des patrons haut-
garonnais, comme ses homo-
logues, voit l’horizon se déga-
ger, même si, pointe-t-il, «des
difficultés persistent». Pénurie
de composants et de matières
premières dans l’industrie et
le bâtiment notamment, mais
aussi – et peut-être surtout –
difficultés d’embauche dans
la plupart des secteurs com-
pliquent une reprise qui
s’opère « en douceur ». Alors
que le « quoi qu’il en coûte »
touche à sa fin, les dirigeants
d’entreprise se veulent rai-
sonnablement optimistes. P.5 AI
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Économie : le retour
de la croissance ?
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Les 50 ans du Chasselas
de Moissac AOP

La météo n’a pas été clémente pour le
vignoble français: des gelées tardives et
un printemps pluvieux, devraient se tra-
duire dans les exploitations par une baisse
de la production cette année. Celle du
Chasselas de Moissac AOP ne devrait pas
faire exception. Malgré ces difficultés, alors
que la récolte 2021 vient de démarrer, l’ap-
pelation fête son 50e anniversaire.
L’occasion de rappeler que cette culture
d’exception, inscrite à l’inventaire natio-
nal du patrimoine culturel immatériel
français, sait se moderniser. P. 3

Les ventes aux
enchères P. 19 et 21

B
AU

S



DES HOMMES & DES CHIFFRES2

- L A  G A Z E T T E  D U  M I D I -

DU 20 AU 26 SEPTEMBRE 2021 – N° 8800

Garde d’enfant: un coût
très inégal selon les régions
Le coût de la garde d’enfants avant aides reste élevé
selon le baromètre annuel de Yoopies, la plateforme de
garde d’enfants du groupe Worklife : 9,42 €/heure pour la
garde à domicile (+1,18 %) et 3,62 €/enfant/heure pour
les assistantes maternelles (+0,84 %). S’agissant du tarif
des assistantes maternelles, la région la moins chère
reste, comme les deux années précédentes, les Pays de la
Loire avec un coût moyen de 3,30 €/heure/enfant. Le
haut du podium reste également inchangé: en Corse, les
parents devront débourser 4,48 €. L’Occitanie figure, elle,
en 4e position avec un coût moyen de 3,88 €.
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110 Mds€ d’épargne en 2020
Les ménages français ont généré un surplus d’épargne
financière d’un montant d’un peu plus de 110 Mds€ à fin
2020. C’est ce qu’indique la Banque de France dans son
dernier rapport sur l’épargne réglementée. Les encours
de l’épargne réglementée s’élevaient ainsi en décembre
dernier à 814 Mds€, dont 429 Mds€ sur les livrets A et de
développement durable et solidaire (LDDS). En 2020, le
livret A est ainsi devenu le premier livret d’épargne
réglementée. L’encours des livrets A a ainsi progressé en
un an de 27,8 Mds€ (+ 9,3 %). Les départements du
Tarn-et-Garonne, de l’Aveyron et du Lot ont vu leurs
encours totaux départementaux des livrets A augmenter
respectivement de 50,9 %, 49,7 % et 45,6 % en 2020.

A ccompagner les entreprises dans
leur création et leur stratégie de
développement n’est pas une pre-

mière pour Sabrina Tamallah. Passion-
née par la culture entrepreneuriale,
cette ancienne directrice de l’enseigne
Décathlon d’Agen est notamment spé-
cialisée dans les sciences humaines et
sociales (PNL, analyse transaction-
nelle…), le management et la relation
client. De fait, après avoir posé ses
valises dans la Ville rose en 2017 pour
devenir consultante formatrice à la
chambre de métiers et de l’artisanat
de Haute-Garonne, elle a fondé dans
la foulée Human’up Consulting, un
cabinet de conseil et formations qui
accompagne des managers et chefs
d’entreprise dans leur processus de
transformation. Entre 2019 et 2020, la
structure a connu une belle envolée,
soit + 50 % de croissance, et a accom-
pagné plus de 200 leaders, soit 117
entreprises en pleine crise Covid.
« J’aide les entreprises à définir leurs
orientations stratégiques et à améliorer
leurs performances tant sur le plan
humain que financier à travers un
accompagnement à la carte et mes

trois casquettes de consultante, for-
matrice et coach. Les problématiques
récurrentes concernent notamment
la surcharge de travail qui impacte
l’équilibre de la vie personnelle, une
demande de production trop impor-
tante qui entraîne la démotivation des
salariés et devient un cercle vicieux, et
des entreprises qui grandissent trop
vite et ne maîtrisent plus leur mana-
gement, etc. La conduite du change-
ment doit être accompagnée », sou-
ligne cette diplômée d’un master
information et communication à l’uni-
versité Paul Valéry de Montpellier et
qui continue de monter en compé-
tences avec une certification en process
communication – comprenez déve-
lopper une communication interper-
sonnelle efficiente en toute situation.
Et la trentenaire a de la suite dans les
idées. 

En début d’année, Sabrina Tamallah
a créé un service baptisé Artisans
Entrepreneurs dédié, cette fois, aux
artisans, notamment dans le secteur
du BTP et du commerce, en vue de leur
livrer des outils juridiques et straté-
giques. « Lors de mon passage à la

chambre de métiers, j’ai pu constater
que les artisans souhaitent obtenir des
informations et des outils au plus vite,
outils qui manquent souvent à l’appel.
Et au travers de ma structure
Human’up Consulting, nombre
d’entre eux venaient me voir. Les por-
teurs de projet ont désormais accès à
une plateforme d’e-learning sur
laquelle ils peuvent se former aux sujets
qui les intéressent. Ils peuvent égale-
ment se rapprocher d’un mentor,
expert en stratégie commerciale, en
organisation, etc., en visio ou en pré-
sentiel pour débloquer certaines situa-
tions, démarrer et se développer. » 

La spécialiste, qui entend nouer un
partenariat avec les Compagnons du
Devoir en Occitanie, envisage de
prendre par la main 500 artisans d’un
côté et 1 000 cadres dirigeants de
l’autre, à l’horizon de trois ans. Afin de
soutenir la croissance d’ Artisans Entre-
preneurs, dans un premier temps sur
le territoire régional, (avec en vue la
création d’une holding), elle souhaite
également recruter trois experts sup-
plémentaires d’ici la fin de l’année.  

J. L. 

Accompagnement 2.0 des artisans

Le surplus d'épargne financière

110 Md€
En 2020

Le coût de la garde d'enfant est inégal

Corse Occitanie

3,883,30

Coût en euros
par enfant par heure

Aéroport Toulouse-Blagnac

562 603
passagers

Au 2e trimestre 2021

En hausse
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Ils bougent
Didier Cujives, réélu président de
Haute-Garonne Tourisme
À l’issue de l’assemblée générale de Haute-
Garonne Tourisme qui s’est déroulée le 9
septembre, son conseil d’administration a élu à
l’unanimité Didier Cujives à la présidence de
Haute-Garonne Tourisme pour un second
mandat.

Bruno Bergoend réélu
président de l’UIMM MP-Occitanie
À l’occasion de l’assemblée générale de l’UIMM
MP-Occitanie du 9 septembre, Bruno Bergoend
a été réélu président pour un nouveau mandat
de trois ans. Directeur programmes Airbus et
ATR et directeur des relations institutionnelles
pour le groupe Safran en Occitanie, il préside
l’UIMM MP-Occitanie depuis juin 2015. Ci-tôt
élu, il a précisé les quatre axes du plan
stratégique 2021-2024 que la fédération
professionnelle, forte de 520 entreprises
adhérentes représentant 82 000 salariés,
entend mettre en pratique. Il s’agit notamment
pour l’organisation de mieux répondre aux
besoins des adhérents ; de favoriser le
développement de l’apprentissage et de la
formation continue à travers les certificats de
qualification paritaire de la métallurgie (CQPM);
de mieux anticiper les besoins en compétences
et de prolonger le dispositif « Passerelles
Industries » interbranches pour le recrutement
et le prêt de main-d’œuvre. L’IUMM MP-
Occitanie entend également intervenir « sur les
enjeux d’innovation et de compétitivité des
entreprises ».
Bruno Bergoend sera assisté de deux vice-
présidents : Sabine Tertre (Air Support) et
Didier Katzenmayer (Airbus).

Hausse du trafic à
l’aéroport de Toulouse
Le trafic de l’aéroport retrouve des couleurs, avec 562603
passagers commerciaux accueillis au 2e trimestre 2021, soit
22 % du trafic du 2e trimestre 2019. Le trafic national qui
représente 76,2 % du trafic total avec 428682 passagers
accuse ainsi un recul de 67,6 % par rapport au 2e

trimestre 2019. Les échanges avec la capitale ont constitué
près de la moitié du trafic total, Toulouse-Orly demeurant
la ligne la plus fréquentée, avec un tiers du trafic de la
plateforme. Le trafic international constitue 23,8 % du
trafic total, soit 133921 passagers, en recul de 89,3 % par
rapport au 2e trimestre 2019.

Sabrina Tamallah. Elle a créé un service dédié aux artisans afin de les
accompagner dans le lancement et la croissance de leur entreprise.  
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L
’année 2021 aura été
remarquable à plus
d’un titre pour l’AOP
Chasselas de Moissac.
En premier lieu, parce

que la météo, plus que capri-
cieuse, a fortement pesé sur
les volumes et la qualité des
raisins de nombreux vignobles
en France. Alors qu’une excep-
tionnelle période de gel et de
froid frappait la vigne en avril,
les efforts produits par les agri-
culteurs exploitants pour pro-
téger nuitamment leurs cul-
tures ont cependant permis
de préserver en grande partie
la majorité du vignoble
« même si certaines zones ont
été plus durement touchées »,
déplore le Syndicat de défense
du Chasselas de Moissac AOP.
Le printemps très pluvieux qui
a suivi, ainsi que les faibles
températures qui ont sévi de
mai à juillet, ont également
mis la vigne à rude épreuve.
L’occasion pour cette variété
e n d é m i q u e d e m o n t re r
encore une fois « son excep-
tionnelle capacité d’adapta-
tion ». L’arrière saison, avec un
temps plus clément au mois
d’août, a toutefois permis
« une bonne fin de maturité ».
Résultat après 1200 heures de
travail à l’hectare: les grappes
de ce millésime sont un peu
plus denses et plus serrées que
d’ordinaire et surtout la pro-
duction devrait être inférieure
aux années précédentes, de
l’ordre de 30 % sur l’ensemble
du vignoble avec de fortes dis-

parités selon les parcelles. 
Pour autant, 2021 est égale-

ment une année remar-
quable puisqu’elle marque les
50 ans de l’obtention de l’Ap-
pellation d’origine contrôlée
pour le Chasselas de Moissac,
premier fruit frais à décrocher
ce label. Un gage de qualité
renforcé avec l’obtention 25
ans plus tard, en 1996, de l’Ap-
pellation d’Origine Protégée
(AOP) au niveau européen.

BIO, HVE ET BARQUETTES
ÉCORESPONSABLES

Le Chasselas de Moissac
AOP comprend aujourd’hui
un vaste territoire de 434 hec-
tares qui s’étend sur 76 com-
munes, réparties entre le sud
du département du Lot et le

nord du Tarn-et-Garonne, dans
le Quercy. La culture de ce rai-
sin d’exception pratiquée au
sein de 217 exploitations, est
également inscrite depuis 2017
à l’inventaire national du patri-
moine culturel immatériel
français, au même titre que les
savoir-faire des cristalliers de
Daum, la barquette mar-
seillaise, la dentelle au fuseau
du Puy-en-Velay ou la culture
du cresson à Méréville…

Pour marquer cet anniver-
saire, plusieurs événements
vont se succéder, dont la paru-
tion d’un livre de photos de
Jacques Laporte qui rend hom-
mage au savoir-faire des
hommes et des femmes qui
produisent le Chasselas de
Moissac. 

Sur les 247 exploitations
recensées dans l’AOP, 25 pro-
duisent du Chasselas de Mois-
sac bio, soit 5 à 7 % de la pro-
duction annuelle. Depuis
2020, une partie des exploita-
tions s’est également engagée
dans la démarche « Haute
Valeur Environnementale ».
Alors qu’ils étaient 50 en 2020,
ils sont aujourd’hui 81 à déte-
nir cette certification par
laquelle ils se sont engagés à
« préserver la biodiversité
(insectes, arbres, haies, bandes
enherbées, fleurs…), à avoir
une vraie stratégie phytosani-
taire (fréquence de traitement,
utilisation de méthodes alter-
natives à la lutte chimique…),
à gérer la fertilisation (quan-
tité d’azote apportée, couver-

ture des sols…) et la ressource
en eau (économie d’eau, uti-
lisation d’outils d’aide à la déci-
sion…) ».

Ces 81 exploitants certifiés
représentent à eux seuls 220
hectares soit un peu plus de
50 % des surfaces en Chasse-
las de Moissac AOP. Cette cer-
tification individuelle est déli-
vrée pour trois ans.

L’appellation a également
pris le parti de réduire son
impact environnemental en
adoptant un conditionnement
plus « vert », via des plateaux
en bois ou en carton et des bar-

quettes fabriquées à partir de
matériaux recyclés à hauteur
de 85 %. Un taux encore insuf-
fisant pour le syndicat qui sou-
haite atteindre 100 % de car-
ton recyclé. 90000 barquettes
en carton en 750 g ont ainsi été
produites cette année sous ce
cahier des charges.

Chaque année, les 434 hec-
tares de l’AOP produisent de
l’ordre de 3300 tonnes de rai-
sin (3 299 tonnes en 2020
contre 3329 tonnes en 2019),
distribuées à hauteur de 80 %
en grandes et moyennes sur-
faces. A. B.

Viticulture. L’AOP tarn-et-garonnaise a pris le virage du bio et de la certification Haute Valeur Environnementale.

Le Chasselas de Moissac fête les 50 ans 
de sa labellisation

���Depuis juin 2019, le Chasselas de Moissac AOP expé-
rimente sur 40 hectares une méthode novatrice et non inva-
sive : la « génodique » ou traitement des maladies de la vigne
par la musique. Des études prouvent que huit minutes de
fréquences sonores spécifiques deux fois par jour (7 heures
et 19 heures) permettent de stimuler les défenses naturelles
de la vigne et ainsi de diminuer très sensiblement les mala-
dies. C'est le premier raisin de table à tester cette nouvelle
technique.

Des mélodies de protéines, dénommées « protéodies », sont
ainsi diffusées dans les vignes pour réguler le taux de syn-
thèse de protéines spécifiques, au niveau cellulaire. Ces suites
de fréquences sonores permettent de stimuler ou d’inhiber
la synthèse de protéines de manière très spécifique. Précisé-
ment définies par leurs fréquences, durées et intervalles, ces
séquences de sons ont un effet régulateur sur les processus
biologiques correspondants. Ce procédé permet alors de pré-
venir et traiter des maladies et d'aider à la croissance et au
développement notamment dans des conditions de stress,
le tout dans le respect des organismes et de leur environne-
ment. Six boîtes à musique ont ainsi été installées couvrant
ces 40 hectares de Chasselas de Moissac AOP pour un inves-
tissement de 18 000 € pour trois ans.

Source Syndicat de défense du Chasselas de Moissac AOP

De la vigne à l’oreille musicale
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La production de Chasselas de Moissac a atteint 3299 tonnes en 2020.

R éuni autour de l’Interpro-
fession des Vins du Sud-
Ouest (IVSO), le qua-

trième vignoble de France en
volume est riche de sa diversité.
Issues de 130 cépages emblé-
matiques, 29 AOP et 13 IGP
structurent en effet ces 55452
hectares de vigne, qui s’éten-
dent sur 13 départements et
deux régions, la Nouvelle-Aqui-
taine et l’Occitanie, de l’Avey-
ron au Pays Basque. Une diver-
sité qui peut aussi poser
problème au moment de la
mise en marché: la production
qui s’élève à 3,6 millions d’hec-
tolitres en 2020, partagés entre
des vins blancs secs et doux
(55 %), des rouges (32 %) et des
rosés (13 %) est moins bien
identifiée par le consommateur
que ne le sont pas exemple les
rosés de Provence où les rouges
du Languedoc-Roussillon. 

Ce sont d’ailleurs ces derniers,
que l’on retrouve très fréquem-
ment sur les tables toulousaines
depuis que les vignerons de l’est
de la région ont fait de gros
efforts pour améliorer la qua-
lité de leurs vins, aux côtés des
bordeaux et des bourgognes.
Un état de fait que les vignerons
et négociants de l’IVSO, qui cap-
tent pour l’heure 20 à 30 % du
marché local, veulent cham-
bouler à travers la promotion
d’ u n e n o u v e l l e m a r q u e
ombrelle, Sud-Ouest de cœur
dont la vocation est d’apporter
plus de lisibilité à leurs produc-
tions.

DES AMBASSADEURS
« Nous ne sommes pas assez

présents sur le marché toulou-
sain. Nous arrivons en ordre dis-
persé et nous manquons de
visibilité, constate Paul Fabre,

directeur de l’IVSO, qui, avec
Christophe Logeais, son res-
ponsable marketing et commu-
nication, a travaillé sur la pro-
motion de cette nouvelle
marque avec les étudiants de
TBS. L’idée est de bâtir un
concept qui permette de fédé-
rer et de mettre en avant les vins
du Sud-Ouest. »

Univers gastronomique, qua-
lité de vie, convivialité, etc., la
nouvelle marque veut s’appuyer
sur ces valeurs et cette notoriété,
pour booster les ventes des vins
du Sud-Ouest aussi bien dans
la restauration, qu’auprès des
cavistes et des épiceries. Un site
internet vient d’être lancé et des
campagnes de promotion ont
été initiées via les réseaux
sociaux (Facebook et Insta-
gram). « Il faut que les gens s’ap-
proprient cet univers, cette
identité, cet attachement au

Sud-Ouest », résume Chris-
tophe Logeais. Des ambassa-
deurs pourront également être
« adoubés » pour développer le
conseil autour des vins du Sud-
Ouest chez les professionnels. 

Un événement grand public
est également en préparation
au domaine de Candie en
mai 2022. Avant cela, d’autres
animations sont prévues : en
octobre pour déployer la
marque chez les restaurateurs
toulousains ambassadeurs du
Sud-Ouest, la participation au
salon Smahrt en janvier, et à
celui du tourisme local en
mars… D’autres opérations
sont en projet en 2022 à Auch et
Albi.

L’IVSO regroupe 8261 exploi-
tations, qui représentent 13000
emplois et un chiffre d’affaires
d’1 Md€. 

Agnès Bergon

Viniculture. Les 29 AOP et 13 IGP de l’interprofession des vins du Sud-Ouest (IVSO) se regroupent sous une marque ombrelle.

Sud-Ouest de cœur à l’assaut de Toulouse

AB

Paul Fabre, directeur de l’IVSO, et Christophe Logeais, son responsable
marketing et communication.
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P
ascal Roux, aux com-
mandes de l’entre-
prise, a toujours eu
une appétence parti-
culière pour les jeux de

construction et les engins rou-
lants. De formation ingénieur
aéronautique, il a travaillé chez
Airbus dans le secteur exigeant
de la certification. Très vite, il
s’envole vers d’autres horizons
et prend la direction technique
d’un petit groupe industriel
local, Roda-Maf, spécialisé
dans le calibrage et le condi-
tionnement de fruits, aujour-
d’hui leader dans son secteur. 

En 1991, alors âgé de 34 ans,
il fonde Néotec. « Nous avons
commencé par concevoir des
bras spéciaux pour remplacer
les bras des pelles hydrau-
liques. On travaillait dans le
spatial. Et puis, Renault Agri-
culture est venu nous chercher
et nous avons développé une
nouvelle génération de trac-
teurs. C’était une suite logique,
se souvient Pascal Roux. Je n’ai
fait que répéter ce que j’avais
appris dans le spatial pour
l’ appliquer aux porteurs spé-
ciaux. »

Néotec, repéré par Massey
Fergusson, se spécialise dans
la conception de boîtes de
vitesse. « Nous sommes entrés
dans la cour des grands, ajoute

Pascal Roux. Nous nous
sommes frottés à des entre-
prises comme Porsche Engi-
neering pour produire des
boîtes à double embrayage. »
L’entreprise s’est imposée dans
ce domaine grâce à plusieurs
brevets déposés pour Renault
et Massey Fergusson. 

COMMENT NÉOTEC EST
DEVENUE LEADER DE
L’INDUSTRIE FERROVIAIRE

« Mon objectif en créant
l’entreprise a toujours été de
devenir un constructeur »,

explique Pascal Roux. Néotec
a fourni des porteurs pour
l’usine Airbus d’Hambourg
sur les chaînes d’assem-
blage de l’A320néo. Puis, l’ac-
tivité s’est délitée et Néotec
s’est lancé dans la fabrication
de grues foreuses. « J’y voyais
un avenir, ajoute le fondateur,
la France étant un important
fournisseur d’énergie en
Europe. Pas de chance, les
programmes se sont arrêtés
et nos marchés sont tombés. »

Le savoir-faire de l’entre-
prise dans le secteur des

transmissions a permis à Néo-
tec de franchir les barrières de
la SNCF pour y proposer des
draisines. « Nous avons mis
au point un système permet-
tant de passer de la route aux
voies ferrées et de dérouler du
fil neuf. On a commencé à
fabriquer des engins pour
l’installation de caténaires.

Vinci a vite été séduit. »
Le groupe, qui emploie

70 salariés, génère un CA
moyen de 20 M€. De nou-
veaux marchés se dessinent
notamment en Australie. L’en-
treprise se démarque gâce à
la R & D à laquelle elle
consacre plus de 5% de son
CA. 

PRIORITÉS : FAIRE RIMER
PERFORMANCE ET ÉCOLOGIE

L’entreprise est détenue à
65 % par la famille. IXO Private
Equity et la Bpifrance sont
entrés au capital en 2016.
« Nous développons beau-
coup l’activité au Benelux et
en Allemagne. On a franchi le
p a s a v e c d e s p r o d u i t s
hybrides, des machines silen-
cieuses et non polluantes »,
ajoute le dirigeant. C’est un
véritable atout pour le ferro-
viaire où les travaux se font
essentiellement de nuit.
« Nous nous adressons à de
grands groupes pour qui l’en-
vironnement est une priorité,
c’est devenu un véritable argu-
ment commercial. »

Dans la même veine, l’entre-
prise a mis en place un contrat
longue durée pour assurer la
maintenance et le recyclage de
la machine. « L’innovation tient
aussi dans la façon de régéné-
rer ou de recycler le produit. »
Bien vu, cette activité pourrait
représenter 20 % du CA
annuel. « Le meilleur produit
du monde, sans maintenance,
ne représente pas grand-
chose, on travaille aujourd’hui
sur l’optimisation. Être leader,
c’est bien, le rester, c’est encore
mieux », conclut Pascal Roux. 

Dorisse Pradal

Industrie. Plus vite, plus loin et en toute sécurité, telle pourrait être la devise de Néotec ! L’entreprise installée à Bressols dans le
Tarn-et Garonne est spécialisée dans la conception de châssis, de matériel roulant pour le ferroviaire, de nacelles et de tracteurs. Un
marché de niche qui a permis à cette industrie de pointe de s’imposer à l’international. Néotec, présent dans 25 pays, a trouvé un
nouveau créneau pour se développer : les activités liées à la maintenance de son matériel.  

Néotec, une longueur d’avance 

Actualités
Bizness et Klaxoon
dépoussièrent le
monde de la formation
À l’occasion du Salon Solutions
RH, le groupe Bizness, pionnier
et leader de la formation
nouvelle génération, créé en
2007 à Toulouse, et Klaxoon,
entreprise leader en matière de
travail en équipe reconnue dans
le monde entier et
membre du Next 40, fondée en
2015, annoncent un partenariat
stratégique afin d’allier leurs
savoir-faire respectifs. L’objectif
de ce rapprochement est
d’accompagner
plus efficacement la
transformation du monde de la
formation et de l’éducation
actuellement à l’œuvre, à travers
les solutions Storiz et Board
Hybrid qui améliorent
l’expérience de l’apprenant. Ces
deux acteurs, qui entendent
casser les codes des modes de
travail, d’apprentissage et de
collaboration, ambitionnent de
relever ainsi les défis que la crise
sanitaire a mis en exergue
concernant la formation: essor
du distanciel, impératif de
concevoir et déployer
rapidement de nouveaux
parcours, de nouveaux profils et

métiers à accompagner, de
nouvelles postures managériales
à développer, etc. Les deux
groupes ont ainsi annoncé
l’inclusion systématique des
fonctionnalités d’animation de
Board Hybrid lors de
l’acquisition d’une licence
Storiz afin de proposer une
expérience de classe virtuelle
nouvelle génération,
basée sur une approche visuelle
et collaborative du temps de
formation.
Le Groupe Bizness, qui emploie
près de 70 collaborateurs, a  
réalisé un chiffre d’affaires de
plus de 15 M€ en 2020. De son
côté, Klaxoon, qui compte 300
collaborateurs en France, aux
États-Unis et à Singapour,
possède 5000 clients PME, ETI,
TPE, universités, ONG et
administrations publiques dans
120 pays.  

le Train de la Relance du
22 au 23 septembre 
à Toulouse 
Le Train de la Relance sillonne
les 12 régions de l’Hexagone
depuis le 6 septembre. Il fera
escale à Toulouse les 22 et 23
septembre prochains. Il
présente les mesures du plan au
niveau national et son impact
dans les régions. S’ajoute à ce

dispositif, une animation autour
de l’emploi via le déploiement
du « Village de l’Emploi »
organisé et animé par Pôle
emploi, et l’organisation des
« Rencontres #1jeune1solution »
dans les universités pour faire
connaître les mesures du plan
dédiées à la jeunesse. Plus
d’informations sur le site
traindelarelance.gouv.fr

le Crédit Agricole
Toulouse 31 reconduit
son partenariat
historique
avec le Stade Toulousain
La banque mutualiste et
coopérative, et le Stade
Toulousain, le club de rugby
français le plus titré (cinq
victoires en Coupe d’Europe, 21
victoires du Top 14), ont
renouvelé leur partenariat le
10 septembre, lequel dure depuis
1994. Durant la crise sanitaire, le
Crédit Agricole 31, qui est resté
engagé aux côtés du Stade
Toulousain en maintenant son
soutien financier, s’engage pour
la saison à contribuer
financièrement au Fonds de
dotation du club, au profit d’une
action de mécénat, avec pour
ambition de faire du rugby un
moyen d’intégration et
d’insertion des jeunes. Ce

partenariat s’inscrit dans la
continuité du « Plan d’urgence
jeunes », lancé par le Crédit
Agricole début 2021, pour aider
2000 jeunes du territoire.

eMotion Tech dévoile une
imprimante 3d 
Spécialisée dans la fabrication
d’imprimantes 3D pour les
industriels, la PME toulousaine
eMotion Tech a notamment
séduit Airbus, Safran, Thales,
Faurecia, Liebherr, Daunat, Le
Creuset et bien d’autres, dans le
secteur du luxe ou encore du
médical avec sa nouvelle
machine Strateo3D DUAL600.
Ayant conquis de grands
groupes, la société entend, cette
fois, séduire les PME. Cette

nouvelle imprimante 3D dispose
de deux têtes indépendantes
capables d’effectuer, à la
convenance de l’utilisateur, un
travail identique, miroir ou
différent. En parallèle, eMotion
Tech élargit sa gamme
industrielle en proposant une
variante de sa Strateo3D
DUAL600, la Strateo3D WB600,
développée à la demande
d’industriels du luxe et de
l’aéronautique. Avec plus de
25 000 machines vendues depuis
sa création en 2012, la société qui
a intégré la fabrication de sa
ligne de produits sur son site
industriel de 800m² et qui
emploie une douzaine de
collaborateurs, étoffera son
équipe en 2022.

en 
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Néotec assure la maintenance et le recyclage des machines. 

Néotec propose des draisines à la SNCF. 

D
R

Renouvellement du partenariat entre le Crédit Agricole 31 et le Stade Toulousain.

D
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L
e lancement de la 33e édi-
tion du Top Éco Occitanie
le 9 septembre à la cité de
l’Espace a été l’occasion
de dresser le bilan écono-

mique régional au sortir de la
crise. Après l’afflux des aides de
l’État et de la Région pour sou-
tenir les secteurs durement
affectés, quels sont encore les
freins à une relance efficiente?
La crise a-t-elle bouleversé le
classement des 1500 entreprises
recensées dans l’annuaire ?
Selon le syndicat patronal, les
chiffres d’affaires des entreprises
ont globalement diminué de
10 % en 2020, mais « ce chiffre
cache de fortes disparités. Si cer-
tains secteurs ont été très tou-
chés comme l’aéronautique ou
encore le tourisme et la restau-
ration qui continuent de souf-
frir, d’autres ont su tirer leur
épingle du jeu. Et malgré « la fin
du quoi qu’il en coûte », il faut
continuer à accompagner ces
secteurs qui restent à la peine »,
commente en ouverture Pierre-
Olivier Nau à la tête du Medef
31.

LE DÉFI DE LA MAIN-D’ŒUVRE
Le président du réseau d’en-

trepreneurs et les représentants
des branches professionnelles
disent désormais entrevoir un
horizon plus dégagé. Un opti-
misme appuyé par les indica-
teurs de l’Insee qui annonce une
croissance de 6 % en 2021.
Cependant, des difficultés vien-
nent entraver une reprise sur les
chapeaux de roue comme le
rappelle Pierre-Olivier Nau.
« Des difficultés persistent
encore avec des pénuries de
composants dans le secteur

industriel et des interrogations
qui subsistent avec la Chine, les-
quelles pointent la question de
la souveraineté et de l’attracti-
vité du territoire. Il y a aussi des
pénuries de matières premières
conjuguées à la hausse de leur
coût notamment dans le secteur
du bâtiment. » Autre point noir
partagé par l’ensemble des
branches professionnelles : le
manque de main-d’œuvre et,
par conséquent, l’attractivité des
métiers. « 500 00 emplois ont été
créés en France au premier
semestre. D’ailleurs, Pole
emploi affichait récemment 1,2
million d’offres dont 60% de CDI
ce qui en soi est encourageant
car les entreprises ont besoin de
main-d’œuvre pour redémar-
rer. Cependant se pose claire-
ment la question de l’attache-
ment des salariés à reprendre
une activité et donc, par voie de
conséquence, la question de la
culture de l’entreprise et de l’in-
novation managériale, avec le
télétravail qui s’est renforcé. Ces
difficultés de recrutement ques-
tionnent sur la nécessité d’une
réforme de l’assurance chômage

qui doit être une priorité avec le
dossier des retraites. Le chômage
doit devenir une solution moins
attractive que l’emploi et les sala-
riés doivent retrouver l’envie de
reprendre le chemin du travail.
Sans oublier le refus du pass
sanitaire qui concerne entre 5 et
10 % des salariés », poursuit-il.

UNE REPRISE EN DOUCEUR 
Un retour à la normale

amorcé donc mais pas encore
gagné. Ainsi, sans surprise, le
secteur industriel a payé un
lourd tribut à la crise avec un CA
en baisse de 16 %. En tête de
liste, l’aéronautique, compre-
nant la chaîne d’approvisionne-
ment et les métiers de conseil
associés, fer de lance de l’Occi-
tanie, connaît la plus forte dégra-
dation avec un recul de 34 %,
tandis que la branche automo-
bile semble avoir été épargnée
avec 5 % de perte d’activité.
Cependant les prévisions 2021
pour l’ensemble du secteur
industriel font état d’une pro-
gression de 7 % d’activité.
D’ailleurs, Bruno Bergoend, chef
d’orchestre de l’UIMM MP-

Occitanie, se dit « raisonnable-
ment optimiste » face à l’avenir
économique régional et pointe
les signes positifs. « Dans l’aé-
ronautique, les carnets de com-
mandes se remplissent à nou-
veau pour les sept prochaines
années. La transition énergé-
tique va générer, notamment
grâce à l’hydrogène, de nou-
veaux concepts d’avions d’ici
2025 qui seront mis sur le mar-
ché d’ici 2035. »

De son côté, l’ingénierie repré-
sentée par la Fédération Syntec,
qui regroupe 6000 entreprises
soit 83000 salariés en Occitanie
et qui a accusé une perte de CA
de 11 % en 2020, reprend dou-
cement des couleurs. En effet,
le premier trimestre voit l’acti-
vité augmenter de plus de 25 %
et les marchés publics sont en
hausse de 17 % par rapport au
dernier trimestre 2020. Une aug-
mentation qui confirme une
tendance bien enclenchée en
fin d’année 2020. La relance de
l’ingénierie, qui se positionne
ainsi aux avant-postes de nom-
breuses activités, devrait béné-
ficier aux secteurs industriels,
notamment à la construction
qui a connu une hausse de 49 %
des appels d’offres au premier
trimestre. « Tous les secteurs ten-
dent à la hausse vers le niveau
de référence de 2019. Nous
notons des prises de com-
mandes en progression dans
tous les secteurs hormis l’au-
tomobile et l’aéronautique. Si
les perspectives s’améliorent,
l’activité de l’industrie tourne
toutefois encore au ralenti. Seu-
lement un quart des ingénieries
ont des équipes occupées à
100 % », relève Philippe Frey. De

fait, les entreprises d’ingénie-
rie occitanes listent huit propo-
sitions en vue de dynamiser l’ac-
tivité économique. Parmi ces
axes stratégiques figurent la for-
mation, l’innovation et l’attrac-
tivité du territoire, le dévelop-
pement du principe « région
off-shore », la modélisation de
nouveaux bassins d’emploi ou
encore le développement de dis-
positifs de reconversion et d’ac-
compagnement aux mutations.
Car nombre de défis attendent
les entreprises d’ingénierie à
l’horizon 2030, qui devront tra-
vailler de concert avec les don-
neurs d’ordres : décarboner la
production d’énergie, mettre la
transition au cœur des poli-
tiques de mobilité, préserver les
capacités d’innovation ou
encore accélérer la rénovation
énergétique des bâtiments. Et
la liste n’est pas exhaustive.

Le BTP qui, lui, regroupe
35 000 salariés en région, soit
14000 entreprises, reste dyna-
mique mais affiche aussi un
optimisme nuancé. Comme le
détaille Émile Noyer, le prési-
dent de la Fédération du BTP de
Haute-Garonne, « les surfaces
démarrées en hors logements
soit 561 000 m2 en Haute-
Garonne, contre 880 790 en
Gironde, sont notamment por-
tées par les bâtiments agricoles
(117 000 m2) et les bureaux
(131 000 m2). Et puis, si la
construction de maisons indi-
viduelles est la seule à connaître
un boom avec une augmenta-
tion de 43%, ce chiffre s’apprête
à diminuer en 2022 à cause
de l’annulation du plan local
d’urbanisme intercommunal
de l’habitat de Toulouse Métro-

pole. » Le marché de la rénova-
tion, quant à lui, est aussi pour
beaucoup dans la relance du
secteur avec +10 % de crois-
sance, notamment accéléré par
le dispositif Ma Prim Rénov (à
savoir 4 000 dossiers retenus en
Haute-Garonne sur les six der-
niers mois) et le plan de relance,
qui totalise 318 projets de tra-
vaux pour un montant de 242,2
M€ à l’échelle départementale.
Quant aux travaux publics, si les
appels d’offres TP de janvier à
juin 2021 ont bondi de 91 % par
rapport à 2020, le niveau reste
toutefois en deçà des années
précédentes, sans oublier le prix
des matières premières qui
flambent avec une nouvelle
hausse de 15% pour les produits
manufacturés en cette rentrée.
Les salariés sont également une
denrée rare alors que le secteur
a plus que jamais besoin de
recruter avec 4 500 postes à
pourvoir. 

Le secteur du numérique, lui,
est finalement le plus serein face
aux défis de l’après crise. Mal-
gré une reprise à deux vitesses,
les prévisions sont encoura-
geantes pour les ESN, les édi-
teurs et les sociétés de conseil,
avec 4,5 % de croissance pour
2021, un secteur qui a su réso-
lument rebondir. « Durant la
crise, sans le numérique, on
n’aurait pas pu travailler. La
croissance se fait là-dessus »,
conclut Frédéric Honnorat du
Syntec numérique. Son ambi-
tion est d’aller chercher des
marchés à l’international mais
aussi que le secteur devienne
l’équivalent de la « Silicon Val-
ley » française. 

Jennifer Legeron

Relance. Les branches professionnelles sont résolument prêtes à relever des défis malgré les effets de la crise sanitaire qui persistent.

Des secteurs sur le chemin de la croissance

Pierre-Olivier Nau (au centre), président du Medef 31 entouré des
représentants des branches professionnelles lors du lancement du Top
Éco Occitanie.  

JL

Santé. Digital 113 a lancé sa saison « Digital is Future », dédiée au secteur de la santé. Tour d’horizon des ambitions. 

Quand le numérique soulage le secteur de la santé
C ette rentrée est synonyme

d’innovation avec la 3e saison
de « Digital is Future », dédiée

pour la première fois à̀ la filière
Santé. En effet, Digital 113 et ses
partenaires, l’ARS Occitanie,
Eurobiomed, le GRADeS e-santé,
G-NIUS, la Dreets, BotDesign,
Pixience et KanopyMed, ont pré-
senté le 7 septembre les enjeux
liés à la transformation numé-
rique des professionnels de la
santé dont l’objectif est de
mutualiser les compétences. 

Le cluster des entreprises du
numérique, qui représente près
de 300 entreprises réparties sur
13 départements, soit 17 000
emplois, a notamment lancé en
décembre 2020 « Digital is
Future », un programme dédié
à la transformation des filières,
proposant un cycle de rendez-
vous en ligne. Comme le sou-
ligne Emmanuel Mouton, pré-

sident de Digital 113, « le numé-
rique en santé est un enjeu phare
au niveau national. Nous avons
pour mission dans ce contexte
de favoriser les synergies au
niveau régional entre les acteurs
de la filière numérique et ceux
de la santé, et de pousser plus
d’ambitions pour les projets.
Notre action s’inscrit cependant
dans un temps long. »

L’objectif de cette nouvelle sai-
son est double : permettre aux
acteurs du numérique de mieux
comprendre la filière santé et
permettre aux professionnels de
la santé de démystifier l’usage
du numérique dans leur quoti-
dien. Une saison qui trouve toute
sa place dans un contexte fragi-
lisé par la pandémie. De fait, la
transformation numérique du
monde de la santé s’accélère à
l’échelle nationale depuis le
début de la crise sanitaire. Le pré-

sident de la République a en effet
annoncé, le 29 juin dernier, une
enveloppe de 7 Mds€ pour la
recherche et l’innovation en
santé en vue de positionner la
France au premier rang euro-
péen en termes de recherches et
de souveraineté. Dans cette
enveloppe, 650 M€ sont alloués
à la transition numérique du sec-
teur de la santé. L’objectif de ce
plan ambitieuxest d’accélérer la
bascule vers la médecine 5 P
(préventive, personnalisées, pré-
dictive, participative et basée sur
des preuves).

Quid des enjeux du numé-
rique en santé ? David Sainati,
délégué ministériel au numé-
rique en santé, revient notam-
ment sur le volet numérique du
Ségur de la santé qui accélère le
déploiement de services afin de
favoriser les échanges de don-
nées entre les professionnels

autour des patients, ce qui repré-
sente un plan inédit de 2 Mds€
dont 100 M€ dédiés au secteur
medico social. Trois axes se des-
sinent dont notamment des
actions prioritaires telles que la
formation, l’évaluation des dis-
positifs numériques et l’accélé-
ration du processus de la prise
en charge des dispositifs médi-
caux numériques en cours de
lancement ; et enfin la plate-
forme dédiée aux usagers « Mon
espace santé » en cours. De son
côté, Marie-Christine Labes, res-
ponsable systèmes d’informa-
tion de santé à l’ARS Occitanie,
rappelle l’enjeu de l’instance de
concertation régionale mise en
place en 2018 qui a pour ambi-
tion de stimuler et de soutenir
l’innovation numérique en
santé. L’ARS est, en effet, respon-
sable de la définition et de la mise
en œuvre de la politique du

numérique en santé, en concer-
tation avec l’ensemble des
acteurs régionaux. « Notre ambi-
tion est de faciliter l’implication
des usagers en tant qu’acteur de
leur parcours de santé et d’accé-
lérer la transformation numé-
rique de tous les professionnels
de santé, afin de mieux articuler
l’impact du numérique avec
l’évolution et l’organisation des
soins et de la prise en charge ».
Deux priorités émergent telles
que l’amélioration de l’accès ter-
ritorial au soin via la téléméde-
cine et une meilleure coordina-
tion en stimulant les usages de
l’innovation numérique en
santé.

Deuxième volet évoqué lors de
la présentation de cette nouvelle
saison, les enjeux financiers et
les ambitions de cette stratégie
d’envergure. Selon Marilyne Cro-
visier, chargée de mission déve-

loppement économique à la
Dreets, « ces fonds permettent
de financer la stratégie d’accé-
lération en santé numérique ini-
tiée au premier semestre par une
consultation publique de grande
ampleur à laquelle 400 per-
sonnes ont répondu dont 52 %
d’entreprises. » Un AMI a égale-
ment été lancé avec des dossiers
en cours d’expertise. 20 dossiers
émanent de la région sur les 200
reçus à l’échelle nationale, soit
un investissement de 1 Md€.
Preuve que les acteurs régionaux
disposent d’outils pour se
démarquer sur la problématique
du virage digital dans le secteur
de la santé. Une gageure pour
l’écosystème régional appuyé
notamment par l’émulation
d’Eurobiomed qui compte 400
membres. 75% d’entre eux déve-
loppent ou utilisent une techno-
logie numérique.                      J. L.
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D
e moins en moins de
produits à la vente et
des prix qui commen-
cent à flamber: la ten-
sion sur le marché des

logements neufs dans l’aire
urbaine toulousaine est
chaque trimestre un peu plus
exacerbée. « On frôle désor-
mais la pénurie », indiquait
ainsi le 6 septembre le prési-
dent de l’Observer, Jean-Phi-
lippe Jarno, à l’occasion d’un
point semestriel. 

Créé à l’initiative de la Fédé-
ration des promoteurs de l’im-
mobilier (FPI), de l’Union
sociale pour l’habitat (USH)
et de l’Union nationale des
aménageurs (Unam), soit une
cinquantaine de membres,
l’Observer a pour mission, à
travers la collecte et l’analyse
des données, de donner une
vision globale du marché de
l’immobilier neuf à Toulouse
et son agglomération ainsi que
dans le territoire du Sicoval.

Tandis que la demande reste
toujours très soutenue, « ani-
mée essentiellement par les
investisseurs », note Jean-Phi-
lippe Jarno, s’agissant du
niveau de l’offre, des mises en
vente et du stock, « nous
sommes toujours dans une

situation très déclinante ».
Rien de nouveau cependant,
puisque la FPI alerte depuis
des mois les pouvoirs publics
sur la dégradation de ces
chiffres. Une situation qui s’ex-
plique princi - palement selon
le président de l’Observer par
« une pénurie foncière » et « le
contexte électoral » qui, depuis
2019, a gelé les mécanismes
de délivrance des autorisa-
tions de permis de construire.
La crise sanitaire, en provo-
quant une mise à l’arrêt des
chantiers et le retrait du mar-
ché du détail d’un grand
nombre de logements (2 000
en 2020 et 500 au premier
semestre 2021) en vue de
ventes en blocs aux bail leurs
sociaux dans le cadre des
plans de relance, n’a fait qu’ag-
graver la situation. 

STOCKS EN BAISSE
Dans le détail, dans l’aire

urbaine, 2 357 logements
neufs ont été mis en vente au
cours du premier semestre
2021, c’est 11 % de moins
qu’en 2020 et 37 % de moins
qu’en 2019. C’est aussi « le
niveau le plus bas depuis
2009 ». Les ventes à l’unité pla-
fonnent à 2 732 logements

cédés, soit 4 % de plus qu’au
premier semestre 2020 mais
25 % de moins que durant le
premier semestre 2019. Les
investisseurs représentent
désormais 64 % des ventes,
c’est 10 % de plus qu’en 2020
mais 24 % de moins qu’en
2019. À noter que la crise a
plus sévèrement impacté les
ventes dites « aidées » (ventes
à prix maîtrisé ou à TVA
réduite): leur nombre a chuté
sur le semestre de 3 % par rap-
port à 2020 mais de 45 % par
rapport à 2019.

Conséquence, le stock se
réduit « comme peau de cha-
grin », pointe Jean-Philippe

Jarno. À la fin du premier
semestre, il se résume à 4199
logements neufs, soit 22 % de
moins qu’en 2020 et 28 % de
moins qu’en 2019… Il faut
remonter à 2013 pour re -
trouver un niveau aussi bas.

PRIX EN HAUSSE
Dans la ville centre, les évo-

lutions sont identiques. 1193
logements ont été mis en
vente au premier semestre
2021, soit 7 % de moins qu’en
2020 et 41 % de moins qu’en
2019. Le niveau des ventes au
détail, soit 1289 ventes enre-
gistrées sur le semestre, est
marqué par une hausse de 6 %

par rapport à 2020 mais un
recul de 38 % par rapport à
l’année de référence qu’est
2019. L’offre commerciale, à
2 275 logements, affiche elle
aussi une baisse : de 9 % par
rapport à 2020 et de 20 % par
rapport à l’année précédente.

Cette pénurie d’offre n’est
pas sans conséquence. En pre-
mier lieu, elle impacte les prix
qui continuent de grimper
dans l’aire urbaine de Tou-
louse. Le prix au m2 hors sta-
tionnement dans le secteur
collectif libre flirte désormais
avec la barre psychologique
des 4 000 € (3 990 €/m2). La
hausse des étiquettes atteint
ainsi 2,7 % en un an et +3,5 %
par rapport au premier
semestre 2019. 

Dans la ville centre, les
hausses sont plus fortes
encore. Le prix moyen du m2

hors stationnement grimpe
de 3,5 % par rapport à 2020 et
de 6,5 % par rapport à l’année
antérieure, à 4280 €.

MENACE POUR LES
ENTREPRISES

Face à ce marché « grippé
durablement », les promo-
teurs immobiliers redoutent
d’autres effets. « Le marché

pourrait se réguler de lui-
même, détaille Jean-Philippe
Jarno. Parce que si la ten-
dance actuelle se poursuit,
et qu’il y ait bientôt deux fois
moins de stock qu’aupara-
vant, les ventes seraient for-
cément d’un niveau plus
faible, et donc on peut
considérer que l’ensemble
de la filière de la construc-
tion serait fortement impac-
tée. »

Pour le professionnel, alors
que la demande reste soute-
nue, le fameux « choc d’offres »
se fait toujours attendre. « Les
ventes sont purement liées à
l’offre, il n’y a pas de magie. Or
aujourd’hui, la ma chine com-
mence à montrer des signes
d’essoufflement et la trésore-
r i e d e s e n t r e p r i s e s d e
construction, des bureau
d’étude, des architectes, des
promoteurs, a aussi ses
limites. Et quant on a des
équipes qui font bien leur tra-
vail, c’est toujours un crève-
cœur de s’apercevoir qu’on a
pas assez de travail à leur four-
nir. C’est donc aussi un cri
d’alarme par rapport à l’em-
ploi que je lance aujourd’hui
pour l’Observer », a-t-il
conclu. A. B.

Immobilier. Faute d’offre renouvelée, le marché se contracte dans l’aire urbaine. Une menace pour l’emploi dans le secteur.

Immobilier neuf: risque de pénurie

Actualités
Rebondir après la crise, un
nouveau rendez-vous
proposé par TBS Alumni 
Tel est le
thème de la
table ronde
que propose
TBS Alumni, le 28 septembre à partir
de 19 heures au J’Go, 16, place Victor
Hugo à Toulouse. L’association des
anciens élèves de TBS inaugure ce
faisant une nouvelle série de
rencontres intitulées SMART
Connections by TBS Alumni. L’invité
d’honneur de la soirée est Pierre-
Olivier Nau, président du Medef
Haute-Garonne. Pour cette première
édition, TBS Alumni a également
convié la chaire de recherche
« Nombres et Société » de TBS,
représentée par Pauline Beau et
Lambert Jerman, tous deux
enseignants-chercheurs du
département Contrôle de gestion,
Comptabilité et Audit de TBS
Éducation. Confinements,
télétravail… Les derniers mois nous
ont confrontés à des situations
inédites. Qu’il s’agisse de
changements conjoncturels ou de
transformations plus structurelles,
comment les organisations peuvent-
elles rebondir? Pauline Beau et
Lambert Jerman présenteront leurs
travaux et les confronteront à la
vision de Pierre-Olivier Nau, CEO du
groupe Manatour. Inscription sur le
site www.tbs-alumni.com. Les
recettes générées par les inscriptions
à cet événement seront intégralement
reversées à la Fondation TBS, au profit
des bourses au mérite.

Giesbert & Mandin lance à
caractère public, une
nouvelle marque de com
publique
Après le lancement il y a un an du
Trèfle à 5 feuilles, filiale spécialisée
en social media, l’agence toulousaine
de relations presse Giesbert & Mandin
s’attaque à un nouveau marché, celui
des collectivités territoriales et de
leurs satellites, avec la création de À
caractère public, une nouvelle
marque dédiée. Elle s’appuie sur
l’expertise des deux dirigeants de
l’agence de relations presse Benoît
Terrière et Jean-Michel Mandin.
Benoît Terrière a débuté sa carrière
comme collaborateur d’élu et a
travaillé dans des agences de
communication territoriale et
institutionnelle. De son côté, Jean-
Michel Mandin a dirigé le cabinet des
maires de Tarare (69) puis de
Narbonne (11) pendant plusieurs
années. Charline Lenormand,
ancienne collaboratrice en ministère,
directrice de cabinet de la mairie du
4e arrondissement de Lyon a
également rejoint l’équipe. La
marque devrait offrir plus de visibilité
au savoir-faire en termes de
communication publique du groupe
qui compte déjà de belles références:
les villes de Villefontaine, Toulouse,
Bourg-lès-Valence, Saint-Orens-de-
Gameville, Aix-les-Bains et Oyonnax,
le groupe SERL, la Semidao, la
Communauté de communes Aygues
Ouvèze en Provence ou encore la
région Occitanie. Giesbert & Mandin
devrait réalisé avec Le Trèfle à
5 feuilles un chiffre d’affaires de
1,7 M€ en 2021. Il emploie 21
collaborateurs à Toulouse et Lyon.
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À Toulouse, le prix du m2 s’établit désormais à 4280 € hors parking.
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Patronnat. Du côté de Longchamp cette année, un mouvement est né, celui d'une économie francophone
renforcée, pour dépasser les frontières du monde d'avant en profitant d'une croissance et d'un moral XXL.

En 2021, la REF compte double

E
st-ce l’effet pandémie,
dans le sens étymolo-
gique de son préfixe, qui
a fait basculer le Medef
dans une vision plus glo-

bale, pour une croissance éco-
nomique solide et solidaire?
Une chose est sûre, pour ce
premier couplage Rencontre
des Entrepreneurs de France
et Rencontre des Entrepre-
neurs Francophones, sorte de
REF puissance deux, on aura
beaucoup parlé compétitivité,
savoir-faire, joint ventures,
effets financiers conjugués
notamment sur les volets
industrie 4.0, transition écolo-
gique et bien sûr santé. 
Pour son entrée dans l’arè -

ne, après les Sex Pistols de
l’édition originelle, Geoffroy
Roux de Bézieux use et abuse
des symboles les plus décalés,
via une liberté abordée par le
prisme de Moustaki. Et de
liberté il aura été question tout
au long des débats, dans une
ambiance toute particulière
de fin de crise bordée de pré-
liminaires électoraux, où le
gouvernement aura mouillé
la chemise devant le patronat
français. Ce ne sera certes pas
la cible la plus difficile à
conquérir, au vu de l’accueil
patronal réservé à Bruno Le
Maire. « Bienvenue à l’air

libre », a scandé un Geoffroy
Roux de Bézieux en verve, tout
auréolé d’un traité d’éco-com-
patibilité signé le 24 août par
19 délégations francophones,
ébauche d’un «common-
wealth à la française » option
100% business, porté en éten-
dard sociophilosophique,
garant d’une « prospérité
commune » pour contourner
les écueils les plus pernicieux,
qu’ils soient identitaires et/ou

religieux.

RETOUR VERS LE FUTUR
« Il y a un an, sur cette scène,

je disais que le pire n’était pas
certain ». Le pouls régulier et
rythmé des patrons donne
aujourd’hui raison au dia-
gnostic médéfien. Et Geoffroy
Roux de Bézieux de décrire
« un moral qui n’a jamais été
aussi haut depuis 20 ans», une
sacrée singularité en sortie de

Covid. Les vertus sont convo-
quées en force : notamment
la vérité «qu’il faut dire», avec
une science synonyme de
progrès et de prospérité, une
transition écologique posée
en défi majeur, révolution
aussi radicale que l’avène-
ment du monde industriel,
comme un trait tiré sur les
anciens modèles de produc-
tion sans trembler du crayon.
Et surtout sans invoquer la

sainte décroissance à tout
bout de champ, même si prix
à payer il y aura. Geoffroy
Roux de Bézieux devant ses
fidèles rêve d’un monde nou-
veau, « libre et vert », où les
entreprises tiendraient la tête
d’affiche, dans un équilibre
ô combien délicat. Les poli-
tiques, sur cet échiquier fra-
gile? « Le sujet est trop grave
pour que le combat soit laissé
dans leurs seules mains. » On
vérifie la pression, on rééqui-
libre, et on change de pneu-
matiques : l’économie de
demain, pour rouler sans
heurt, ne peut se concevoir
que d’un œil neuf, moteur et
carrosserie mêlés, en s’ali-
gnant sur les premiers kilo-
mètres parcourus par les 300
grandes entreprises françaises
qui suivent déjà la road map
de la décarbonation sans
décélérer sur la croissance et
l’innovation. Côté carburant,
Geoffroy Roux de Bézieux fait
le plein : les 5 400 passagers
de la #REF 2021 ont félicité la
dextérité, la performance et
la ténacité du pilote… 

par Isabelle Auzias
Tribune Côte

d’Azur
pour

RésoHebdoEco
www.reso-hebdo-eco.com

Geoffroy Roux de Bézieux,  président du Medef.
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Agenda
3e édition de Aerospace
Additive
Manufacturing
Summit (AAMS)
Les 22 et 23 septembre
prochains, la convention
d’affaires internationale
dédiée à la fabrication
additive dans le secteur de
l’aéronautique et du spatial,
Aerospace Additive
Manufacturing Summit (AAMS),
réunira au Meett à Toulouse
l’essentiel des acteurs du
secteur, qu’ils soient donneurs
d’ordre, fournisseurs, grands
groupes, PME, ETI ou
chercheurs. Au programme
d’AAMS cette année: les
tendances du marché, la place
du secteur, le positionnement
de la France et de l’Europe, les
technologies les plus
prometteuses, le financement
des investissements… La
convention s’articulera autour
de plusieurs temps forts: des
tables rondes, des ateliers
animés par des spécialistes
industriels du monde de
l’entreprise et de la recherche,
ainsi que des experts du pôle
de compétitivité Aerospace
Valley, sans oublier des
rendez-vous BtoB. En 2019,
l’AAMS avait réuni 400
participants, représentant 
20 pays et 220 entreprises.
Plus de 1500 rendez-vous
BtoB avaient été organisés.
Inscriptions et programme
détaillé en ligne sur:
https://france.additive-
aerospace-summit.com/fr/
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Actualités
21e édition de la Mêlée
numérique du
27 septembre au
2 octobre
Le festival du numérique et de
l’innovation en Occitanie, La
Mêlée Numérique, revient du
27 septembre au 2 octobre, à
Toulouse et en ligne. Organisé par
l’association La Mêlée,
l’événement est placé sous le
patronage de Cédric O, secrétaire
d’État au Numérique. Au
programme: des ateliers, des
conférences, des tables rondes.
Des personnalités de renom sont
attendues lors de ces journées
dont Philippe Baptiste, CEO du
Cnes, Alain Griset, ministre
délégué chargé des PME, ou
encore Luc Julia, CSO de Renault.
www.meleenumerique.com

Big Flo & Oli, Newrest et
Tolosa entrent au capital
de Foudie
Foudie, le restaurant virtuel
toulousain aux huit concepts
culinaires, créé en 2020 par
Thibaut Ghorifa, Félix Fiorio et
Clément Mulsan, annonce la
conclusion de sa première levée
de fonds et l’entrée au capital des
artistes Big Flo & Oli, de
l’entreprise de restauration
Newrest et du fonds
d’investissement Tolosa. Ce tour
de table a pour objectif de
renforcer le développement du

concept de « dark kitchen » sur le
plan régional et la création de
futurs restaurants virtuels. D’ici à
l’horizon juin 2022, quatre
nouvelles succursales à Toulouse,
Bordeaux et Montpellier ainsi que
quatre nouveaux concepts verront
le jour.

Un nouvel outil de
pilotage des gares 
« nouvelle génération »
Dalkia, SNCF Gares & Connexions et
Stereograph inaugurent en
Occitanie un nouvel outil suite à la
signature en juin d’un partenariat
d’innovation public privé inédit,
étalé sur une période de 12 ans,
consacré à la recherche, au
développement et au déploiement
d’un projet BIM innovant. Le BIM,
ou Building Information Modeling,
consacre l’utilisation de maquettes
numériques de bâtiments, qui
accompagne la conception, la
construction et l’exploitation des
gares en centralisant les données.
L’objectif est ainsi de créer une
plateforme susceptible de
rassembler l’ensemble des
données relatives à l’état et aux
évolutions de plus d’une centaine
de gares françaises. Les jumeaux
numériques de 122 gares seront
ainsi réunis.  La nouvelle
plateforme, développée à partir de
la solution TEIA créée par la société
lilloise Stereograph, a pour
ambition d’offrir une vue
d’ensemble du patrimoine des
gares en temps réel et à long

terme, avec pour chaque gare, une
gestion améliorée grâce au
jumeau numérique. Grâce à la
quantité et la qualité des données
convergeant quotidiennement vers
la plateforme, l’analyse croisée
des données historiques et
multisites permettra de fournir
une véritable aide à la décision
des utilisateurs (mainteneurs,
exploitants…), jusqu’à l’utilisation
de l’intelligence artificielle pour le
développement de la
maintenance prédictive.
Ce nouveau BIM va contribuer à
accroître la qualité de service et de
production rendue aux clients de
SNCF Gares & Connexions. Ce projet
intégrera également les métiers de
la gestion de service en gare et de
la gestion locative. Après la
première phase démarrée en 2020
avec une expérimentation à la
gare de Nîmes et de Toulouse, la
deuxième phase commencera avec
le déploiement de la plateforme
sur 10 gares de Bretagne (Auray,
Guingamp, Saint-Brieuc, Lorient,
Vannes, Saint-Malo, Quimper,
Rennes, Morlaix, Brest), avant le
déploiement du BIM sur 110 gares
SNCF en 2024. 

Daher va lancer trois
centres d’innovation
pour accélérer son
rebond
Daher, avionneur et
équipementier pour l’industrie et
les services, vient d’annoncer le
lancement de trois centres

d’innovation pour chacun de ses
métiers: la logistique, les
équipements aéronautiques et
l’avion. Intégrés sur les principaux
sites de production du groupe à
Toulouse (31), Nantes (44) et Tarbes
(65) en Occitanie et Pays de la
Loire, premières régions
d’implantation de Daher en
France, ces centres ont vocation à
accélérer l’innovation et le
développement collaboratif afin
de conforter l’avance
technologique de Daher sur ses
marchés. Ces nouveaux lieux qui
seront opérationnels dans le
courant de l’année 2022, ont pour
objectif de favoriser l’échange et la
collaboration – entre les équipes
de terrain et les bureaux d’études,
les clients et les partenaires
publics (établissements
d’enseignement supérieur,
laboratoires académiques…) et
privés (centres techniques,
incubateurs…) – pour préparer
l’aéronautique et la logistique de
demain. À Cornebarrieu, près de
Toulouse, au sein de son nouveau
site logistique Corlog, Daher
accueillera Login, un accélérateur
de projets de recherche et de
formation au service de la filière
de la logistique industrielle
française, développé en
partenariat avec la région
Occitanie et le soutien de
Bpifrance. Le groupe souhaite
ainsi réunir dans ce centre un
ensemble d’acteurs industriels
concernés par l’amélioration des

chaines logistiques (start-up,
spécialistes du transport et de la
logistique, grands groupes
industriels, PME et ETI
manufacturières, offreurs de
solutions…). Le premier appel à
projets est en cours depuis
juillet 2021 et l’inauguration de
l’infrastructure dédiée aura lieu en
2022. Daher, créé en 1863, est
actuellement présent dans 13 pays
et a généré un chiffre d’affaires de
1,1 Md€ en 2020. 

« Prix de la donnée by
Data Ring »: à vos
plumes!
L’association Data Ring,
spécialisée en droit du Numérique
et présidée par l’avocate
toulousaine France Charruyer,
organise la première édition du
« Prix de la donnée by Data
Ring ». Destiné aux étudiants en
droit, en économie ou en
numérique, ce prix, qui
récompensera un essai sur une
thématique donnée, vise à
valoriser la recherche étudiante.
En moins de 5000 mots, seuls ou
en duo, les candidats devront
répondre à l’une des deux
questions posées: Les
réglementations sur les données
sauveront-elles l’Europe? Vendre
ses données pour financer ses
études? Les candidatures sont
ouvertes jusqu’au 30 septembre
prochain, minuit. Participation
gratuite. Pour candidater:
edtech@data-ring.net
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le regard de Faro

Hommages
Hasard du calendrier, le
10 septembre, la France
pleurait la disparition d’un
« héros » national dont la
carrière, tout autant que le
charisme, ont suscité une
belle envolée de superlatifs,
à l’occasion d’une cérémonie
aux Invalides, tandis qu’à
Paris, toujours, quelques
jours plus tard, était célébrée
la mémoire de l’une de nos
gloires du show-biz,
disparue il y a quatre ans et
dont le nom vient d’être
donnée à l’esplanade qui
borde l’Accor Arena, ex-
POPB, où la star s’était
produite à plus d’une
centaine de reprises. Se
dresse ainsi désormais à
quelques hectomètres du
ministère des Finances –
ironie de la géographie –, un
« monument » célébrant
celui qui fut l’un de nos
contribuables les moins
zélés. Ironie qui n’a
d’ailleurs pas échappé au
beau-père du défunt qui, en
marge de la cérémonie, a
souligné qu’un accord était
en bonne voie d’être trouvé
pour permettre à ses
héritiers de s’acquitter de la
dette fiscale colossale laissée
par le chanteur en plus d’un
patrimoine immobilier très
conséquent. La cour
administrative d’appel,
imperturbable, vient de
confirmer le redressement de
13 M€ qui le frappait. A. B.

Vient de paraître
Les Gafam : une histoire améri-
caine, de la Documentation fran-
çaise aux éditions La Documenta-
tion française
Google, Apple, Facebook, Amazon, Micro-
soft, voici des noms bien connus au-delà

de leurs domaines d’ac-
tivité, le numérique et ses
multiples applications :
ce sont les Gafam. Ces
cinq entreprises améri-
caines ont favorisé une
nouvelle sociabilité en
transformant les formes
et les méthodes de tous
les échanges. Possédant
un pouvoir économique

et financier considérable, parfois supé-
rieur à celui des États, elles sont régulière-
ment la cible de critiques et de procédures
judiciaires en raison de leur position mono-
polistique, de l’utilisation qu’elles font des
données personnelles ou de l’optimisation
fiscale qu’elles pratiquent à grande échelle.
L’ensemble des États tend désormais à s’in-
quiéter de la puissance incontrôlée de ces
« big five », qui semblent chercher à s’af-
franchir des règles et disciplines publiques,
ou s’immiscent dans la vie privée de leurs
clients dans une logique financière. C’est
cette double dimension qu’analyse le pré-
sent dossier : identité, expansion et stra-
tégies des Gafam, concurrence, fiscalité,
contraintes étatiques, luttes juridiques…

Par Philippe Gräub, responsable de l’équipe Global & Absolute Return Fixed
Income, et Olivier Debat, spécialiste investissement senior 

Vent porteur pour les obligations
d’entreprise

C
ette année, nous avons
conservé – et continuons de
conserver – une vue positive
sur les marchés du crédit.
Cela a été motivé par notre

scénario macroéconomique d’une
reprise robuste et soutenue de la
croissance mondiale alors que les
économies se normalisent après
le déploiement des vaccins. La
reprise bénéficie également du
soutien des politiques monétaires
et fiscales. La croissance mondiale
devrait ainsi dépasser sa tendance
pré-Covid. Il est également impor-
tant de noter que nous constatons
cette reprise macroéconomique
au niveau des entreprises. Cela se
traduit par des résultats d’entre-
prise impressionnants et une amé-
lioration des fondamentaux de cré-
dit dans toutes les régions et tous
les secteurs, ce qui renforce notre
conviction d’être investis sur les
marchés du crédit.
Dans cet environnement, les seg-

ments à haut rendement peuvent
surperformer et donner lieu à une
compression des spreads. Le high-
yield devrait en bénéficier alors que
les secteurs les plus durement tou-
chés par la pandémie continuent
à se redresser. Cela étant, nous pen-
sons également que la dette subor-
donnée financière offre des oppor-

tunités compte tenu des fonda-
mentaux solides du secteur ban-
caire et de la résilience des béné-
fices tout au long de la pandémie.
En ce qui concerne les bénéfices
des sociétés, les entreprises amé-
ricaines investment grade ont
connu une saison record de publi-
cation des résultats au deuxième
trimestre 2021, avec environ 85%
d’entre elles dépassant les antici-
pations. Les entreprises ont connu
un net rebond de leur chiffre d’af-
faires et de leurs bénéfices par rap-
port au deuxième trimestre 2020,
ceux-ci étant, en moyenne, désor-
mais également nettement supé-
rieurs à leurs niveaux d’avant la
crise (deuxième trimestre 2019).
La reprise a été menée par les sec-
teurs cycliques, notamment l’éner-
gie, les matériaux, l’automobile
et l’industrie, qui ont enregistré les
plus fortes améliorations d’une
année sur l’autre. Du point de vue
du profil de crédit, l’amélioration
des bénéfices, combinée à la pour-
suite d’une gestion prudente du
bilan, en particulier dans les sec-
teurs les plus touchés par la pan-
démie, a entraîné une baisse de
l’endettement net. Alors que les
bénéfices sont appelés à se nor-
maliser davantage au cours des
prochains trimestres et vu le main-

tien d’une gestion rigoureuse du
bilan face à l’incertitude entourant
les variants du Covid, nous nous
attendons à ce que l’endettement
continue de baisser.

POURSUITE ATTENDUE DU
DÉSENDETTEMENT DES
ENTREPRISES EUROPÉENNES
En Europe, les fondamentaux

ont continué de se redresser pour
les émetteurs non financiers, avec
un endettement également en
baisse en début d’année. Dans les
secteurs cycliques, la forte
demande et les prix élevés ont
contribué à une augmentation des
bénéfices, qui sont passés au-des-
sus des niveaux d’avant la crise.
Les entreprises ont généralement
relevé ou maintenu leurs prévi-
sions financières pour l’année en
cours, confirmant ainsi leur
propre confiance dans les pers-
pectives. Bien que les rachats d’ac-
tions soient appelés à se multi-
plier, ils seront financés par la
trésorerie disponible plutôt que
par de nouveaux emprunts.
Par conséquent, nous nous

attendons également à une pour-
suite du désendettement au cours
des prochains trimestres dans un
contexte favorable en Europe.
Comme mentionné précédem-

ment, nous préférons la dette
subordonnée financière, où le
deuxième trimestre s’est avéré être
un autre bon trimestre pour les
banques, dépassant une nouvelle
fois les anticipations du marché.
Cela a été généralement tiré par
de meilleurs revenus dans les dif-
férentes divisions du marché des
capitaux, en particulier le trading
d’actions et les fusions-acquisi-
tions, tandis que les provisions
pour créances douteuses ont
continué à baisser. Fait important
pour les fondamentaux financiers,
les ratios de fonds propres sont
restés solides et ne se sont pas
détériorés pendant la pandémie.
Dans l’ensemble, l’évolution des

bénéfices a dépassé les attentes
dans toutes les régions et tous les
secteurs, tant dans le secteur
financier que dans l’économie
réelle. Cette évolution vient confir-
mer notre vue fondamentale posi-
tive sur les obligations d’entre-
prises fondée sur notre scénario
macroéconomique. Alors que
l’environnement macroécono-
mique continue de se redresser,
nous nous attendons à ce que les
marchés du crédit continuent
d’offrir de belles perspectives et
nous sommes positionnés en
conséquence.
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regard

Éloquence tête haute

La lecture est l’ennemi de
l’éloquence. Nous avons tous
en mémoire des prises de
parole de personnages
publics ânonnant
difficilement un discours
entièrement écrit, tête basse,
les yeux rivés sur leurs notes.
Il est alors très difficile de
partager une quelconque
idée et encore moins de
prétendre convaincre.
L’éloquence commande à
l’orateur de s’adresser à son
auditoire les yeux dans les
yeux. Arturo Toscanini avait
une formule qui se prête fort
bien au sujet : « Il y a deux
sortes de chefs d’orchestre,
ceux qui ont la partition
dans la tête et ceux qui ont
la tête dans leur partition. »

Thierry Carrère
avocat à Toulouse,
ancien bâtonnier

L e calcul des indemnités
journalières maladie et
maternité des travailleurs

indépendants est aménagé
pour éviter qu'une baisse de
revenu due à la crise ne
conduise à des niveaux trop
faibles.
Les indemnités journalières

maladie et maternité des tra-
vailleurs indépendants sont
calculées à raison de la
moyenne des revenus des trois
années précédentes, en l’oc-
currence les années 2018, 2019
et 2020. Pour limiter l'impact
que pourrait avoir une dimi-
nution de revenu en 2020, la
loi du 5 août 2021 prévoit la
possibilité de ne pas tenir
compte de l'année 2020 dans
le revenu de référence déter-
minant le calcul des indem-
nités journalières maladie et

maternité. Plus précisément,
les revenus de l'année 2020 ne
sont pas pris en compte dès
lors que le montant de l'in-
demnité journalière, calculée
sur les seules années 2018 et
2019, est supérieur au montant
calculé sur les revenus des trois
années 2018, 2019 et 2020.

INDEMNITÉS DES
AUTOENTREPRENEURS
D'autres dispositions sont

prévues spécifiquement pour
les auto-entrepreneurs. Le
revenu de 2020 n'est pas
retenu pour le calcul des
indemnités journalières des
arrêts maladie « Covid-19 »
(sauf si cette solution est
moins favorable). Il s'agit des
seuls arrêts maladie des per-
sonnes cas contact, sympto-
matiques ou positives à la

Covid-19 ou en isolement
(décret 2021-13). La condition
d'un montant minimal de
cotisations exigée pour béné-
ficier des prestations en
espèces est supprimée pour
les arrêts maladie intervenus
pendant la crise sanitaire. Les
auto-entrepreneurs ne sont
en effet pas obligatoirement
redevables de la cotisation
minimale (calculée sur 40 %
du plafond annuel de sécurité
sociale) ce qui peut leur inter-
dire toute indemnisation.
Par ailleurs, lorsque le mon-

tant de l'indemnité est infé-
rieur à 10 % du plafond moyen
de la sécurité sociale, l'indem-
nité journalière maladie est
égale à 10 % du montant cal-
culé sur le plafond de  la sécu-
rité sociale en vigueur à la date
de l'arrêt maladie.

Prévoyance. Pour tenir compte des baisses de revenus dues à la
crise sanitaire, la loi du 5 août 2021 institue des aménagements. 

Le mode de calcul des indemnités
journalières des indépendants modifié

Comptabilité. Depuis le début de l'année, de nombreuses entreprises sont confrontées à d'importants
problèmes d'approvisionnement. Jean-Michel Laidin, associé Walter France, donne quelques pistes pour limiter
l'impact sur les comptes 2021.

Quatre mesures pour gérer les
difficultés d'approvisionnement

en 
bre

f

Pour l’envoi
de vos chroniques :
chronique.gazm@

forumeco.com

L
a pénurie de matières
premières devient pro-
blématique dans plu-
sieurs secteurs. Le
bois, l'acier, le cuivre

par exemple, pour les électri-
ciens, sont difficiles à trouver.
S'ensuit une flambée des prix
parfois spectaculaire.

LA CAPACITÉ DE PRODUCTION
BAISSE
Les aciéries, qui avaient été

en surproduction, notam-
ment en 2019 lorsque le prix
de l'acier avait baissé, ont dû
se réadapter à une production
moindre. Elles travaillent en
flux tendus : tout ce qui est
produit est immédiatement
vendu et sorti de l'usine ; elles
n'ont plus de stock en réserve.
Et ce n'est qu'un exemple
parmi d'autres.
Il en est de même pour le

cuivre. La production peine
à retrouver son rythme nor-
mal alors que la demande est
forte, notamment pour les
batteries de véhicules élec-
triques et les semi-conduc-
teurs.

LES PRIX GRIMPENT
Le cours du cuivre aug-

mente en conséquence forte-
ment. Selon certains ana-
lystes, il pourrait atteindre en
2025 le double de son prix
actuel. Cette pénurie de maté-

riaux dépasse largement nos
frontières et fait inexorable-
ment monter les prix.
Les Chinois ont besoin de

plus en plus d'acier, les Amé-
ricains ont fait flamber le prix
du bois, en se tournant vers
l'Europe, et l'achètent à n'im-
porte quel prix.

DES CONSÉQUENCES SUR
L'EXÉCUTION DES CHANTIERS
Les entreprises du bâtiment

notamment subissent de plein
fouet les conséquences conju-
guées de cette pénurie de
matériaux et de hausse des
prix.
Les chantiers ralentissent.

Les marges baissent. Entre

l'élaboration d'un devis et la
réalisation d'un chantier, plu-
sieurs semaines, voire plu-
sieurs mois peuvent s'écou-
ler ; les entreprises ont hésité,
pendant le premier semestre,
à répercuter la hausse des prix.
En 2020, les chiffres d'af-

faires ont pu baisser à cause
de la pandémie et des confi-
nements, mais les aides sont
venues compenser les pertes
de rentabilité. En revanche, en
2021, les chiffres d'affaires
commencent à baisser à cause
des retards de chantiers, et les
marges, vont, quant à elles,
diminuer à cause de la flam-
bée des coûts des matériaux.
Quelles mesures prendre ?

QUATRE MESURES À METTRE
EN ŒUVRE
Pour limiter les impacts de

cette situation, les entreprises
du BTP peuvent mettre en
œuvre quatre mesures :
- Stocker, si elles en ont les

moyens financiers. La hausse
des prix n'étant pas près de
s'arrêter, « investir » dans
l'achat de stocks peut s'avé-
rer une stratégie judicieuse.
- Indexer les devis des chan-

tiers sur les indices de
matières premières. Les
hausses futures des maté-
riaux sont ainsi répercutées
sur le client. Il est essentiel
dans ce cas de ne pas se
contenter de le mentionner

sur le devis, mais de passer
du temps à bien expliquer à
son client la situation actuelle
et de le préparer « psycholo-
giquement » !
- Bien choisir ses fournis-

seurs et établir une relation
de confiance avec eux. Le chef
d'entreprise a tout intérêt à
consolider une relation de
confiance avec quelques
fournisseurs fiables et sains
financièrement, plutôt que
de multiplier les interlocu-
teurs et de sélectionner sys-
tématiquement le mieux-
disant.
- Gagner en agilité et adap-

ter ses plannings en fonction
de l'approvisionnement.
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Agenda
Université d’automne de
l’école des avocats Sud-Ouest
Pyrénées, inscrivez-vous!
Elle aura lieu en présentiel, 35 c bd
des Récollets ou en visioconférence
via Zoom du lundi 25 au vendredi
29 octobre. En voici le programme: 
lundi 25 octobre: droit du dommage
corporel, actualité juridique,
assurances, nomenclature, régimes
d’indemnisation. Par Didier Krajeski,
Pr à UT 1 Capitole. Coauteur du Code
des assurances LexisNexis, du Dalloz
Action Contrats et responsabilité,
systèmes d’indemnisation et Anne-
Marie Bellen-Rotger, avocate
spécialiste en droit du dommage
corporel, chargée d’enseignement à
UT 1 Capitole.
Mardi 26 octobre : divorce et régimes
matrimoniaux, réforme de la
procédure des divorces contentieux:
les questions qui fâchent, l’actualité
jurisprudentielle et le sort des
avantages matrimoniaux. Par Jérôme
Casey, avocat, docteur en droit, maître
de conférences, directeur de sessions
de formation à l’ENM.
Mercredi 27 octobre : procédure civile,
première instance et appel : pièges et
bonnes pratiques. Par Michel Defix,

président de chambre cour d’appel de
Toulouse et François-Xavier Berger,
avocat au barreau de l’Aveyron,
ancien bâtonnier, auteur de la
Réforme de la procédure civile : guide
à l’usage des praticiens, Dalloz 2020,
@Avocayon.
Jeudi 28 octobre: droit des sociétés,
l’accompagnement juridique, social et
fiscal du dirigeant de société
(rémunération, responsabilité,
transmission et patrimoine). Par
Bernard Plagnet, Pr émérite UT 1
Capitole et Laurent Grosclaude,
enseignant-chercheur en droit privé à
l’UT 1 Capitole spécialisé en droit des
sociétés et droit aérien, co-directeur
du DJCE Toulouse.
Vendredi 29 octobre: droit social,
actualité législative et réglementaire
(télétravail et entretiens
professionnels) ; actualité
jurisprudentielle du contentieux
(Relations individuelles et collectives;
droit de la preuve; prescription). Par
Brigitte Reynes, maître de conférences
à l’UT 1 Capitole et Matthieu Barthes,
avocat spécialisé en droit du travail
(Cabinet Barthélémy), docteur en
droit, chargé d’enseignement M II
droit du travail à UT 1 Capitole et DJCE.
Inscriptions sur le site de l’École des
avocats, www.edasop.fr.

Jean-Michel Laidin, associé Walter
France.
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L
a loi du 5 août 2021 relative
à la gestion de la crise sani-
taire, dont l’objectif est d’ac-
croître le nombre de per-
sonnes vaccinées contre la

Covid-19, prévoit de nouvelles obli-
gations pour certains employeurs.
Celles relatives au « passe sanitaire »
et à l’obligation vaccinale sont assor-
ties de lourdes sanctions.

AUTORISATION D’ABSENCE POUR
VACCINATION

La loi autorise le salarié à s’absen-
ter de son travail pour se faire vac-
ciner ou y accompagner un mineur
ou un majeur protégé. Cette absence
doit être rémunérée.

ÉLARGISSEMENT DU « PASSE
SANITAIRE» AUX SALARIÉS 

Du 30 août au 15 novembre 2021,
pour pouvoir continuer à travailler,
les salariés exerçant sur un lieu
concerné par le « passe sanitaire »
doivent justifier d’une vaccination,
d’un test négatif à la Covid-19 ou d’un
certificat de rétablissement ou de
contre-indication à la vaccination. 

Sont notamment concernés par le
« passe sanitaire », les déplacements
de longue distance par transports
publics interrégionaux et l’accès à
certains lieux (activités de loisirs, res-
tauration, débit de boissons, foires,

séminaires et salons, accueil de per-
sonnes vulnérables et, sur décision
du préfet, grands établissements et
centres commerciaux).

L’obligation est différée au 30 sep-
tembre pour les personnes de moins
de 18 ans.

À défaut de présentation du « passe
sanitaire », le salarié n’a pas le droit
d’accéder au lieu de travail. L’em-
ployeur doit lui notifier (envoi d’un
écrit), le jour même, que son contrat
de travail est suspendu sans rému-
nération.

Si la suspension du contrat excède
une durée équivalente à trois jours
travaillés, l’employeur doit convo-
quer le salarié à un entretien afin
d’examiner avec lui les moyens de
régulariser sa situation, notamment
les possibilités d’affectation, le cas
échéant temporaire, sur un autre
poste non soumis à cette obligation.

OBLIGATION VACCINALE
L’obligation vaccinale con cerne

notamment le personnel des lieux
de soins au sens large (centres de
santé, résidences pour personnes
âgées, etc.), les professionnels de
santé au sens large (ostéopathes, psy-
chologues, etc.) et les transports sani-
taires.

Ces personnes doivent justifier :
• Du 15 septembre au 15 octobre

2021: d’au moins une dose de vac-
cin ou d’un certificat de rétablisse-
ment ou de contre-indication à la
vaccination;

• À compter du 16 octobre 2021 :
du statut vaccinal complet ou d’un
certificat de rétablissement ou de
contre-indication à la vaccination.

À défaut de justificatif, les per-
sonnes concernées ne pourront plus
exercer. Dans ce cas, l’employeur doit
informer le salarié de la suspension
de son contrat de travail sans main-
tien de la rémunération. Par ailleurs,

au-delà de 30 jours, l’employeur
devra informer le conseil de l’ordre
concerné.

DISPOSITIONS COMMUNES AU
«PASSE SANITAIRE» ET À
L’OBLIGATION VACCINALE

Les justificatifs ne peuvent pas
être exigés dans d’autres cas que
ceux prévus par la loi.

Les modalités de contrôle des jus-
tificatifs sont très précises (infor-
mations requises, absence de
conservation sauf exception, etc.). 

L’employeur doit accorder une
attention particulière aux per-
sonnes chargées de les contrôler
afin de respecter son obligation en
matière de santé et sécurité des
salariés (mise à jour du document
unique d’évaluation des risques,
mesures d’accompagnement).

À défaut de justificatif, pour évi-
ter la suspension du contrat non

rémunérée, l’employeur et le sala-
rié peuvent s’entendre sur la pose
de congés.

Attention, la loi ne prévoit plus la
possibilité de rompre le contrat de
travail.

En cas de non-respect de ces obli-
gations ou de fraude, des sanctions
pénales sont encourues aussi bien
par le salarié que par l’employeur. 

Par exemple, en l’absence de
contrôle du « passe sanitaire », l’em-
ployeur encourt une fermeture
administrative pouvant aller jus-
qu’à sept jours, puis en cas de réci-
dive plus de trois fois sur 45 jours,
jusqu’à un an de prison et 9 000 €
d’amende.

Pour vérifier si votre établisse-
ment est concerné par ces obliga-
tions et, le cas échéant, être accom-
pagné dans les démarches requises,
n’hésitez-pas à contacter votre
expert-comptable

Droit du travail. La loi relative à la gestion de la crise sanitaire a été promulguée le 6 août 2021 au Journal officiel. Un décret paru le
8 août 2021 précise certaines de ses modalités.

Loi relative au passe sanitaire : de nouvelles
obligations pour les employeurs
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Actualité
La prise de date
dématérialisée
déployée dans tous les
tribunaux
La prise de date est
obligatoire devant le tribunal
judiciaire depuis le 1er juillet
2021. Cette réforme, instituée
par le décret du 11 décembre
2019 réformant la procédure
civile, présente deux
avantages majeurs : pour les
usagers et leurs conseils qui
connaissent désormais la
date d’audience dès
l’introduction de la
demande; pour le greffe qui
n’a plus à convoquer les
parties à l’audience et voit
ainsi sa charge de travail
allégée. Depuis le 1er juillet,
toutes les assignations en
justice doivent ainsi
mentionner la date à
laquelle l’affaire sera
appelée devant le tribunal.
Par ailleurs, depuis le
1er septembre, la demande
de prise de date ne peut plus
intervenir que de façon
dématérialisée dans les
procédures écrites. La prise
de date dématérialisée est
désormais déployée dans
tous les tribunaux
judiciaires. 
Source justice.gouv.fr

L e garde des Sceaux, Éric
Dupond-Moretti, et la
ministre de la Transfor-

mation et de la Fonction
publiques, Amélie de Mont-
chalin, ont rencontré le
30 août dernier dans les Yve-
lines, les acteurs de la plate-
forme TIG 360°. Lancée en
2019, cette plateforme vise à
promouvoir la peine de travail
d’intérêt général (TIG). Elle est
décrite comme « un maillon
essentiel de la lutte contre la
récidive et pour la réinsertion
des personnes condamnées. »
Développée par l’agence du
travail d’intérêt général et de
l’insertion professionnelle
(ATIGIP) et ou verte progres-
sivement aux acteurs du TIG
depuis no vem bre 2019, cet
outil numérique a en effet
pour objectif de faire du TIG
la peine de référence pour les
infractions non violentes
(délits routiers, vols simples,
usages de produits stupé-
fiants, contraventions de 
5e classe…). 

À Ve r s a i l l e s , l e s d e u x
ministres ont rencontré des
acteurs de la Justice, magis-
trats, greffiers, auxquels la pla-
teforme a été ouverte début
2020. La cartographie, qui per-
met de savoir quels postes de
TIG sont ouverts dans un péri-
mètre déterminé et de dispo-
ser d’informations pratiques
(horaires, accessibilité, ouver-
ture le week-end…), leur per-
met de s’assurer rapidement,
avant le prononcé de la peine,
qu’un poste adapté au profil
de la personne condamnée est
disponible.

À partir du 4 octobre 2021,
les 70 000 avocats français
pourront également y accéder
et connaître les postes de TIG
disponibles et adaptés à leurs
clients. « Leurs plaidoiries en
faveur du travail d’intérêt
général en seront facilitées »,
assure la Chancellerie.

Rendue accessible aux réfé-
rents territoriaux du travail
d ’ i n t é r ê t g é n é r a l e n
novembre 2019, aux autorités

judiciaires en février 2020 puis
au service des 13 500 struc-
tures d’accueil TIG depuis
juillet 2021, TIG 360° poursuit
ainsi son extension.

En 2022, les personnes con -
damnées pourront con sulter
les informations pratiques
concernant leur peine de TIG.
La gestion de la mesure de TIG
sera alors entièrement déma-
térialisée, du stade pré-senten-
ciel jusqu’à la clôture judiciaire
de la mesure.

21000 POSTES ACTIFS
La plateforme recense

aujourd’hui presque 21 000
postes actifs de TIG. La peine
de TIG est conçue comme
« une peine devant être utile
à la société comme à la per-
sonne condamnée ». Pourtant,
près de 40 ans après sa créa-
tion par Robert Badinter, elle
ne représente encore que
3,5 % des peines prononcées
par les tribunaux. 

La plateforme TIG 360° est

l’un des outils qui doit per-
mettre de changer ces don-
nées. Pour ce faire, elle ambi-
t i o n n e  d e : f a c i l i t e r  l a
prospection de nouvelles
structures d’accueil (l’objec-
tif est d’arriver à 30000 postes
actifs de TIG en 2022); réduire
le délais de mise à exécution
de la mesure à six mois (contre
14 en moyenne aujourd’hui)
en dématérialisant entière-
ment la mesure de TIG; lutter
contre la récidive par le biais
de parcours de TIG adaptés,
en personnalisant les moda-
lités d’exécution de la peine
aux besoins de chaque per-
sonne condamnée en terme
d’insertion. 

En Occitanie, sept référents
territoriaux ont été désignés
dont la mission est de dyna-
miser le travail d’intérêt géné-
ral. La liste des référents est à
télécharger sur le site de l’ATI-
GIP, rubrique « régions ».

Source justice.gouv.fr et
www.atigip-justice.fr

Procédure pénale. Le travail d’intérêt général enfin valorisé.

La plateforme TIG 360° s’ouvrira 
aux avocats le 4 octobre

1, Boulevard des Récollets, CS 97802, 
31078 Toulouse Cedex 4 — Le Belvédère.  
Tél. 05 61 14 71 60 — www.oec-occitanie.org

D
R

L’agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle
(ATIGIP) est un service à compétence nationale, créé en 2018 au sein du
ministère de la Justice.
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Suivant l’Arrêté du Ministère de la Culture et de la Communication en date du 16 décembre 2019 modifiant 
l’arrêté du 21 décembre 2012, relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, 

le tarif au millimètre colonne des annonces légales de La Gazette du Midi est fixé pour l’année 2020, à :
- 1,78 € hors taxe le millimètre/colonne pour les départements de La Haute-Garonne (31) et du Tarn-et-Garonne (82)

Le tarif des annonces est ensuite calculé suivant les prescriptions
et la présentation imposées par ledit Arrêté.

L’intégralité des annonces légales parues depuis le 01.01.2010
dans la presse quotidienne et hebdomadaire habilitée est
consultable en permanence et librement sur actulegales.fr

Nous nous chargeons de vos annonces à faire paraître dans la France
entière, notamment chez nos collègues appartenant comme nous à
la presse économique au sein du Réso Hebdo Eco.
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VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULOUSE 

2 allées Jules Guesde 
LE JEUDI 4 NOVEMBRE 2021 A 14 HEURES

MAISON D’HABITATION avec jardin 
45 CHEMIN DU RANQUINAT - 31600 MURET 

MAP 43.000 €

Il est recommandé aux futurs enchérisseurs de consulter le cahier des
conditions de la vente déposé au Greffe aux jours et heures prévus à cet
effet (RG 18/00028), sur le site info-encheres.com ; Visite par huissier le

mardi mercredi 27/10/2021 de 13h à 14h.
116734

DECKER & ASSOCIES
Avocats

14 rue A. Fourtanier
31071 TOULOUSE CEDEX 7

Tél. : 05.61.21.96.84

Adjudication

La Gazette du Midi
INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES

Ventes de logements
Haute-Garonne

Vend à Toulouse (31200) - 6 rue Ticky Holgado
Un appartement T5 de 109 m2 au rez-de-chaussée avec balcon – Classe énergie : C – Classe climat : C – Réf.

204027 – Copropriété de 52 lots - Procédure en cours : Non - Charges estimées à 1.446 €/an
Prix hors parking : 255.000 €
Prix du parking : + 7.000 €
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS pascal.pomies@quadral.fr - 06.86.97.69.92
Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443-11 du

CCH relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez-vous. Remise des offres d’achat au plus tard le
24/10/2021, par e-mail et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub-vacants
116768

Vend à Toulouse (31100) – 11 rue de l’Ukraine
Un appartement T2 de 46,35 m2 au 9e étage – Classe énergie : B – Classe climat : A – Réf. BITMH18244 –

Copropriété de 59 lots - Procédure en cours : Non - Charges estimées à 1.343 €/an
Prix : 62.400 €
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS pascal.pomies@quadral.fr – 06.86.97.69.92
Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443-11 du

CCH relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez-vous. Remise des offres d’achat au plus tard le
24/10/2021, par e-mail et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub-vacants
116769

Vend à Toulouse (31100) – 16 rue Auguste Foures
Pavillon T4 de 82 m2 avec garage boxé - Réf. 095066 - Lot n°66 - Classe énergie : D – Classe climat : B
Prix : 204.500 €
Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443-11 du

CCH relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez-vous. Remise des offres d’achat au plus tard le
24/10/2021, par e-mail et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub-vacants
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS pascal.pomies@quadral.fr - 06.86.97.69.92.

116802

Une annonce à publier ? 
annoncelegale.gazm@forumeco.com
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Haute-
Garonne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

C2E HABITAT
CONFORT

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à CUGNAUX du
12/09/2021, il a été constitué une
société par actions simplifiée présentant
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : C2E HABITAT
CONFORT.

SIEGE : 40 rue Aristide Bergès -
31270 CUGNAUX.

DUREE : 99 ans à compter de son
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 1.000 € (numéraire).
OBJET :
— Le négoce, l’installation, l’entretien

et le dépannage de tout matériel,
équipements, pièces et accessoires
destinés au confort de l’habitat, de lieux
de travail et d’espaces publics (confort
énergétique, thermique, et notamment
systèmes de chauffage,
refroidissement, ventilation, ou encore
acoustique, lumineux, traitement de
l’eau, mobilité de la personne...) ;

— Le négoce, l’installation, l’entretien
et le dépannage de toutes
infrastructures de recharge pour
véhicules électriques et hybrides ;

— Toutes prestations d’audit, de
conseil, de coaching, et toutes actions
de formation se rapportant directement
ou indirectement à ces activités.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son identité
et de l'inscription en compte de ses
actions au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS :
La cession des actions de l'associé
unique est libre.

AGREMENT : Les cessions
d'actions, à l'exception des cessions aux
associés, sont soumises à l'agrément de
la collectivité des associés ; droit de
préemption dans tous les cas.

PRESIDENT : La société RBVB,
SARL au capital de 200.000 €, dont le
siège social est 40 rue Aristide Bergès -
31270 CUGNAUX, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
sous le numéro 901 633 107 R.C.S.
TOULOUSE.

La société sera immatriculée au
R.C.S. de TOULOUSE.
116801 Pour avis : Le président.

LEON ET MARIUS

Par acte SSP établi à TOULOUSE en
date du 09/09/2021, il a été constitué
une société à responsabilité limitée
présentant les caractéristiques
suivantes :

DENOMINATION : LEON ET
MARIUS.

SIEGE SOCIAL : 13 rue des Liserons
- 31500 TOULOUSE (Haute Garonne).

OBJET : La fabrication et la vente de
tous produits de boulangerie et
pâtisserie ; salon de thé ; la restauration
rapide sur place et à emporter.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 5.000 € divisé en 500

parts de 10 €.
GERANCE : M. Mathieu

CHANCHORLE, demeurant 13 rue des
Liserons - 31500 TOULOUSE (Haute
Garonne).

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de
TOULOUSE.
116688 Pour insertion.

WNP WHITE NET
PARTICULIERS

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous seing
privé à TOURNEFEUILLE en date du 10
septembre 2021 il a été constitué une
société ayant les caractéristiques
suivantes :

DENOMINATION : WNP WHITE
NET PARTICULIERS.

FORME : Société par actions
simplifiée unipersonnelle.

SIEGE SOCIAL : 203 route de
Grenade - 31700 BLAGNAC.

OBJET : Le nettoyage et la remise en
état des locaux des particuliers.

DUREE : 99 ans à compter de son
immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de
TOULOUSE.

DATE DE CLOTURE DE
L'EXERCICE SOCIAL : 31 décembre.

CAPITAL : Le capital est fixé à 1.000 €,
libéré en totalité et divisé en 100 actions
de 10 €.

Tout associé a le droit d'assister aux
assemblées générales et de participer
aux délibérations personnellement ou
par mandataire, quel que soit le nombre
d'actions qu'il possède, sur simple
justification de son identité, dès lors que
ses titres sont inscrits à un compte
ouvert à son nom.

Chaque associé a autant de voix qu'il
possède d'actions, sans limitation.

Toute cession est soumise à un
agrément au profit des autres associés.
Cet agrément est de la collectivité des
associés

La société est dirigée et administrée
par une présidente, personne physique
ou morale, associé ou non, nommé pour
une durée indéterminée.

A été nommée aux termes des
statuts, en qualité de première
présidente Madame Alexandra Marie
Josépha JEGOU épouse ST MARTIN,
demeurant 41 rue Raymond IV - 31000
TOULOUSE, qui a acceptées aux
termes des statuts.

A été nommée aux termes des
statuts, en qualité de directeur général
Madame Catherine JEGOU épouse
AYACHI, demeurant 10 rue Toulouse
Lautrec - 31700 BLAGNAC, qui a
acceptées aux termes des statuts.
116709 Le président.

S.K.PAINT

Avis de constitution

DENOMINATION : S.K.PAINT.
FORME : Société par actions

simplifiée unipersonnelle.
SIEGE SOCIAL : 14 chemin de la

Chasse - 31770 COLOMIERS.
OBJET : Peinture intérieure,

extérieure, Pose sol souple et
Nettoyage.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 500 €.
PRESIDENT : Monsieur XXX

SHAHBAZ KHAN, demeurant au 6 rue
Limogne - 31770 COLOMIERS.

IMMATRICULATION : au R.C.S. de
TOULOUSE.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES :
chaque associé a le droit de participer
aux décisions collectives par lui-même
ou par son mandataire.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE :
chaque action donne droit à une voix.

Les actions sont librement cessibles
entre actionnaires.
116496

SARL LE ROUTIER

Avis de constitution

DENOMINATION : SARL LE
ROUTIER.

FORME : Société à responsabilité
limitée.

SIEGE SOCIAL : 1 avenue de
Fondeyre - 31200 TOULOUSE.

OBJET : bar, hôtel, restaurant et
traiteur, vente à emporter.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
GERANT : Madame Virginie

CHRISTEL MOREL, demeurant  La
Briqueterie à CASTAGNAC.

IMMATRICULATION : au R.C.S. de
TOULOUSE.
116492

SCI OCTOPHIL

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Pascale
DASSAIN, Notaire au sein de la SAS
"B&C OFFICE", titulaire d’un Office
notarial à TOULOUSE, 40 rue de
Rémusat, le 15 septembre 2021, a été
constituée pour 50 ans, la SCI
OCTOPHIL, au capital de 1.500 €, dont
le siège a été fixé à TOULOUSE (31200),
9 av. François Collignon, ayant
principalement pour objet l’acquisition,
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la
location et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers. Les parts
sont librement cessibles entre associés,
toutes les autres cessions sont soumises
à l'agrément préalable à l’unanimité des
associés. Le premier gérant de la
société, nommé pour une durée illimitée,
est Mme Maria-Antonia BOYADGIAN,
demeurant à TOULOUSE (31200), 55
boulevard des Minimes. La société sera
immatriculée au R.C.S. de TOULOUSE.
116797 Pour avis : Le Notaire.

BOUCHERIE
DU GRAND PERE

Suivant acte en date du 10
septembre 2021, à RAMONVILLE
SAINT AGNE, il a été constitué une
société à responsabilité limitée dont les
caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION SOCIALE :
BOUCHERIE DU GRAND PERE.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €, divisé en
500 parts de numéraire entièrement
libérées.

SIEGE SOCIAL : 8 avenue de
l’Occitanie - 31520 RAMONVILLE
SAINT AGNE.

OBJET : La société a pour objet le
commerce de boucherie, charcuterie,
traiteur et plats cuisinés.

DUREE : 99 années.
GERANT : Monsieur Thibaud ANE,

demeurant 76 bis route de Narbonne -
31400 TOULOUSE.

La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de TOULOUSE.
116711 Le gérant.

H.N.A PEINTURE

Avis de constitution

DENOMINATION : H.N.A PEINTURE.
FORME : Société par actions

simplifiée.
SIEGE SOCIAL : 80 allées Jean

Jaurès N 404 31000 TOULOUSE.
OBJET : Peinture intérieure et

extérieure, pose de Revêtement mural
et Nettoyage.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.500 €.
PRESIDENT : Monsieur  ISHAG

HASSAN HAYDAR, demeurant : 80
allées Jean Jaurès N 404 - 31000
TOULOUSE.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur
ABDULKARIM MOHAMED
NASRELDINE, demeurant : 12 rue Jean
Aicard 31500 TOULOUSE.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur
KHALIL MOHAMADEEN
ABDULMALIK, demeurant : 35 rue
Dalayrac 31000 TOULOUSE.

IMMATRICULATION : au RCS de
TOULOUSE.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES :
chaque associé a le droit de participer
aux décisions collectives par lui-même
ou par son mandataire.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE :
chaque action donne droit à une voix.

Les actions sont librement cessibles
entre actionnaires.
116459

HALAL GLOBAL
FOOD

DENOMINATION : HALAL GLOBAL
FOOD.

FORME : SASU.
CAPITAL : 1.000 €.
DUREE : 99 ans.
SIEGE SOCIAL : 55 avenue Louis

BREGUET - 31400 TOULOUSE.
OBJET SOCIAL :
— Achat, vente, livraison en gros et

détail des produits issus d'abattage ;
— Achat, vente des fruits et légumes,

de BOVINS, OVINS ET VOLAILS ;
— Découpe, vente au détail,

transformation et emballage ;
— Import, Export de tous produits

alimentaires.
PRESIDENT : M. BOUHAOUS

Mohamed Lamine demeurant 3,
Impasse Henri RAMET - 31100
TOULOUSE.

CLAUSES D'AGREMENT : Les
actions sont librement cessibles
entre actionnaires uniquement avec
accord du Président de la société.

R.C.S. TOULOUSE.
116668

YSAN

Par acte reçu par Me Armand
TCHEKLIAN, Notaire à PARIS le
08/09/2021, il a été constitué une SCI.
DENOMINATION : YSAN. SIEGE : 8
chemin de Goudou - LAPEYROUSE-
FOSSAT (31180). DUREE : 99 ans à
compter de son immatriculation au
R.C.S. de TOULOUSE. OBJET :
L’acquisition, la construction, la
propriété et la gestion de tous
immeubles, de tous droits sociaux ou
valeurs mobilières. CAPITAL SOCIAL :
500 €. GERANT : Madame Nathalie
BAILLON, demeurant à VINCENNES
(94300), 1 rue de Colmar. CLAUSE
D’AGREMENT : cession libre entre
associés fondateurs et entre lesdits
associés et leurs descendants en ligne
directe.
116812

ACTION CLIM
GESTION

Rectification de l’annonce n°8799 du
13/09/2021, l’objet social est complété
de la mention suivante : commerce de
fournitures, d’équipements divers
notamment aérauliques et frigorifiques
industriels, matériels de restauration,
ventilation, arts de la table et décoration,
climatisations, pompes à chaleur, tout
système à base d’énergie renouvelable
comme les systèmes à base d’énergie
solaire, thermique, photovoltaïque et
autres, et tout produit s’y afférent
116755

H2EM

Aux termes d'un acte sous seing
privé, en date du 7 septembre 2021, il a
été constitué la société suivante :

FORME : Société à responsabilité
limitée.

DENOMINATION : H2EM.
SIEGE SOCIAL : 230 rue des poiriers

- ZA la Dourdenne - 31620 FRONTON.
OBJET : La prise de participations et

la détention de titres de participation
quels que soient leur objet social et leur
activité ; La gestion des titres de
participation ; La réalisation de toutes
prestations administratives, financières,
commerciales, comptables,
informatiques et de gestion.

DUREE : 99 années à compter de
l'immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 3.000 € divisés en 300
parts sociales de 10 €, entièrement
libérées.

GERANCE : Alexandre GARIBALDI,
demeurant 205 route de Toulouse -
31620 FRONTON et Jean-Luc
VERDOT, demeurant 108 chemin de
Marret - 82370 VILLEBRUMIER.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de
TOULOUSE.
116716 Pour avis.

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

PRADEL / CAROU

Avis de cession

Suivant acte reçu par Maître Nicolas
BRIOLE, Notaire à VENERQUE
(31810), Parc "La Tuilerie", le 31 août
2021, enregistré au service
départemental de l’enregistrement de
TOULOUSE, le 8 septembre 2021,
dossier 2021 31590, référence 2021 N
3050 ;

La société dénommée « PRADEL »,
société par actions simplifiée au capital
de 1.000,00 €, ayant son siège social à
VERNET (31810), 230 avenue de la
Mairie, identifiée sous le numéro SIREN
828 519 090 (R.C.S. TOULOUSE) ;

A VENDU à la société dénommée «
CAROU », société par actions simplifiée
au capital de 1.000,00 €, ayant son
siège social à VERNET (31810), 230
avenue de la Mairie, identifiée sous le
numéro SIREN 902 411 107 (R.C.S.
TOULOUSE) ;

Un fonds de commerce de négoce
de tous produits de boucherie,
charcuterie, traiteur, commerce de détail
de viandes et de produits à base de
viandes, volailles, crémerie, fromagerie,
épicerie fine, situé et exploité à
VERNET (31810), 230 avenue de la
Mairie ;

Moyennant le prix principal de cent
quatre vingt dix mille €uros (190.000,00 €),
s'appliquant aux éléments incorporels
pour 160.000,00 € et aux éléments
corporels pour 30.000,00 €.

L'entrée en jouissance a été fixée au
31 août 2021.

Les oppositions devront être faites
dans les dix jours de la dernière en date
des publications légales en l’Etude de
Maître Nicolas BRIOLE, Notaire à
VENERQUE, où domicile a été élu.

Pour avis et mention,
116746 Maître BRIOLE.

ELMA
RESTAURATION/
LE FAIRWAY

Avis de cession de fonds
de commerce

Aux termes d’un acte sous signature
privée en date du 05/01/2021,
enregistré au SIE de TOULOUSE,
dossier 2021 00003975, référence
3104P61 2021 A 00449, le 01/02/2021,
la société « ELMA RESTAURATION »,
société par actions simplifiée au capital
de 100.000,00 €, dont le siège social est
situé à TOULOUSE (31100), 15 avenue
de Larrieu, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de
TOULOUSE sous le numéro
803 901 834, représentée par la
SELARL BENOIT ET ASSOCIES,
Maître Béatrice AMIZET, a cédé à la
société « LE FAIRWAY », société à
responsabilité limitée au capital de

5.000 €, dont le siège social est situé à
VIEILLE TOULOUSE (31320), 2 chemin
de la Planho Golf Club, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de TOULOUSE sous le numéro
814 816 484, représentée par Monsieur
Frédéric GOMMARD et Madame Eve
GOMMARD, un fonds de commerce de
restaurant, pizzeria, brasserie, vente à
consommer sur place et à emporter, sis
et exploité 15 avenue de Larrieu - 31100
TOULOUSE, au prix de 80.000,00 €,
déposé entre les mains de la SELARL
BENOIT ET ASSOCIES, Maître
Béatrice AMIZET.  

Entrée en jouissance au 1° juin 2020.
Les oppositions seront reçues au

siège social de la société LE FAIRWAY,
à VIEILLE TOULOUSE (31320), 2
chemin de la Planho Golf Club. 
116771

MODIFICATION

DE STATUTS

SA FINANCIERE
L.P.F.

Suivant PV d’AGM du 26/06/2021 de
la SA FINANCIERE L.P.F., au capital de
12.040.000 € dont le siège est à
BLAGNAC (31700), 2 ter rue Marcel
Doret, R.C.S. TOULOUSE 512 366 535,
les associés ont décidé de ne pas
renouveler la société SALUSTRO
REYDEL dans son mandat de
commissaire aux comptes suppléant et
de ne pas procéder à son
remplacement. Suivant ladite
assemblée, les associés ont en outre
modifié l’objet social de la société
comme suit :  La mécanique générale de
précision par tous procédés d’usinage,
la fonderie de tous matériaux et sous
toutes formes et d’une manière
générale, tout ce qui peut se rapporter
directement ou indirectement à ses
activités ; La participation de la société,
par tous moyens, dans toutes opérations
pouvant se rapporter à son objet par voie
de création de sociétés nouvelles, de
souscriptions ou d’achat de titres ou
droits sociaux, de fusion ou autrement ;
L’animation, la direction, la gestion, le
contrôle et la coordination de ses filiales
et participations ; Toutes prestations de
services administratifs, financiers,
techniques ou autres ». L’article 2 des
statuts a été modifié en conséquence.
116722 Pour avis.

Société d'Avocats
31 boulevard Tourasse - 64075 PAU

RIBEIRO ESTEVES
SARL au capital social de 100 €uros

porté à 63.350 €uros
Siège social :

28 chemin de la Hourcade
31210 MARTRES DE RIVIERE

SIREN 893 454 454  R.C.S. Toulouse

Augmentation du capital

Il résulte du procès-verbal des
décisions de l'associé unique en date du
30 juillet 2021, que le capital social a été
augmenté de 63.250 € par voie d'apport
en nature, ce qui entraîne la publication
des mentions suivantes :

ANCIENNE MENTION : CAPITAL
SOCIAL : 100 €.

NOUVELLE MENTION : CAPITAL
SOCIAL : 63.350 €.
116807 Pour avis.

SELARL 
POURCIEL & ASSOCIES

Notaires associés
Parc de la Tuilerie

Route de Narbonne
31810 VENERQUE

BRUNO & ASSOCIES
Société d’avocats

14 rue Bayard - TOULOUSE

Haute-Garonne
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AIR TOULOUSE 
Société à responsabilité limitée

au capital de 860.000 €uros 
réduit à 516.000 €uros 

Siège social :
30 rue Ozenne - 31000 TOULOUSE 

R.C.S. Toulouse 799 120 647 

Modification de statuts 

Aux termes d’un procès-verbal des
décisions de l’associé unique du 10
septembre 2021, il a été décidé de
réduire le capital social d’un montant de
344.000 € pour être porté de 860.000 €
à 516.000 € par voie de diminution de la
valeur nominale des parts. 

En conséquence, les articles 7 et 8
des statuts sont modifiés comme suit : 

ARTICLE 7 - APPORTS 
Il est rajouté in fine l’alinéa suivant : 
Aux termes d’une décision de

l’Associée Unique en date du 10
septembre 2021, il a été décidé de
réduire le capital social d’un montant de
344.000 € par imputation de la totalité
des pertes pour le porter de 860.000 €
à 516.000, par diminution de la valeur
nominale de chaque part sociale qui
passe de 10 € à 6 €. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à la somme de

cinq cent seize mille €uros (516.000 €). Il
est divisé en quatre vingt six mille
(86.000) parts sociales de 6 € chacune,
numérotées de 1 à 86.000 entièrement
libérées, attribuées, à l’associée unique :
SA FINAERO2 86.000 parts sociales
numérotées de 1 à 86.000.

Total composant le capital social
86.000 parts sociales.

Mention en sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE. 
116737 Pour avis.

SAS CARGO

Suivant PV d’AGO du 26/06/2021 de
la SAS CARGO, au capital de
24.166.233 € dont le siège est à
TOULOUSE (31300), 6 avenue Saint
Granier, ZAC de Saint Martin du Touch,
R.C.S. TOULOUSE 483 108 551, les
associés, ayant constaté la fin du mandat
de M. Michel DEDIEU en qualité de co-
commissaire aux comptes suppléant, ont
décidé de pourvoir à son remplacement
et ont nommé Monsieur Benoît
SOUYEAUX, domicilié à TOULOUSE
(31400), 11 rue Jean Rodier en qualité
de co-commissaire aux comptes
suppléant, et ce pour la fin du mandat
restant à courir de Monsieur Michel
DEDIEU, soit jusqu’à l’assemblée qui
statuera sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2022, soit au cours
de l’année 2023.
116726 Pour avis.

WICOOP FRANCE
BARTER

SAS à capital variable de 100 €uros
Siège social :

3 avenue Didier Daurat 
31400 TOULOUSE

820 173 573 R.C.S. Toulouse

Suite à l’AGE du 13 juillet 2021, il a
été décidé de transférer le siège social
au 2 rue Jean Giono - 31130 BALMA.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. Mention au R.C.S. de
TOULOUSE.
116730

M & CO 55 
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

8 rue des Trente-Six Ponts
31400 TOULOUSE

(en cours de transfert de siège)
890 815 681 R.C.S Toulouse

Aux termes des décisions de
l'associée unique de la société M & CO
55, constatées par acte sous-seing privé
en date du 8 septembre 2021, il a été
pris les décisions suivantes : 

— Le siège social a été transféré à
compter du 8 septembre 2021 à
l’adresse suivante : 43 rue de la
Ravinelle - 54000 NANCY. L’article 4
"SIEGE SOCIAL" des statuts a été
modifié, en conséquence : "Le siège
social est fixé au 43 rue de la Ravinelle
- 54000 NANCY".

La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de NANCY et sera radiée du Registre
du Commerce et des Sociétés de
TOULOUSE. 

— La société AB PROMOTION ET
PATRIMOINE, société à responsabilité
limitée au capital social de 1.000 €, dont
le siège social est situé au 43 rue de la
Ravinelle - 54000 NANCY (R.C.S.
NANCY 823 972 070) a été nommée en
qualité de nouveau président à compter
du 8 septembre 2021 pour une durée
indéterminée en remplacement de la
société M & CO PROMOTION
démissionnaire. 

Mention sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE et NANCY.
116742 Pour avis.

ABO WIND

Par décision de l’associé unique en
date du 21/05/2019, il a été décidé de
modifier l’objet social de la SARL
dénommée ABO WIND, R.C.S. de
TOULOUSE : 441 291 432, à compter
de cette même date et ceci de la
manière suivante :

La société a pour objet, directement ou
indirectement en France et à l'étranger :

— La réalisation d'études, les projets,
la conception, le développement et la
construction  de parcs éoliens et
photovoltaïques, le commerce et la
distribution  d'équipements  pour  la
consommation d'énergies
renouvelables ;

— Toutes opérations commerciales,
industrielles ou financières, mobilières
ou inunobilières, pouvant se rattacher,
directement ou indirectement à cet objet
social et à tous objets similaires ou
connexes.

Mention sera portée au R.C.S. de
TOULOUSE.
116712

GAEC PAYRAU
T ET V

GAEC PAYRAU T ET V., capital de
85.000 €, 3 les hauts de Saouï - 31800
LANDORTHE, R.C.S. TOULOUSE 532
276 755. Par assemblée du 19/05/2021
à effet de ce jour, le siège social a été
transféré : ANCIEN : 3 les hauts de
Saouï - 31800 LANDORTHE /
NOUVEAU : 31 chemin de Campas -
31800 LANDORTHE.
115141

SCI L.M.J
Zi la pointe II - 6 rue de l’Europe

f-31150 Lespinasse 
R.C.S. Toulouse D 434 685 079

Avis de transfert
de siège social

Aux termes d’une décision unanime
des associés du 30 juin 2021, il a été
décidé, à compter du même jour, de
transférer le siège social de Zi la pointe
II, 6 rue de l’Europe f - 31150
LESPINASSE, au 86 rue des Sables à
TOULOUSE et comme conséquence,
de modifier l’article 4 des statuts de la
société.
115722 Le gérant.

D’EMPEYRE 
Société à responsabilité limitée

Capital social 4.000 €uros
Siège social :

Hameau des Alix
31290 AVIGNONET LAURAGAIS

R.C.S. Toulouse 528 134 372

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 27 juillet 2021 avec prise
d’effet au 9 août 2021, Madame Marjorie
BOURROUNET a été nommée co-
gérante de la société en remplacement
de Madame Claudine BOURROUNET,
l’objet social a été étendu à l’activité de
négoce de céréales et les associés ont
décidé de modifier la dénomination de la
société qui devient AUTAN BIO. 

Les modifications résultant dans l’avis
antérieurement publié, de la décision ci-
dessus sont les suivantes :

ANCIENNES MENTIONS 
OBJET SOCIAL : - Toutes prestations

de services agricoles et notamment
travaux agricoles ;

- Séchage et stockage de céréales et
autres produits agricoles ;

- La production en vue de la
commercialisation de toutes énergies
renouvelable.

DENOMINATION : D’EMPEYRE.
GERANTS : Madame Claudine

BOURROUNET, demeurant à Hameau
des Alix - 31290 AVIGNONET
LAURAGAIS ; Monsieur Guillaume
BOURROUNET, demeurant à Empeyre -
31290 BEAUTEVILLE.

NOUVELLES MENTIONS 
OBJET SOCIAL : Toutes prestations

de services agricoles et notamment
travaux agricoles ;

- Séchage et stockage de céréales et
autres produits agricoles ;

- La production en vue de la
commercialisation de toutes énergies
renouvelables ;

- Le négoce de céréales.
DENOMINATION : AUTAN BIO.
GERANTS : Monsieur Guillaume

BOURROUNET, demeurant à Empeyre -
31290 BEAUTEVILLE ; Madame Marjorie
BOURROUNET, demeurant à 14 chemin
des Collines - 31290 MONTCLAR
LAURAGAIS.
116775

EGIS BATIMENTS
SUD

SAS au capital de 40.000 €uros
Siège social :

33-43 avenue Pompidou
Héliopole, Bâtiment D

31130 BALMA
471 203 802 R.C.S. Toulouse

Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 24/02/2021, il a été
décidé de modifier l’objet social comme
suit : "La société continue d’avoir pour
objet d’effectuer dans la région du Sud
de la France, ainsi qu’à l’étranger, soit
directement, soit indirectement,
notamment par la prise de participation
dans une société ayant une activité
similaire ou complémentaires, toutes
activités ressortissant à l’art de
l’ingénieur dans les domaines de
l’aménagement, de la construction, des
travaux publics et de l’hydraulique. A cet
effet la société souscrit tout contrat
d’études, d’ingénierie, de concession, de
licence, d’assistance technique, de
maîtrise d’œuvre et éventuellement de
contractant général".

Les statuts ont été modifiés en
conséquence. 

Le dépôt légal sera effectué au
R.C.S. de TOULOUSE.
116728

SAS PCT

SAS PCT, capital de 8.000 €, RD 15,
1606 route de Toulouse - 31340
MAGDELAINE SUR TARN, R.C.S.
TOULOUSE 820 508 299. Par AGE du
12/07/2021 à effet de ce jour, l’objet
social a été étendu à l’activité de taxi.
116255

SARL PHARMACIE
CAZABAT -
DELMAS

Suivant PV du 14/09/2021 de la
SARL PHARMACIE CAZABAT -
DELMAS au capital de 10.000 € dont le
siège est à Fontenilles (31470), 6 Place
Campariol, RCS Toulouse 789 674 413,
l’AGE a décidé de modifier le mode
d’exercice de la société en SELARL et
d’adopter le texte des statuts sous sa
nouvelle forme. Cette transformation
n'entraîne pas la création d'un être
moral nouveau. Aucune modification
n'est apportée au montant du capital, à
la dénomination, et à la durée. Les
mentions suivantes sont publiées :
Forme : SELARL - Capital : 10.000 € ;
Cogérants : Madame Audrey DELMAS,
demeurant à Aureville (31320), 414
Chemin del Bosque ; Madame Annie
CAZABAT, demeurant à Toulouse
(31000), 120 quai de Tounis, sont
maintenus en qualité de cogérantes.
L’AGE a également décidé d’adapter la
rédaction de l’objet de la société compte
tenu de la modification du mode
d’exercice de la société.
116782 Pour avis.

SOCIETE CIVILE
JMP

Société civile au capital de 1.829 €uros
Siège social :

33 route de Montplaisir
81160 SAINT-JUERY

Transféré au
49 Allées Charles de Fitte

31300 TOULOUSE
R.C.S. Albi 349 182 931

Aux termes d’une décision en date
du 22/07/2021, les associés ont décidé :

— de nommer la Société
CLINAVENIR RIVE GAUCHE dont le
siège social est sis 45 Avenue de
Lombez - 31300 TOULOUSE, en qualité
de Gérant, à compter du même jour,
pour une durée indéterminée en
remplacement de Monsieur Jean-
Philippe GAUSSERAND et Monsieur
Michel GAUSSERAND Cogérants
démissionnaires ;

— de transférer le siège social du 33
Route de Montplaisir - 81160 SAINT-
JERY au 49 Allées Charles de Fitte
31300 TOULOUSE à compter du même
jour et de modifier en conséquence
l'article 5 des statuts.

La société, immatriculée au R.C.S.
d’ALBI sous le numéro 349 182 931,
fera l'objet d'une nouvelle
immatriculation auprès du R.C.S. de
TOULOUSE.
116776

OG31
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
Siège social :

6 Route Principale
31600 LABASTIDETTE

R.C.S. Toulouse 877 739 201

Par décision du 15/07/2021, l’AGO a
pris acte de la démission de Monsieur
Francisco Xavier BARREIROS
OTERELO de ses fonctions de co-
gérant à compter du 15/07/2021 et a
décidé de ne pas procéder à son
remplacement.
115859 Pour avis : La gérance.

EP COLIN
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société
à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

131 Impasse des Barrots
31450 MONTLAUR

840 727 648 RCS Toulouse

Suivant délibération en date du 30
septembre 2019, l'Assemblée Générale
Extraordinaire, statuant aux conditions
prévues par la loi, a décidé la
transformation de la Société en société à
responsabilité limitée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la
somme de 1.000 €, divisé en 100 parts
sociales de 10 euros chacune. Le
capital social de la société n’est
désormais plus variable.

Cette transformation rend nécessaire
la publication des mentions suivantes : 

Sous sa forme de société par actions
simplifiée, la Société était dirigée par
Monsieur Patrice COLIN, demeurant
131, Impasse des Barrots, 31450
MONTLAUR, président.

Sous sa nouvelle forme de société à
responsabilité limitée, la Société est
gérée par Monsieur Patrice COLIN,
demeurant 131, Impasse des Barrots,
31450 MONTLAUR et Monsieur
Sébastien COLIN, demeurant 27, rue
André Vasseur, Appartement D22,
31200 TOULOUSE.
116816 Pour avis : Le président.

FIDAL
Cabinet d'Avocats Associés

Zone Aéroportuaire de Montpellier
Méditerranée - CS 20020

34137 MAUGUIO CEDEX 2

AREC EFFICACITE
ENERGETIQUE
société par actions simplifiée
au capital de 950.000 €uros

Siège social :
55 avenue Louis Breguet

31400 TOULOUSE
878 005 420 RCS TOULOUSE

Aux termes d'une délibération de
l'assemblée générale mixte du 29 juin
2021, constatée par décision de la
présidente du 30 juillet 2021, le capital
social a été augmenté par voie de
numéraire pour être porté à 5.060.526 €,
divisé en 5.060.526 actions de 1 €, et ce
avec effet au 30 juillet 2021.
116799

EXPERT
BACHELIER
IMMOBILIER
Société civile immobilière
au capital de 1.960  €uros

Siège social :
44 Place Bachelier
31000 TOULOUSE

R.C.S. Toulouse : 432 412 724

Par décision des associés du
01/09/2021 le siège social a été
transféré  du 44 place Bachelier 31 000
Toulouse au 14 Rue Mascard 31500
Toulouse, à compter de cette même
date  et il a été décidé de modifier en
conséquence l’article 5 des statuts .

Mention sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE.
116752 Pour avis.

SCI BC
au capital de 150.000 €uros
ZI Lavigne, 8 Voie Héméra

31190 AUTERIVE
R.C.S. Toulouse 452 027 899

Aux termes de l’AGE en date du 05
juillet 2021, il a été décidé de transférer
le siège social :

ANCIENNE ADRESSE : ZI Lavigne,
8 Voie Héméra - 31190 AUTERIVE

NOUVELLE ADRESSE : 150 rue
Nicolas Louis Vauquelin, Bat A, 1er
Etage - 31100 TOULOUSE.

Les modifications seront apportées
au Registre du Commerce et des
Sociétés de TOULOUSE.
116715

M & ALSEI 1 
Société par actions simplifiée

au capital de 15.850 €uros 
Siège social :

8 rue des Trente-Six Ponts
31400 TOULOUSE

(en cours de transfert de siège) 
834 756 231 R.C.S. Toulouse 

Aux termes des décisions de
l'associée unique de la société M &
ALSEI 1, constatées par acte sous-
seing privé en date du 7 septembre
2021, il a été pris les décisions
suivantes : 

— Le siège social a été transféré à
compter du 7 septembre 2021 à
l’adresse suivante : 251 boulevard
Pereire - 75017 PARIS. L’article 4
"SIEGE SOCIAL" des statuts a été
modifié, en conséquence : "Le siège
social est fixé au 251 boulevard Pereire
- 75017 PARIS".

La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de PARIS et sera radiée du Registre du
Commerce et des Sociétés de
TOULOUSE. 

— La société ALSEI ENTREPRISE,
société par actions simplifiée au capital
social de 11.461.000 €, dont le siège
social est situé au 251 boulevard
Pereire - 75017 PARIS (R.C.S. PARIS
851 034 280) a été nommée en qualité
de nouveau président à compter du 7
septembre 2021 pour une durée
indéterminée en remplacement de la
société M & CO PROMOTION
démissionnaire. 

Mention sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE et PARIS.
116744 Pour avis.

7 PLACE SAINT
SERNIN

Société à responsabilité limitée
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
7 Place Saint Sernin
31000 TOULOUSE

409 972 205 R.C.S. Toulouse

Par décision de l’AGE du
01/04/2021, il résulte que :

— L’objet social de la société est
modifié de la façon suivante à compter
du 01/04/2021 : La société a pour objet
en France et à l’étranger l’activité de
société financière en général et
notamment l’acquisition, la souscription,
la propriété, la gestion, et
éventuellement la cession de tous types
de participations dans des sociétés
civiles ou commerciales, exerçant dans
tous domaines d’activités. L'article 2 des
statuts a été modifié en conséquence ;

— Le siège social a été transféré au
11 Avenue de Fondeyre - 31200
TOULOUSE, à compter du 01/04/2021.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention seront faite au R.C.S.
TOULOUSE.
116809 Pour avis.

HOTEL DE FRANCE
Société par actions simplifiée
au capital de 112.000 €uros

Siège social :
5 rue d' Austerlitz

31000 TOULOUSE
322 270 406 R.C.S. Toulouse

Aux termes d’une Assemblée
Générale Mixte en date du 31/08/2021 :

— Monsieur Frédéric BOS,
demeurant 8, impasse Jean Mermoz,
31240 St Jean a été nommé en qualité
de Président, à compter du 29 juillet
2021, en remplacement de Madame
Claude BOS, décédée ;

— L’organe du conseil de
surveillance a été supprimé ; les
fonctions de membres du Conseil de
surveillance de  Pierre BOS, Frédéric
BOS, et Cécile BOS ABEL et les
fonctions de Président du Conseil de
Surveillance de Pierre BOS et de Vice
Président du Conseil de Surveillance de
Frédéric BOS ont cessé à compter du
31 août 2021.L’article 21 des statuts a
été supprimé en conséquence.
116821

BRUNO & ASSOCIES
Société d’avocats

14 rue Bayard - TOULOUSE

BOYER & GORRIAS
Société d’Avocats

30 rue Ozenne - 31000 TOULOUSE

S.E.L.A.R.L.
LA CLE DES CHAMPS

Société d’avocats
62 rue des Agriculteurs - 81000 ALBI

BRUNO & ASSOCIES
Société d’avocats

14 rue Bayard - TOULOUSE

PRICENS
CABINET D’AVOCATS

3 rue Brindejonc des Moulinais
31500 TOULOUSE

Toutes les annonces légales de votre département sur www.actulegales.fr
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Société d'Avocats
31 boulevard Tourasse - 64075 PAU

RIBEIRO ESTEVES
SARL au capital social de 100 €uros

Siège social :
28 chemin de la Hourcade

31210 MARTRES DE RIVIERE
SIREN 893 454 454 R.C.S. Toulouse

Modification
de l'objet social

Le 30 juillet 2021, l'associé unique a
décidé d'étendre l'objet social aux
activités de "Travaux forestiers et
services de soutien à l'exploitation
forestière". Le reste sans changement.
L'associé unique a décidé, en
conséquence, de modifier l'article 2 des
statuts.
116808 Pour avis.

CEGELEC
DEFENSE

CEGELEC DEFENSE, société par
actions simplifiée au capital de
8.501.000 €, siège social : 1 rond-point
du Général Eisenhower - 31100
TOULOUSE, 537 915 894 R.C.S.
TOULOUSE. Aux termes du procès-
verbal du 14 septembre 2021 et à effet
de cette date, l’associé unique a décidé
d’étendre l’objet social aux applications
industrielles de l’électromagnétisme.
L’article 3 « OBJET SOCIAL » des
statuts a été mis à jour en conséquence.
Aux termes du procès-verbal du 31 mai
2021, l’associé unique a décidé de ne
pas pourvoir au remplacement du
commissaire aux comptes suppléant, la
société BEAS immatriculée au R.C.S.
de NANTERRE sous le n° 315 172 445
dont le mandat est arrivé à expiration
mentions en sera faite au tribunal de
commerce de TOULOUSE.
116794 Pour avis : Le président.

KMSS
Société à responsabilité limitée

(société à associé unique) 
au capital de 1.000,00 €uros

Siège social :
14 chemin de la Chasse

31770 COLOMIERS
R.C.S.  Toulouse : 807 461 355

Aux termes d'une délibération en
date du 1° septembre 2021, l'assemblée
générale ordinaire a décidé nommer en
qualité de nouveau gérant, à compter du
1° septembre 2021 Monsieur
Abdelkader BOUSMAHA, demeurant 8
rue Jean Cocteau - 31100 TOULOUSE,
en remplacement de Monsieur Sid
Ahmed Soufiane MEFLAH pour cause
de démission.

L'inscription modificative sera portée
au R.C.S. de TOULOUSE tenue par le
greffe du tribunal.
116760 Pour avis.

GESTION
LOCATION

DU FRONTONNAIS
Société civile immobilière

au capital de 100,00 €uros
Siège social :

228 bis chemin de Grisou
31620 Villeneuve les Bouloc
878 442 169 R.C.S. Toulouse

Aux termes du procès-verbal de
l'Assemblée générale extraordinaire du
1er Septembre 2021, il résulte que : Le
siège social a été transféré au 172 rue
des Poiriers, ZA La Dourdenne - 31620
Fronton, à compter du 1er Septembre
2021.

L'article "Siège social" des statuts a
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE.
116820 Pour avis.

LA VERNA
PARTICIPATIONS

SAS à capital variable de 100 €uros
Siège social :

3 avenue Didier Daurat 
31400 TOULOUSE

811 283 035 R.C.S. Toulouse

Suite à l’AGE du 28 juin 2021, il a été
décidé de transférer le siège social au 2
rue Jean Giono - 31130 BALMA.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. Mention au R.C.S. de
TOULOUSE.
116751

RENOVBAIE 31
SARL

Au capital de 7.000 €uros
13 rue Victor Dalayrac

31410 SAINT SULPICE SUR LEZE
SIRET 834 148 025

Par AGE en date du 01/04/2021, la
société susvisée a constaté avec effet
au 31/03/2021 la démission du cogérant
M. Éric NOE.

L’article 14 des statuts a été modifié.
116815

SAFRAN POWER
UNITS

Société par actions simplifiée
au capital de 3.379.200 €uros

Siège social :
8 chemin du Pont de Rupé

31000 TOULOUSE
R.C.S. Toulouse 630 800 084

En décision du 30 juin 2021, le
président a décidé de nommer en qualité
de directrice générale, Madame
Ghislaine DOUKHAN, née le 20 avril
1967 à Clichy-La-Garenne, demeurant 17
rue Saint-Hubert - 91330 YERRES, à
compter du 1er juillet 2021, et pour une
durée illimitée, en remplacement de
Monsieur Eric DALBIES, démissionnaire.
116757 Pour avis : Le président.

SA WiSEED

Suivant PV du CA du 22/07/2021, de
la SA WiSEED, au capital de
1.106.489,89 €, sis 2 rue Jean Giono -
31130 BALMA, 504 355 520 R.C.S.
TOULOUSE, il a été décidé de nommer
à compter du 01/08/2021, en qualité de
directeur général de la société : Mme
Mathilde ICLANZAN, demeurant 3 rue
Salas - 31520 RAMONVILLE SAINT
AGNE, en remplacement de M. Nicolas
SERES, suite à la dissociation des
fonctions de président du conseil
d’administration et de directeur général.
RCS TOULOUSE".
116764

WICAP URODELIA
SAS au capital de 79.200 €uros

Siège social :
3 avenue Didier Daurat

31400 TOULOUSE
522 795 582 R.C.S. Toulouse

Suivant décisions du président en
date du 2 janvier 2020, il a été décidé
de proroger la durée de la société de un
an à compter de ce jour, soit jusqu’au
1er janvier 2021. L’article 5 des statuts
a été modifié en conséquence.

Suivant décisions du président en
date du 2 octobre 2020, il a été décidé
de proroger la durée de la société de un
an à compter de ce jour, soit jusqu’au
1er octobre 2021. L’article 5 des statuts
a été modifié en conséquence.

Mention au R.C.S. de TOULOUSE.
116806

XLB CONSULTING
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

32 rue Pierre-Paul Riquet
31000 TOULOUSE

R.C.S. Toulouse 848 455 606

Par décision du 21/07/2021, l'associé
unique a décidé une augmentation du
capital social de 8.000 € par
incorporation de réserves, pour le porter
de 2.000 € à 10.000 €. Les statuts ont
été modifiés en conséquence.
116004 Pour avis : La gérance.

SAS LAVATRANS
INVEST FRANCE

Aux termes de l’assemblée générale
ordinaire annuelle en date du 16
Septembre 2021, de la SAS
LAVATRANS INVEST FRANCE, société
par actions simplifié, au capital de 5.000 €,
3 Rue de l’Ourmède, ZAC Eurocentre,
31610 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS,
R.C.S. TOULOUSE 808 781 843, il
résulte que le mandat du commissaire
aux comptes titulaire, Cabinet De
Conseils Associés Midi-Centre et que le
mandat du commissaire aux comptes
suppléant, Cosignus, sont arrivés à
expiration et que leurs mandats ne sont
pas renouvelés dans la mesure où la loi
ne rend plus cette nomination
obligatoire.
116631 Pour avis.

POURSUITE D’ACTIVITE

ARTS SOLUTIONS
Société à responsabilité limitée

au capital de 107.500 €uros
Siège social :

57 avenue Jean Monnet
31770 COLOMIERS

525 182 754 R.C.S. Toulouse

Aux termes d'une décision en date
du 30 juin 2021, l'associé unique,
statuant en application de l'article L.
223-42 du Code de commerce, a décidé
qu'il n'y avait pas lieu à dissolution de la
société.
116720 Pour avis : La gérance.

CONFORT LIT

Rectificatif à l'annonce n° 116582,
parue le 06/09/21,

"il fallait lire L 225-48 au lieu de
L 223-42".
116817

DISSOLUTION

DE SOCIETE

C & G
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 avenue Gutenberg - FLASH LED 360

31120 PORTET SUR GARONNE
524 257 656 R.C.S. de Toulouse

L'AGE du 31/07/2021 a décidé la
dissolution de la société et sa mise en
liquidation amiable à compter du même
jour, nommé en qualité de liquidateur M.
MARIN Christophe, demeurant 3 rue du
Moulin - 31470 SAINT LYS, et fixé le
siège de liquidation chez le liquidateur.

Modification au R.C.S. de
TOULOUSE.
116765

SCI
F.H.IMMOBILIER

SCI F.H.IMMOBILIER en liquidation,
au capital de 200 €, siège social : 29 rue
PAGES - 31200 TOULOUSE, R.C.S.
TOULOUSE 885 387 134.

Par AGE du 31/12/2020, les associés
ont décidé la dissolution anticipée de la
société.

Nommé liquidateur  M. FADHA
FAYCAL, 29 rue PAGES - 31200
TOULOUSE,  et  fixé le siège de la
liquidation au siège social. Modification
au R.C.S. TOULOUSE.
114966

WICAP OPEN APP
SAS à capital variable de 100 €uros

Siège social :
3 avenue Didier Daurat 

31400 TOULOUSE
811 282 573 R.C.S. Toulouse

Suite à l'AG Mixte du 16 juin 2021, il
a été prononcé la dissolution anticipée
de la société. L’assemblée a nommé la
société "WiSEED", SA au capital de
1.106.489,89 € dont le siège est situé 2
rue Jean Giono - 31130 BALMA, 504
355 520 R.C.S. TOULOUSE, en qualité
de liquidateur, mettant ainsi fin aux
fonctions de M. Thierry MERQUIROL,
en qualité de président. Le siège de
liquidation est fixé au siège social et
pour la correspondance au 2 rue Jean
Giono - 31130 BALMA. Mention au
R.C.S. de TOULOUSE.
116749

S.C.I. ATLANTA BH
S.C.I. au capital social de 1.500.000 €uros

19 Chemin de Pujibet
TOULOUSE (31200)
SIREN 851 302 794

Avis dissolution

L’assemblée générale extraordinaire
réunie le 8 septembre 2021 a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 30 septembre 2021 et sa
mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur
Monsieur David HAGGAI, demeurant au
19 Chemin de Pujibet à TOULOUSE
(31200) pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé au
19 Chemin de Pujibet à TOULOUSE
(31200).

C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée.

Les actes et les pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au Greffe du
tribunal de commerce de TOULOUSE
en annexe au Registre du Commerce et
des Sociétés.
116754 Pour avis : Le liquidateur.

APPOLLO
Société civile immobilière

au capital de 720.000 €uros
Siège social :

5 rue d'Appollo - Parc d'activités
de Montredon - 31240 L'UNION

R.C.S. Toulouse 438 110 777

L'assemblée générale extraordinaire
du 25/06/2021 a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter
30/06/2021 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.
M. Teddy NAVARRE, demeurant 2 rue
des Violettes - 31850 MONTRABE, est
nommé liquidateur pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus. Le siège de la liquidation
est fixé 5 rue d’Appollo, Parc d’activités
de Montredon - 31240 L’UNION.
Mention sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE.
115452 Pour avis : Le liquidateur.

ISGP SECURITE
S.A.S au capital de 3.000 €uros

21 Cheminement Maxime Laconde
31700 BLAGNAC

SIRET : 888 375 573 00019

Aux termes d'une délibération en
date du 20 Septembre 2021, l’associé
unique a décidé la dissolution anticipée
de la SAS ISGP SECURITE à compter
du 30 Septembre 2021 et sa mise en
liquidation amiable en application des
dispositions statutaires. Il a nommé en
qualité de liquidateur Monsieur HANI
Abd-El-Kader - 21 Cheminement
Maxime Laconde - 31700 BLAGNAC - à
compter de la même date. La
présidence assumée par Monsieur
HANI Abd-El-Kader a pris fin à la même
date. L’associé unique a conféré au
liquidateur les pouvoirs les plus étendus
pour les opérations de liquidation et
notamment réaliser l'actif et acquitter le
passif. Le siège de la liquidation est fixé
au 21 Cheminement Maxime Laconde -
31700 Blagnac.

Les actes et pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au greffe du
tribunal de commerce de Toulouse.
116636 Le liquidateur.

LA FACTORY
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 4.000 €uros

Siège social et de liquidation :
16 Ter rue Jean Gironis

31320 CASTANET TOLOSAN
843 810 227 R.C.S. Toulouse

L'assemblée générale extraordinaire
réunie le 31 juillet 2021 a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter de ce jour et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. Elle
a nommé comme liquidateur Monsieur
Antonio URAS, demeurant 16 ter rue
Jean Gironis - 31120 CASTANET
TOLOSAN, pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif. Le siège de la liquidation est fixé
au siège social. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés
au greffe du tribunal de commerce de
TOULOUSE, en annexe au R.C.S.
116729

SCI SIMARI

Rectificatif

Dans l’annonce parue le 30/08/2021
concernant la dissolution de la SCI
SIMARI, il fallait lire : Mme ROSSETTI,
demeurant à TOULOUSE (31100), 7
Allée du Niger. Le siège de la liquidation
est fixé au domicile du liquidateur.
116735

WICAP BLITZR
SAS à capital variable de 100 €uros

Siège social :
3 avenue Didier Daurat

31400 TOULOUSE
812 112 621 RCS Toulouse

Suite à l'AG Mixte du 15 juin 2021, il
a été prononcé la dissolution anticipée
de la société. L’assemblée a nommé la
société WiSEED sise 2 rue Jean Giono
- 31130 Balma - 504 355 520 RCS
TOULOUSE, en qualité de liquidateur,
mettant ainsi fin aux fonctions de Mr
Alexis NOGUES en qualité de
Président. Le siège de liquidation est
fixé au siège social et pour la
correspondance au 2 rue Jean Giono -
31130 Balma.

Suite à l'AG Mixte du 8 septembre
2021, il a été approuvé les comptes de
liquidation au 31/07/2021, donné quitus
au liquidateur et prononcé la clôture de
liquidation. Radiation au RCS de
Toulouse.
116805

WICAP WATTLET
SAS à capital variable de 100 €uros

Siège social :
3 avenue Didier Daurat 

31400 TOULOUSE
802 346 247 R.C.S. Toulouse

Suite à l'AG Mixte du 26 juin 2021, il
a été prononcé la dissolution anticipée
de la société. L’assemblée a nommé la
société "WiSEED", SA au capital de
1.106.489,89 € dont le siège est situé 2
rue Jean Giono - 31130 BALMA, 504
355 520 R.C.S. TOULOUSE, en qualité
de liquidateur, mettant ainsi fin aux
fonctions de M. Alexis NOGUES, en
qualité de président. Le siège de
liquidation est fixé au siège social et
pour la correspondance au 2 rue Jean
Giono - 31130 BALMA. Mention au
R.C.S. de TOULOUSE.
116750

SARL CDANSLAIR
Capital : 4.000 €uros

Siège social :
45 Chemin du Roussimort

31120 PORTET SUR GARONNE
R.C.S. Toulouse 510 984 578

Le 02/08/2021, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la
société et sa mise en liquidation amiable
en application des dispositions
statutaires.

Est nommée liquidateur, Mme Muriel
BRUNIQUEL, demeurant 45 chemin du
Roussimort - 31120 PORTET SUR
GARONNE. Cette nomination met fin à
ses pouvoirs de Gérante.

Les associés conférent au liquidateur
les pouvoirs les plus étendus pour les
opérations de liquidation et notamment
réaliser l'actif et acquitter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au
siège social : lieu d'envoi et de réception
de la correspondance et celui de la
notification des actes et documents
concernant la liquidation.

Les actes et pièces relatives à la
liquidation seront déposés au R.C.S. de
TOULOUSE.

Pour avis et mention :
116778 Le liquidateur.

SP ADMIN
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 route du Moutou

31180 CASTELMAUROU
R.C.S. Toulouse 850 299 306

Aux termes des décisions de
l'associée unique du 30 juin 2021 : Il a
été décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 30 juin 2021 et sa
mise en liquidation.

Madame PALACIN Sandrine,
demeurant 2 route du Moutou - 31180
CASTELMAUROU, associée unique
Présidente, exercera les fonctions de
Liquidateur durant la période de
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au
2 route du Moutou - 31180
CASTELMAUROU, adresse à laquelle
toute correspondance devra être
envoyée, et, actes et documents relatifs
à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au R.C.S. de
TOULOUSE.
116827 Pour avis.

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCP FLORENCE
DOMINGO-PLANES

24 AVENUE DE SOREZE
31250 REVEL

SCI FERRIERE
Forme : SCI société en liquidation

Capital social : 304,90 €uros
Siège social :

9 rue Jules Ferry – 31250 REVEL
399 228 832 R.C.S. de Toulouse

Clôture de liquidation

Aux termes d'une décision en date
du 3 septembre 2021, les associés ont
approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur Monsieur
Gilbert FERRIERE demeurant 9 rue
Jules Ferry - 31250 REVEL et prononcé
la clôture de liquidation de la société.

La société sera radiée du R.C.S. du
TOULOUSE.
116803 Le liquidateur.

Maître Isabelle PERTICA
Avocat à la Cour

30 Place Mage - 31000 TOULOUSE

Haute-Garonne

INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES gazette-du-midi.frDU 20 AU 26 SEPTEMBRE 2021 - N° 8800 15

ABONNEZ-VOUS :
40 €/PAR AN



TAXI ESTADIEU
en liquidation

S.A.R.L. au capital de 2.000,00 €uros
Siège social :

108 avenue de Grande Bretagne
31300 TOULOUSE
R.C.S : 534 969 613

L’assemblée générale réunie le 31
juillet 2021 a approuvé le compte
définitif de la liquidation et déchargé
Monsieur Thibaut ESTADIEU de son
mandat de liquidateur.

Elle a donné à ce dernier quitus
entier de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation le jour de ladite
assemblée à ce jour.

Les comptes de liquidation seront
déposés au greffe du tribunal de
commerce de TOULOUSE.
116811 Pour avis : Le liquidateur.

INFOCAM
SAS en liquidation

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

101 avenue de Lespinet, Apt C24
31400 TOULOUSE

R.C.S. Toulouse : 838 298 032

Par décision du 30/06/2021 de
l’actionnaire unique, il a été approuvé
les comptes définitifs de liquidation,
donné quitus de la gestion et déchargé
du mandat de liquidateur mme Marie
PINTA, demeurant 101 avenue de
Lespinet, Apt C24 - 31400 TOULOUSE
et constaté la clôture de la liquidation au
30/06/2021. Radiation au R.C.S. de
TOULOUSE. 
116725

S.C.I. PASSAN
S.C.I. au capital social de 1.000 €uros

151 bis chemin Ramelet Moundi
31100 TOULOUSE
SIREN 444 452 031

Additif - Avis de clôture
de liquidation

L’assemblée générale extraordinaire
réunie le 28 juin 2021 a approuvé les
comptes définitifs de liquidation,
décharge Monsieur Pascal TAPIE de
son mandat de liquidateur, donne à ce
dernier quitus de sa gestion et constate
la clôture de la liquidation à compter du
28 février 2021.

Les comptes de liquidation sont
déposés au greffe du tribunal de
commerce de TOULOUSE.
116733 Pour avis.

T ET G SCI
Société civile immobilière en liquidation

Capital : 152.45 €uros
Siège social :

13 rue Saint Saens
31000 TOULOUSE

R.C.S. Toulouse 432 692 754

Par jugement en date du 17 mars
2016, le tribunal de grande instance de
TOULOUSE a ordonné la clôture de la
liquidation de la SCI T& G.
116739 Pour avis : Le liquidateur.

AVIS DIVERS

PATRIMOINE SA
LANGUEDOCIENNE

Vente de logements sociaux vacants
dans le respect de l’ordre de priorité
conformément aux articles L443-11 et
R443-12 du CCH ; PATRIMOINE SA
Languedocienne informe que les
logements suivants sont mis en vente.

LOGEMENTS - Type Surface -
Habitable - DPE - Prix de Vente :

— 160 rue Edmond Rostand 31200
Toulouse Apt n°19 - 3è étage - chauff ind
élec – asc - loggia copro 27 lots+acc –
chges 1480€/an - TFPBOM 951€/an -
T3 - 71 m2 - B - 150.000 € ;

— 13 Av. Émile Zola 31520
Ramonville St Agne Apt n°46 – 5è étage
– chauff ind gaz- asc copro 93 lots+acc
– chges loc 1233€/an - TFPBOM
1280€/an - T4 - 87 m2 - C - 157.000 €.

Pour les locataires de PATRIMOINE
sa, ces logements seront destinés à leur
résidence principale.

Visites et renseignements :
06.84.83.99.77 ; les offres sont
consultables sur le site www.sa-
patrimoine.com

Les remises des offres d’achat se
font par écrit avant le 20 octobre 2021 à
l’adresse : PATRIMOINE SA
Languedocienne - Agence Commerciale
-5, place de la Pergola – CS 77711 -
31077 TOULOUSE cedex 4 ou par e-mail
sur Contact.vente-hlm@sa-
patrimoine.com
116825

Tarn-
et-Garonne
MODIFICATION

DE STATUTS

SCI LUKA
IMMOBILIER

SCI au capital de 186.971 €uros
Siège social :

13 rue Bresidou - 82200 MOISSAC
R.C.S. de Montauban 814 039 525

En date du 11/08/2021, le gérant a
décidé le transfert du siège social à
compter du 17/08/2021 et de modifier
l'article 4 des statuts comme suit :

ANCIENNE MENTION : Le siège
social de la société est fixé au 13 rue
Bresidou - 82200 MOISSAC.

NOUVELLE MENTION : Le siège
social de la société est fixé au 41 rue
Guileran - 82200 MOISSAC.

L'inscription modificative sera portée
au R.C.S. de MONTAUBAN tenue par le
greffe du tribunal.
116721 PONCHON Luc.

Groupement
Agricole

d'Exploitation
en Commun
DE MARCHET
Capital de 90.874,86 €uros

Siège social :
"marchet" - 82120 GENSAC

327 155 073 Montauban

Par AGE du 31/08/2021, il a été
décidé à effet au 30/06/2021 :

— La démission de M. Dominique
DEL MARCO de ses fonctions de gérant ;

— La transformation du GAEC DE
MARCHET en Exploitation Agricole à
Responsabilité Limitée DE MARCHET.
116661 Pour avis : La gérance.

EARL TEULIER
EARL transformée en SCEA

Au capital de 8.010 €uros
Siège social :

Cabanettes 12160 GRAMOND
422 667 246 R.C.S. Rodez

Avis de transformation

Suivant décision en date du
08/09/2021, l’assemblée générale
extraordinaire des associés a décidé la
transformation de la société en société
civile d’exploitation agricole à compter
rétroactivement du 01/09/2021, sans
création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.

Son objet et les dates d'ouverture et
de clôture de son exercice social
demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la
somme de 8.010 €.

La dénomination de la société est
modifiée.

ANCIENNE MENTION : EARL
TEULIER.

NOUVELLE MENTION : SCEA
CAMBAYRAC.

Le siège social est transféré de
Cabanettes 12160 GRAMOND à
Calvignac 82300 ST VINCENT
D’AUTEJAC.

La durée de vie de la Société a été
prorogée de 59 ans pour la porter à 99
ans.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur
justification de son identité et de
l'inscription de ses parts sur le registre
des associés.

Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente de parts sociales.

TRANSMISSION DES PARTS : La
cession de parts au profit d'associés ou
de tiers doit être autorisée par la Société.

Claudine TEULIER, gérante, a cessé
ses fonctions du fait de la transformation
de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société
civile d’exploitation agricole, la Société
est dirigée par :

GERANT DE LA SOCIÉTÉ : Jean-
Christophe GRILLAT demeurant
Calvignac 82300 ST VINCENT
D’AUTEJAC.

La Société, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de
RODEZ sous le numéro 422 667 246
fera l'objet d'une nouvelle
immatriculation auprès du Registre du
commerce et des sociétés de
MONTAUBAN.
116566 Pour avis : La gérance.

AUTOMATISMES
ET FERMETURES

82
Sigle : AF 82
forme : SARL

Capital social : 8.000 €uros
Siège social :

Route Nationale 20 lieu-dit péré
82370 LABASTIDE SAINT PIERRE

R.C.S. Montauban 429 677 503

aux termes d'une décision en date du
1er juillet 2021 ayant fait l'objet d'un acte
rectificatif en date du 14 septembre
2021 avec date d'effet au 1er juillet
2021, l'associé unique de la société
susvisée a pris acte de la modification
de la gérance de ladite société savoir :

— Monsieur Oscar CARDOSO
GONCALVES demeurant 13 avenue de
Gascogne 82600 SAINT SARDOS en
remplacement de Monsieur Michel DE
VIVO ;

— Monsieur Oscar CARDOSO
GONCALVES demeurant 13 avenue de
Gascogne 82600 SAINT SARDOS
(nomination) ;

— Michel DE VIVO (partant).
Mention sera portée au R.C.S. de

MONTAUBAN.
116786

CHP 82
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000 €uros
Siège social :

2110 route de Trixe, ZI de Trixe, Local
n° 8 - 82710 BRESSOLS

789 725 520 R.C.S. Montauban

L’AGE du 09/08/2021 a décidé de
remplacer à compter du 01/07/2021 la
dénomination sociale "CHP 82" par
"CHP HABITAT" et de modifier en
conséquence l'article 3 des statuts.
116355 Pour avis : La gérance.

SCI AU POINT
DE VUE

Capital social 5.000 €uros
Siège social :

4457RD8, 82230 La Salvetat
Belmontet

884 978 461 R.C.S Montauban

Suivant AGE du 01/09/2021 il a été
décidé le retrait et la démission de Mme
Suzanne JOAQUIM DA CONCEICAO

GERANT SORTANT : Suzanne
JOAQUIM DA CONCEICAO, domiciliée
4457RD8 - 82230 LA SALVETAT
BELMONTET.

GERANT MAINTENU : Rémi
ALIBERT, domicilié 4457 RD8 - 82230
LA SALVETAT BELMONTET.
116609

Le salon.Vanessa
Société à responsabilité limitée

(à associé unique)
Au capital de 7.000 €uros

Siège social :
Rue St Catherine

82700 ST PORQUIER
482 971 561 RCS MONTAUBAN

Aux termes d'une décision en date
du 01/09/21, l'associée unique a décidé
de transférer le siège social de Rue St
Catherine - 82700 SAINT PORQUIER,
au 3 Place de la Poste - 82700 SAINT
PORQUIER et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.
116667 Pour avis : La gérance.

VELAU

VELAU, société civile immobilière au
capital de 4.000 €, siège social : 37 rue
de la Résistance, B.P. 638 - 82000
MONTAUBAN, 820 157 310 R.C.S.
MONTAUBAN. Aux termes d'une
délibération en date du 20/08/2021, la
collectivité des associés a nommé en
qualité de cogérant Véronique BOYER,
demeurant 14 impasse du romarin -
31190 AUTERIVE pour une durée
illimitée à compter du 20/08/2021.
116727 Pour avis : La gérance.

CSR IMMO

Avis de modification

Aux termes d'une assemblée
générale des associés de la société
dénommée CSR immo, société civile
immobilière au capital de 1.700 €, dont
le siège est à CASTELSARRASIN
(82100), 473 chemin du Ruisseau,
identifiée au SIREN sous le numéro 882
974 199 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de
MONTAUBAN, en date à
CASTELSARRASIN du 1° septembre
2021, il a été décidé le transfert du siège
social de la société anciennement situé
à CASTELSARRASIN (82100), 473
chemin du Ruisseau et désormais situé
à CASTELSARRASIN (82100), 335
chemin du Moulin de Gandalou.
116724 Pour avis : Le Notaire.

OCCIT'ARC
SAS au capital de 500 €uros

Siège social :
82000 MONTAUBAN

401 avenue de Toulouse
MBE BAL 180

879 941 573 R.C.S. Montauban

Par décision du président du
01/02/2021, il a été décidé de transférer
le siège social du 401 avenue de
Toulouse Mbe Bal 180 - 82000
MONTAUBAN au 686 chemin des
Tessonniers - 82440 CAYRAC. Les
statuts ont été modifiés en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au
R.C.S. de MONTAUBAN.
116813

CONSTITUTION

DE SOCIETE

ANJOLO

Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 11
septembre 2021, à VERDUN SUR
GARONNE. DENOMINATION :
ANJOLO. FORME : Entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée.
SIEGE SOCIAL : 311 chemin de Saint
Rustice - 82170 POMPIGNAN. OBJET :
Fourniture d'aliments et de bossons non
alcoolisées à emporter au comptoir ou
par l'intermédiaire d'équipements
mobiles ou véhicules et toutes activités
connexes ou liées. DUREE DE LA
SOCIETE : 99 année(s). CAPITAL
SOCIAL FIXE : 500 €. GERANT :
Monsieur Laurent LOZAR, demeurant
450 Vieux chemin de Savenes - 82600
VERDUN SUR GARONNE.

La société sera immatriculée au
R.C.S. de MONTAUBAN.
116759 Pour avis.

RpDiag82

Avis de constitution

FORME : SASU.
DENOMINATION : RpDiag82.
SIEGE : 4880 Route De Puygaillard

82800 PUYGAILLARD DE QUERCY.
DUREE : 99 ans à compter de son

immatriculation au R.C.S. de
MONTAUBAN.

CAPITAL : 1.500 €.
OBJET : Réalisation de tous

diagnostiques immobiliers (à l'exception
des diagnostics amiante, plomb et
termite) portant sur tous bâtiments à
usage d'habitation ou à usage
professionnel. La sous traitance de la
réalisation d'audits énergétiques ainsi
que des diagnostics amiante, plomb,
TTB - Tout type de bâtiment et termites.
Toutes opérations visant au suivi de
rénovation globale, montage du dossier
d'obtention des aides du gouvernement
et réalisation des certificats d'économies
d'énergie.

Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de
son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision
collective. Chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions. La cession des
actions de l'associé unique est libre.

PRESIDENT : Monsieur Eric
LAMAIX demeurant 4880 Route De
Puygaillard - 82800 PUYGAILLARD DE
QUERCY.
116516

LES JARDINS
DE MATALY

Société à responsabilité limitée 
au capital de 500 €uros 

Siège social :
31 chemin de Mataly 
82290 MONTBETON

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MONTBETON du
01/09/2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à
responsabilité limitée à associé unique.

DENOMINATION SOCIALE : LES
JARDINS DE MATALY.

SIEGE SOCIAL : 31 chemin de
Mataly - 82290 MONTBETON.

OBJET SOCIAL : L’achat, la revente
de fruits et légumes et tout autre produit
alimentaire, vins, bière à emporter. 

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à
compter de la date de l'immatriculation
de la société au Registre du Commerce
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 500 €.
GERANCE : Monsieur Laurent

DAVICINO, demeurant 1011 chemin
Mataly - 82000 MONTAUBAN, assure la
gérance. 

Immatriculation de la société au
Registre du Commerce et des Sociétés
de MONTAUBAN.
116553 Pour avis : La gérance.

OPEPA

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à BRESSOLS du 02
septembre 2021, il a été constitué une
société civile immobilière présentant les
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE :
OPEPA.

SIEGE SOCIAL : 580 C chemin de
Cauty - 82710 BRESSOLS.

OBJET SOCIAL : Acquisition,
construction, location, administration,
mise en valeur, gestion de tous
immeubles bâtis et non bâtis.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à
compter de la date de l'immatriculation
de la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué
uniquement d'apports en numéraire.

GERANCE : Monsieur Olivier
FOUBET, né le 11/08/1976 à
MONTAUBAN, demeurant 580 C
chemin de Cauty - 82710 BRESSOLS.

CLAUSES RELATIVES AUX
CESSIONS DE PARTS : Agrément
requis dans tous les cas par les associés
représentant au moins les deux tiers du
capital social.

Immatriculation de la société au
R.C.S. de MONTAUBAN.
116740

YZOE

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Florent
PAREILLEUX, Notaire à MONTPEZAT
DE QUERCY (Tarn et Garonne), 11
boulevard des Fossés, le 10 septembre
2021, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :

LA SOCIETE A POUR OBJET :
L’acquisition, en état futur d’achèvement
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la
construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.

LA DENOMINATION SOCIALE EST :
YZOE.

LE SIEGE SOCIAL EST FIXE A :
AUTY (82220), 277 chemin des
Escaliers.

La société est constituée pour une
durée de 99 années.

LE CAPITAL SOCIAL EST FIXE A LA
SOMME DE : Mille €uros (1.000,00 €).

Les apports sont numéraires.
Toutes les cessions de parts, quelle

que soit la qualité du ou des
cessionnaires, sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des
associés.

EXERCICE SOCIAL : du 1° janvier au
31 décembre de chaque année.

LES GERANTS DE LA SOCIETE
SONT : Monsieur Mickaël MUSSEAU et
Madame Céline DJALEM, demeurant
227 chemin des Escaliers à AUTY 82220.

La société sera immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de MONTAUBAN (Tarn et Garonne).
116741 Pour avis : Le Notaire.

DE L'ETABLE A LA
TABLE

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MONTRICOUX du
16/09/2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à
responsabilité limitée.

DENOMINATION SOCIALE : DE
L'ETABLE A LA TABLE.

SIEGE SOCIAL : 28-30 Grand Rue -
82800 MONTRICOUX.

OBJET SOCIAL : Boucherie,
charcuterie, traiteur, préparateur de
plats cuisinés à emporter, conserverie,
et accessoirement vente de vin,
boissons et fromage.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à
compter de la date de l'immatriculation
de la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 7.000 €.
GERANCE : Emeline TEULADE,

demeurant 5580 route de Montricoux -
82300 CAUSSADE.

Immatriculation de la Société au
R.C.S. de MONTAUBAN.
116818 Pour avis : La gérance.

Etude de Me Frédéric VEAUX
Notaire à CASTELSARRASIN (Tarn et Garonne)

19 bd Pierre Flamens
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DISSOLUTION

DE SOCIETE

ME2A SERVICES
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
185 D chemin du Château d'eau

82710 BRESSOLS
Siège de liquidation :

185 D chemin du Château d'eau
82710 BRESSOLS

890 063 670 R.C.S. Montauban

Aux termes d'une décision en date
du 31 août 2021, l'associé unique a
décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 31 août 2021 et sa
mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel.

Monsieur Julien MANDIN,
demeurant 185 D chemin du Chateau
d'eau - 82710 BRESSOLS, associé
unique, exercera les fonctions de
liquidateur pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 185
D chemin du Château d'eau - 82710
BRESSOLS. C'est à cette adresse que
la correspondance devra être envoyée
et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au greffe du
tribunal de commerce de MONTAUBAN,
en annexe au Registre du Commerce et
des Sociétés.
116723 Pour avis : Le liquidateur.

DAL GRANDE-
BOYADJOGLOU

Société en nom collectif
au capital de 19.056,13 €uros

Siège social :
55 route de Montauban

82170 POMPIGNAN 
421 225 426 RCS Montauban

L’associé unique a décidé aux termes
d'une délibération en date du 29 juillet
2021,  la dissolution anticipée de la
société à compter du 29 juillet 2021 suivie
de sa mise en liquidation amiable en
application des dispositions statutaires.

A été nommé comme liquidateur :
Madame Lucia DAL GRANDE, demeurant
au 1087, route de Toulouse, 82170
BESSENS (Tarn-et-Garonne) a qui ont
étés conférés les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l'actif et apurer le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au
domicile personnel du liquidateur à
BESSENS (Tarn et Garonne) 1087,
route de Toulouse.

C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de MONTAUBAN.
116826 Pour avis : Le liquidateur.

CLOTURE

DE LIQUIDATION

DE VIXI

Avis de clôture
de liquidation

DE VIXI, société civile immobilière en
liquidation au capital de 1.000 €, siège
social : 1 rue du Fort - 82000
MONTAUBAN, siège de liquidation : 1
rue du Fort - 82000 MONTAUBAN, 803
834 076 R.C.S. MONTAUBAN.
L'assemblée générale réunie le 11 août
2021 a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé M. Yannick
BOURNAUD, de son mandat de
liquidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée. Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce de MONTAUBAN, en annexe
au Registre du Commerce et des
Sociétés.
116714 Pour avis : Le liquidateur.

EARL
DE COUDERC

Exploitation Agricole à responsabilité
limitée

Société civile en liquidation
Capital social : 77.340 €uros

Siège de liquidation :
Au Couderc

82300 ST VINCENT D’AUTEJAC
Siège social :
Au Couderc

82300 ST VINCENT D’AUTEJAC
R.C.S. Montauban 330 034 992

Suivant décision en date du
10/09/2021, l’associé unique a
approuvé le compte définitif de
liquidation, a donné quitus au
liquidateur, l'a déchargé de son mandat
et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation seront
déposés au greffe du Tribunal de
commerce de MONTAUBAN, en annexe
au RCS.
116623 Pour avis : Le liquidateur.

EARL BOIS DE LA
MOTHE

Exploitation agricole à responsabilité
limitée

Société civile en liquidation
au capital de 7.500,00 €uros

Siège social :
35 avenue de Toulouse

82400 POMMEVIC
Siège de liquidation :

35 avenue de Toulouse
82400 POMMEVIC

792 393 282 R.C.S. Montauban

L’AGE réunie le 09/09/21 a approuvé
le compte définitif de liquidation,
déchargé Monsieur Guy ESCARNOT,
de son mandat de liquidateur, donné à
ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation seront
déposés au greffe du Tribunal de
commerce de MONTAUBAN, en annexe
au Registre du Commerce et des
Sociétés.
116653 Pour avis : Le liquidateur.

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

M. LAURENT
DAVICINO /
LES JARDINS
DE MATALY

Suivant acte sous seing privé en date
à MONTBETON du 01/09/2021,
enregistré au service des impôts de
MONTAUBAN le 07/09/2021, réf
8204P01 2021 A 01172 , M. Laurent
DAVICINO, demeurant 1011 chemin de
Mataly - 82000 MONTAUBAN ;

A cédé à la société LES JARDINS
DE MATALY, SARL à associé unique au
capital de 500 € dont le siège social est
situé au 31 chemin de Mataly - 82290
MONTBETON, société en cours
d’immatriculation au R.C.S. de
MONTAUBAN ;

Un fonds de commerce de "Vente de
produits alimentaires épicerie fine (hors
alcool)", sis et exploité 1011 chemin de
Mataly - 82000 MONTAUBAN,
moyennant le prix de 1.480 €. 

Entrée en jouissance : le 01/09/2021. 
Les oppositions seront reçues dans

les 10 jours de la dernière en date des
publicités légales au domicile élu pour
les oppositions : 31 chemin de Mataly -
82290 MONTBETON. 
116718 Pour avis.

CLOTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Dénomination :
POMPIPARC

Nom : POMPIPARC  (SASU)
Forme - capital :  Société par actions

simplifiée à associé unique   5 000,00
Adresse : 1210, route d'Ondes -

82170 Pompignan
R.C.S. MONTAUBAN B  839 184 512

2018 B 233
Si non inscrit au RCS   :  839 184

512
Activité : Activités Parc d'attractions
Jugement initial  : 19/11/2019

116791Le Greffier :  Me   CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Nom :
GRANDO Matias, Claude,

René
Enseigne : GRANDO MECA /

EUROREPAR
Forme - capital :   0,00
Adresse : 87 avenue du Chasselas -

82200 Moissac
R.C.S. MONTAUBAN A  530 087

501  2017 A 275
Si non inscrit au RCS : 530 087

501
Activité : Entretien réparation achat

vente automobiles toutes marques
Jugement initial  : 23/02/2021

116784 Le Greffier : Me   CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Dénomination :
SARL VOLUNTAS

Nom : SARL VOLUNTAS  (SARL)
Enseigne : HOTEL DU

LUXEMBOURG
Forme - capital :  Société à

responsabilité limitée   5 000,00
Adresse : 2 avenue Pierre Chabrié -

82200 Moissac
R.C.S. MONTAUBAN B  753 093 293

2012 B 455
Si non inscrit au RCS : 753 093 293
Activité : Hotel, restaurant, bar,

IVieme catégorie
Jugement initial  : 25/02/2020

116790 Le Greffier : Me  CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Dénomination :
DS BTP

Nom : DS BTP  (SARL)
Forme - capital :  Société à

responsabilité limitée   2,00
Adresse : 53 avenue Gambetta -

82000 Montauban
R.C.S. MONTAUBAN B  848 849 519

2019 B 154
Si non inscrit au RCS : 848 849

519
Activité : Bâtiment et travaux publics,

travaux démolition, terrassement
courant et travaux préparatoires,
maçonnerie générale et gros oeuvre
bâtiment

Jugement initial  : 03/03/2020
116789 Le Greffier : Me CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Nom :
MEDINA PHILIPPE

Enseigne :  +2 SERVICES
Forme - capital :      0,00
Adresse : 874, AVENUE JEAN

JAURES - 82370 LABASTIDE ST
PIERRE

R.C.S. MONTAUBAN A  429 745 888
2006 A 197

Si non inscrit au RCS : 429 745 888
Activité : Vente de matériels et

travaux d'installation électrique tous
locaux

Jugement initial  : 19/11/2019
116792 Le Greffier : Me   CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Dénomination :
JUSTINE FLEURY

Nom : JUSTINE FLEURY  (SAS)
Forme - capital :  Société par actions

simplifiée   1 000,00
Adresse : 2494 Route du Fau -

82370 Corbarieu
R.C.S. MONTAUBAN B 838 010 361

2018 B 138
Si non inscrit au RCS : 838 010 361
Activité : Fasciologue, thérapie

manuelle, ostéopathie animale
Jugement initial  : 09/03/2021

116781 Le Greffier : Me CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Nom :
TICHATTIBINE Ahmed
Enseigne : LE DAYANIS
Forme - capital :     0,00
Adresse : 11, avenue Gambetta -

82000 Montauban  
R.C.S. MONTAUBAN A  792 848 327

2013 A 54
Si non inscrit au RCS   :  792 848 327
Activité : Pizzéria sur place ou à

emporter, restauration rapide, plats à
emporter

Jugement initial  : 08/09/2020
116783 Le Greffier : Me   CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de : 

Dénomination :
FLASH PIZZA

Nom : FLASH PIZZA  (SAS)
Forme - capital :  Société par actions

simplifiée   500,00
Adresse :  2 place Saint-Orens -

82000 Montauban
R.C.S. MONTAUBAN B  819 293 721

2016 B 222
Si non inscrit au RCS : 819 293 721
Jugement initial  : 30/06/2020

116780 Le Greffier : Me CRAPOULET.

Le Tribunal de Commerce de
Montauban, par jugement du
07/09/2021 a prononcé la clôture pour
insuffisance d’actifs des opérations de
liquidation judiciaire de :

Dénomination :
COURBES

Nom : COURBES  (SARL)
Forme - capital :  Société à

responsabilité limitée   100,00
Adresse : 42  rue des Micocouliers -

82600 Aucamville
R.C.S. MONTAUBAN B  831 880 703

2017 B 526
Si non inscrit au RCS   :  831 880 703
Activité : Activité d'enseignement de

la conduite
Jugement initial  : 26/01/2021

116787 Le Greffier : Me CRAPOULET.

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX
MICHELETTO

Insertion - Changement
de régime matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Julien
LACOMBE, Notaire à SEPTFONDS
(Tarn-et-Garonne), 15 Cours Sadi-Carnot,
CRPCEN 82009, le 31 août 2020, a été
reçu le changement de régime
matrimonial portant adoption de la
séparation des biens par :

Monsieur Yannick MICHELETTO,
agent général d'assurance, demeurant à
NEGREPELISSE (82800), 630 chemin
des Gardios, et Madame Carine Amélie
CECCHEL, en invalidité, son épouse,
demeurant à NEGREPELISSE (82800)
Chemin des Gardios.

Monsieur est né à MONTAUBAN
(82000) le 8 janvier 1979,

Madame est née à MONTAUBAN
(82000) le 10 août 1976.

Mariés à la mairie de NEGREPELISSE
(82800) le 7 août 2010 sous le régime de
la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait
l'objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la

réglementation fiscale.
116732

AVIS

ADMINISTRATIF

PREFET DE TARN-
ET-GARONNE

Commission
départementale
d'aménagement
commercial

Extrait de d’avis
n° PO35848221

Réunie le 7 septembre 2021, la
commission départementale
d'aménagement commercial de Tarn-et-
Garonne a rendu un avis favorable à la
demande d’autorisation d'exploitation
commerciale à :

Identité du pétitionnaire : . SAS
FRADIS

agissant en qualité de : propriétaire
du terrain.

Nature de l’opération : Extension de
741 m2 de surface de vente de
l’enseigne Super U pour une surface de
vente totale de 1998 m2 à Labastide-
Saint-Pierre

Lieu : Avenue Jean Jaurès 82370
Labastide-Saint-Pierre

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale, présidente
de la commission départementale

d’aménagement commercial
116822 Catherine  FOURCHEROT.

PREFET DE TARN-
ET-GARONNE

Commission
départementale
d'aménagement
commercial

Extrait de d’avis
n° PO35858221

Réunie le 7 septembre 2021, la
commission départementale
d'aménagement commercial de TARN
ET GARONNE a rendu un avis
favorable à la demande d’autorisation
d'exploitation commerciale à :

Identité du pétitionnaire : SCI DE LA
PENTE D’EAU.

Agissant en qualité de : propriétaire
du terrain.

Nature de l’opération : création de
2573 m2 de surface de vente pour
l’installation d’un magasin de l’enseigne
Bricomarché et d’un bâtiment de
stockage sur la commune de Montech.

Enseigne : BRICOMARCHE.
Lieu : 13 avenue de la Mouscane -

82700 MONTECH.
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale, présidente
de la commission départementale

d’aménagement commercial,
116824 Catherine FOURCHEROT.

Tarn-et-Garonne
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Vous pouvez vous
abonner en utilisant

le bulletin émis 
à cet effet

dans ce journal.
Pour tous

renseignements 
sur nos formules
d’abonnement,

contactez
le 05.34.41.88.01

Rédaction :

Jennifer LEGERON
Tél. : 05.34.41.34.02

Agnès BERGON
Tél. : 05.34.41.45.94



    intP  o1ER MERCREDI DU MOIS

DE 9H À 12H

Pour prendre rendez-vous 
scannez le QR-code 
ou appelez le 05 61 33 70 90

Tribunal de Commerce de Toulouse
Place de l’Hôtel de la Bourse
31068 Toulouse cedex

CONSULTATIONS D’AVOCATS GRATUITES ET CONFIDENTIELLES 

POUR LES ENTREPRENEURS INDIVIDUELS, COMMERÇANTS, ARTISANS, 

ASSOCIATIONS, SOCIÉTÉS CIVILES ET AGRICULTEURS

du Tribunal de Commerce de Toulouse

justice
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MESURES DE PRECAUTION : COVID-19
- VENTE SANS PUBLIC uniquement en « LIVE » sur interencheres-live.com
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(Les lots doivent être impérativement retirer le jeudi 30 septembre, 
sinon frais d’enlèvement et de gardiennage à la charge de l’acquéreur)

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES MERCREDI 22 SEPTEMBRE
À 09H30 & 14H30

ÉVENTAILS ET OBJETS DE VITRINE

MOBILIER

OBJETS D’ART

WWW.MARCLABARBE.COM

Commissaire-Priseur Habilité - Agrément n°2002/279 - TVA/CEE FR6544270824400011 - Siret n°44270824400011 
Commissaire-Priseur Judiciaire - TVA/CEE FR2040165297900014 - Siret n°40165297900014

Hôtel des ventes Saint Aubin
3 Boulevard Michelet BP 559 31034 Toulouse CEDEX 6
Tel : 05 61 23 58 78 - Fax : 05 62 27 29 28 - contact@marclabarbe.com

MESURES DE PRECAUTION : COVID-19
- VENTE SANS PUBLIC uniquement en « LIVE » sur interencheres-live.com

Paiement par CB, espèces jusqu’à 1000 € ou virement bancaire

EXPOSITION PUBLIQUE : 
MARDI 21 SEPTEMBRE DE 14H00 À 18H00

PHOTOS VISIBLES SUR
WWW.INTERENCHERES.COM/31004

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES MERCREDI 29 SEPTEMBRE
À 10H00

MOBILIER et OBJETS D’ART

WWW.MARCLABARBE.COM

Commissaire-Priseur Habilité - Agrément n°2002/279 - TVA/CEE FR6544270824400011 - Siret n°44270824400011 
Commissaire-Priseur Judiciaire - TVA/CEE FR2040165297900014 - Siret n°40165297900014

Hôtel des ventes Saint Aubin
3 Boulevard Michelet BP 559 31034 Toulouse CEDEX 6
Tel : 05 61 23 58 78 - Fax : 05 62 27 29 28 - contact@marclabarbe.com

MESURES DE PRECAUTION : COVID-19
- VENTE SANS PUBLIC uniquement en « LIVE » sur interencheres-live.com

Paiement par CB, espèces jusqu’à 1000 € ou virement bancaire

EXPOSITIONS PUBLIQUES : 
MARDI 28 SEPTEMBRE DE 14H00 À 18H00                                        
MERCREDI  29 SEPTEMBRE DE 9H00 À 10H00

PHOTOS VISIBLES SUR
WWW.INTERENCHERES.COM/31004
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REJOIGNEZ-NOUS, DEVENEZ DONNEUR.
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• Frais de vente à la charge de l’acquéreur : 13 % HT
• Vente faite en HT
• Commissaires-Priseurs habilités : Eric PRIM - Serge CLAUSEN - Gaël MONSINJON
• N°Agrément : 2007-635

Expositions :
• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30
• Mardi 28 septembre à partir de 8 h

Pour tous renseignements, merci de contacter :
• Gaël MONSINJON au 06.98.01.16.60

Z I  T a v e r n i e  -  3 1 1 5 0  B r u g u i è r e s  -  F r a n c e

LISTE DÉTAILLÉE SUR NOTRE SITE : 

www.encheresvo.com

300 LOTS

Suite contentieux bancaires CONCEPT ISOLATION, DG TRANSLOC, SAVI, 2 TOVO
et liquidation judiciaire ART’E FACADE

Inscription obligatoire PASS SANITAIRE EXIGE

30 VEHICULES à la requête d’ENEDIS

MARDI 28 SEPTEMBRE A 10H & 14H

05.62.22.28.22

Gaël MONSINJON 
Po       

 06.98.01.16.60auGaël MONSINJON 
Pour tous renseignements, merci de contacter :

 06.98.01.16.60
Pour tous renseignements, merci de contacter :

• Vente faite en HT
• Frais de vente à la charge de l’acquéreur : 13 % HT

Inscription obligatoire

et liquidation judiciaire ART’E FACADE

• Frais de vente à la charge de l’acquéreur : 13 % HT

Inscription obligatoire

  re ART E FACADE

• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30
Expositions :
• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30
Expositions :

PASS SANITAIRE EXIGE

• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30

PASS SANITAIRE EXIGE

• N°Agrément : 2007-635
• Commissaires-Priseurs habilités : Eric PRIM - Serge CLAUSEN - Gaël MONSINJON

• Distanciation physique
• Respect des gestes barrière
• Port du masque obligatoire
En raison des mesures sanitaires :

• N°Agrément : 2007-635
• Commissaires-Priseurs habilités : Eric PRIM - Serge CLAUSEN - Gaël MONSINJON

• Distanciation physique
• Respect des gestes barrière
• Port du masque obligatoire
En raison des mesures sanitaires :

2018 38 510 kms

• Commissaires-Priseurs habilités : Eric PRIM - Serge CLAUSEN - Gaël MONSINJON

300 LOTS
2019

• Mardi 28 septembre à partir de 8 h
• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30

300 LOTS
• Aucun enlèvement le jour de la vente
• Enlèvement 
• Paiement par virement bancaire
• Inscription avec dépôt de chèque obligatoire

2017

• Mardi 28 septembre à partir de 8 h
• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30

• Aucun enlèvement le jour de la vente
EXCLUSIVEMENT• Enlèvement 

• Paiement par virement bancaire
• Inscription avec dépôt de chèque obligatoire

2017

• Mardi 28 septembre à partir de 8 h
• Lundi 27 septembre de 14 h 30 à 17 h 30

• Aucun enlèvement le jour de la vente
 sur rendez vousTT   

• Paiement par virement bancaire
• Inscription avec dépôt de chèque obligatoire

2016

Benne
8x4 VOLVO FMX 4608x4 VOLVO FMX 460

Benne
8x4 DAF CF 480 FAD

Benne
8x4 DAF CF 480 FAD

Malaxeur Schwing/Stetter
DAF CF 400 FA Euro 6

Malaxeur Schwing/Stetter
DAF CF 400 FA Euro 6

Tracteur routierTracteur routier
DAF XF 530 FT

Tracteur routier
DAF XF 510 FT

Tracteur routier
DAF XF 510 FT

RENAULT MIDLUM 270 DCIRENAULT MIDLUM 270 DCI

2002

Vw CRAFTER TDIVw CRAFTER TDI

2015

BOXER 435 PACK CD

Malaxeur Schwing/Stetter

BOXER 435 PACK CD

2017

IVECO 35S15IVECO 35S15

2016

PORSCHE 911 type 996 PORSCHE 911 type 996 

2001

PK 8500
Polybenne Marrel Grue PALFINGER 

30 VEHICULES à la requête d’ENEDIS

PK 8500
Polybenne Marrel Grue PALFINGER Benne

30 VEHICULES à la requête d’ENEDIS

Benne PlateauCLIM 

SR PLSC SCHMITZ

30 VEHICULES à la requête d’ENEDIS

Plateau Fourgon 3 T 5

SR PLSC SCHMITZ

2018 400 kms

Fourgon 3 T 5 Carrera 4

Remorque FRUEHAUF FRECT4

400 kms

Carrera 4
PORSCHE 911 type 996 

Remorque FRUEHAUF FRECT4

2020

311 H 2020 816 H 2019 2017

Remorque FRUEHAUF FRECT4

2016 2004

Mini Pelle
KUBOTA KX 037-4

2018

KUBOTA KX 037-4
Mini Pelle

KUBOTA KX 019-4

2018 2012

Mini Pelle
KUBOTA KX 019-4

Mini Chargeur
CATERPILLAR 259 D

2012 2013

Mini Chargeur
CATERPILLAR 259 D

Pelle sur chenilles
TEREX TC 125

2013 2007

Pelle sur chenilles
TEREX TC 125

Pelle sur pneus
LIEBHERR A 314

2014

Pelle sur pneus
LIEBHERR A 314

2013

Tracteur agricoleTMR 
NEW HOLLAND T5 95

Tracteur agricole
NEW HOLLAND T5 95

Tracteur agricole
John Deere 7230 Vario

www.encheresvo.com
LISTE DÉTAILLÉE SUR NOTRE SITE : 

John Deere 7230 Vario
Machine à projeter

MATCO CE 200

www.encheresvo.com
LISTE DÉTAILLÉE SUR NOTRE SITE : 

Chargeuse - A réviser
LIEBHERR L 524

Machine à projeter

www.encheresvo.com 05.62.22.28.22

Mini Pelle
BOBCAT E 14

05.62.22.28.22

Mini Pelle
VOLVO ECR 48
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R
ejeter autant de par-
ticules fines, de tris-
tement fameux NOx
et de gaz à effets de
serre en roulant à

30 km/h qu’à 130 km/h, c’est
possible ! Ce constat qui va à
l’encontre de l’idéologie offi-
cielle a été fait par le Centre
d’études et d’expertise des
risques (Cerema), établisse-
ment public d’État placé sous
tutelle ministérielle, à la
demande de la Direction
générale des infrastructures,
des transports et de la mer. Ces
organismes gravitent dans la
sphère étatique et leur sérieux
peut difficilement être mis en
doute. D’autant moins que le
Cerema a utilisé une métho-
dologie européenne (Copert)
qui ne prête pas le flanc à la
critique. De quoi remettre en
cause la doxa actuelle et les
décisions prises par les élus
d’un certain nombre de gran -
des agglomérations sans la
moindre étude scientifique
digne de ce nom. 
Commentaire sans ambi-

guïté de L’ONG « Transitions
et énergie », peu suspecte
d’être télécommandée par le
lobby de l’automobile, qui a
relayé cette étude et permis
de lui donner une certaine
audience: « On peut légitime-
ment se demander pourquoi
les municipalités des grandes
villes, à commencer par celle
de Paris, généralisent les
limites de vitesse à 30 km/h
et à partir de quelles études
d’impact et de quelles com-
pétences des décisions de ce
type sont prises ? » Poser la
ques t ion , c ’ e s t dé j à y
répondre…

Pour ceux qui n’auraient
pas tout à fait compris, « Tran-
sitions et énergie » ajoute :
« Communication politique
et décisions prises au doigt
mouillé ». Des choix simple-
ment guidés par une pseudo
écologie punitive et une
volonté de chercher par tous
les moyens à chasser les voi-
tures des centres-villes. Quitte
à aller à l’encontre des objec-
tifs affichés. On le sait, en
matière d’idéologie, la réalité
importe peu.
Les chiffres mis en évidence

par l’étude du Cerema sont
éloquents. Les valeurs mini-
mum d’émissions de dioxyde
d’azote (NOx), de particules
fines et des multiples gaz à
effets de serre pris en consi-
dération se situent à environ
70 km/h de vitesse moyenne
pour une voiture particulière
thermique, essence et diesel.
Et à 60 km/h pour les utili-
taires légers de moins de 3,5 t.
A contrario, les pires niveaux
de pollution émis par des
véhicules sont produits lors-
qu’on roule à 10 à 20 km/h
et sont comparables, « peu ou
prou » selon le rapport, à ceux
atteints à la vitesse de 100-
110 km/h. La circulation
automobile dans les zones 30
génère, elle, des émissions
polluantes du même ordre
que lo r squ’on rou le à
130 km/h.
Les restrictions de circula-

tion supposées dissuader les
voitures de s’aventurer dans
les centres-villes a des effets
opposés à ceux prétendu-
ment recherchés. On le per-
cevait de façon intuitive,
l’étude du Cerema le souligne

de façon claire : « Pour les
véhicules légers comme pour
les poids lourds, les émissions
sont importantes à très faible
vitesse, jusqu’à 30km/h envi-
ron, ce qui signifie que les
situations de congestion du
trafic routier sont très péna-
lisantes du point de vue de la
qualité de l’air. »

LA FAUSSE SOLUTION DES
VÉHICULES ÉLECTRIQUES
Tout conducteur ayant

roulé à 30 km/h a constaté
qu’il est obligé d’évoluer en
seconde ou dans le meilleur
des cas sur le troisième rap-
port, choix également fait par
les boîtes automatiques, ce
qui entraîne un régime
moteur élevé, une consom-
mation et des rejets impor-
tants. Sans même évoquer la
pollution sonore. C’est
encore plus vrai avec les
moteurs trois cylindres à la
cylindrée réduite – des
options techniques faites
pour obtenir en théorie des
normes d’émissions favo-
rables – dont la souplesse et
l’élasticité ne sont pas les pre-
mières qualités. Rétrogradage
impératif sous peine de
calage inopiné. Un seul déci-
deur politique a-t-il seule-
ment tenté l’expérience?
Comme si cela n’était pas

suffisant, cette étude enfonce
encore davantage le clou en
émettant des doutes sur la
fausse solution proposée par
les véhicules électriques,
poussée par l’État au-delà de
toute raison : « À terme, un
parc roulant de véhicules
électriques paraît être une
solution pour éviter l’émis-

sion de polluants atmosphé-
riques, tout comme la solu-
tion alternative au moteur
thermique par l’utilisation de
piles à combustible, hydro-
gène pour les camions et bus.
Dans ces deux cas, il est tou-
tefois important d’analyser
le cycle de vie complet en
termes d’émissions de gaz à
effet de serre, en particulier
le cycle de vie des batteries
pour l’électrique ou encore
l’utilisation d’hydrogène
« vert » pour les piles à com-
bustibles, c’est-à-dire produit
à partir de sources décarbo-
nées. Par contre, ces deux
solutions, électrique et
hydrogène, ne diminuent pas
la part de particules fines
"hors échappement" et les
métaux lourds présents dans
ces particules qui constituent
déjà la majorité des parti-
cules fines générées par le
trafic routier. » 
Un constat implacable qui

sonne comme une condam-
nation de décisions poli-
tiques, prises hâtivement
sous couvert d’écologie et
mises en scène plus ou moins
habilement. Cette étude
confirme que les préjugés, les
décisions purement poli-
tiques et les idées toutes faites
ne constituent jamais des
solutions. On peut faire
confiance à ceux qui nous
gouvernent pour ne pas en
tenir compte. Malgré sa per-
tinence, l’étude du Cerema,
financée par les contri-
buables, ira rejoindre aux
oubliettes les innombrables
rapports, enquêtes et autres
dossiers.

Dominique Marée

Étude. Une enquête du Centre d’études et d’expertise des risques bat en brèche une idée
reçue: réduire de 20 km/h la vitesse des voitures dans les centres urbains entraîne une
forte augmentation des émissions nocives.

30km/h en ville: plus polluant
que 50km/h

Actualités
Dacia Sandero: reine d’Europe
La berline roumaine low cost a
été la voiture la plus vendue en
Europe en juillet dernier devant
les habituelles stars du marché,
les VW Golf et Toyota Yaris. Une
grande première
La Dacia Sandero est depuis longtemps la reine
des ventes auprès des clients particuliers en
France. Un succès qui ne se dément pas au fil du
temps, encore renforcé depuis le lancement de la
dernière génération qui propose plus que jamais
un rapport prestations-prix sans égal sur le
marché. 
Les clients français ne sont pas les seuls à
apprécier les nombreuses qualités de la petite
berline d’origine roumaine. Elle obtient des
résultats commerciaux qui imposent le respect
dans de nombreux pays à travers le monde. En
particulier en Europe où elle ne cesse de
convaincre un nombre croissant d’acheteurs.
Cependant, jusqu’à présent, elle restait en retrait
par rapport aux stars que sont les Volkswagen Golf
et Toyota Yaris qui trustent la tête des ventes. Mais
surprise: en juillet, c’est la Dacia Sandero qui s’est
installée dans le fauteuil de leader européen avec
20446 immatriculations. Elle devance nettement
la VW Golf (19425) et la Toyota Yaris (18858), deux
autres nouveautés. Notamment grâce aux résultats
obtenus sur les marchés français, espagnol ou
roumain. Dans un contexte automobile européen
morose marqué par de fortes baisses des ventes –
la Golf a reculé de 37 % en juillet 2021 par rapport
à l’année précédente — la berline roumaine
présente un solde positif (+6 %) par rapport à l’an
dernier et un recul limité (-2 %) par rapport à
juillet 2019, la dernière année avant la crise
sanitaire. Cela confirme si besoin était que les

clients cherchent avant tout des voitures à tarif
raisonnable et n’ont que faire d’une multitude de
coûteuses aides à la conduite, rarement
indispensables, que les constructeurs multiplient
et empilent à qui mieux mieux. CQFD! 
À l’échelon européen, joli tir groupé de
Volkswagen qui place en juillet quatre de ses
modèles dans le Top 7 des ventes les Golf, Polo
(17343), T-Roc (16496) et T-Cross (14170) alors que
la Hyundai Tucson se hisse en 6e position (14883)
et qu’une autre Dacia, le Duster, apparaît au 8e

rang (13329). Une seule voiture française dans le
top 10: la Peugeot 2008 (10e – 13134).

D.M.

Verdissement et digitalisation 
des écoles de conduite
Le CNPA et Bpifrance ont signé une charte
d’engagements en faveur du verdissement et de
la digitalisation des écoles de conduite. Un axe
notamment appuyé par la loi d’orientation des
mobilités, ou plus récemment dans le cadre de la
loi climat et résilience. Un véritable enjeu pour les
écoles qui s’accompagne d’une aide à la
transformation du parc des auto-écoles. Dans
cette optique, le verdissement de la flotte doit
être accompagné d’un déploiement massif de
bornes de recharge. De son côté, l’Association
pour la promotion de l’éducation routière
(ANPER), partenaire historique du CNPA, lançait
officiellement le 9 septembre une formation à
destination des écoles de conduite pour accélérer
leur digitalisation. Celles-ci s’engagent à acquérir
des véhicules électriques selon une trajectoire
progressive jusqu’en 2025.

La circulation automobile dans les zones 30 génère des émissions polluantes du même ordre que lorsqu’on roule à 130 km/h selon l’enquête du
Cerema.
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La Dacia Sandero a affiché 20446 immatriculations en
juillet 2021. 
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Opéra. Le Théâtre du Capitole accueille l’œuvre de Ponchielli les 24, 26, et 28 septembre
et les 1er et 3 octobre. 

La Gioconda au Capitole, une première

Événement. Jusqu’au 22 septembre. 

Les 400 coups de Montauban

P our la première fois à l’af-
fiche du Théâtre du Capi-
tole, La Gioconda ouvre

la saison 2021/2022. Amilcare
Ponchielli, en digne héritier
de Verdi et préfigurant Puc-
cini, livre avec La Gioconda
l’un des opéras italiens les plus
flamboyants du répertoire et
réclame des interprètes hors-
norme au service d’un spec-
tacle total. Inspiré par Victor
Hugo, l’action est épique et
dramatique, les sentiments
violents et exacerbés et la
musique toujours opulente.
Cette dernière sera confiée à
la baguette du chef italien
Roberto Rizzi-Brignolli. Dans
la mise en scène spectaculaire
d’Olivier Py, Béatrice Uria-
Monzon et Ramon Vargas relè-
veront le défi de ce chef-
d’œuvre hors norme. La
mezzo-soprano fait son grand
retour sur la scène du Théâtre
du Capitole dans ce rôle fort
après une magnifique Lady
Macbeth en 2018. Celle qui a
profondément marqué le rôle
de Carmen, dont elle a été l’une
des plus grandes interprètes
sur les scènes nationales et
internationales, évolue depuis
plusieurs années vers le réper-
toire de soprano. 
La Gioconda est non seule-

ment un grand opéra, mais
surtout un mélodrame qui
nous emporte dans une tem-
pête d’émotions. Dans la
Ven i se du XVI I e s i èc l e ,
intrigues politiques, abus de
pouvoir et vengeances cruelles
sont le quotidien de la rue
comme du Palais des Doges.
La Gioconda, chanteuse
ambulante au cœur pur, va
tout sacrifier par amour, pour

sauver à la fois sa mère aveugle
et son amant, qui en aime une
autre. 
S’inspirant de l’œuvre de Vic-
tor Hugo, Arrigo Boito a écrit
un livret spectaculaire, ne recu-
lant devant aucune outrance
et déployant une fièvre et une
émotion irrésistibles. Pour un
tel opéra, il fallait un metteur
en scène qui n’ait pas peur de
l’excès et de la grandeur. Qui

de mieux qu’Olivier Py pour
mettre sur pied un tel événe-
ment. Après sa brillante ver-
sion des Dialogues des Carmé-
lites en 2019, il dévoilera à
Toulouse une mise en scène
spectaculaire servie par la scé-
nographie et les costumes de
Pierre-André Weitz et la
lumière de Bertrand Kily.
Plus d’informations sur

www.theatreducapitole.fr

1 621-2021. Jusqu’au 22 sep-
tembre, Montauban com-
mémore le 400e anniver-

saire de l’un des épisodes les
plus célèbres de son histoire :
le siège de la cité par les
troupes de Louis XIII en 1621
auquel ses habitants ont op -
posé une résistance fa rouche.
Dépassant les simples faits
historiques, le souvenir de cet
événement est devenu un élé-
ment constructif de l’identité
montalbanaise. La légende
raconte en effet que Louis XIII,
excédé par la résistance mon-
talbanaise, aurait fait tirer, en
l’espace de quelques heures,
400 coups de canon pour ter-
roriser la population et obte-
nir sa reddition. Les habitants,
téméraires, auraient alors
organisé un banquet pendant
la canonnade comme sym-
bole de leur détermination et
de leur résistance au roi.
Depuis, cet épisode est invo-
qué comme l’origine de l’ex-
pression « faire les 400 coups».
À l’occasion de cet anniver-
saire, de nombreuses anima-
tions sont programmées dont
un concert des Passions –
Orchestre baroque de Mon-
tauban, sous la direction de
Jean-Marc Andrieu et Chris-

topher Gibert, accompagné
du Chœur Dulci Jubile en
l’église Saint-Joseph le 21sep-
tembre à 21heures. Au menu,
des musiques au temps de
Louis XIII (sur réservation au
CIAP – 0663630350). 
Autre événement marquant
de ces commémorations : le
colloque organisé les 21 et
22 septembre à l’ancien col-
lège. Durant deux journées,
les nombreuses interventions
d’universitaires, historiens,
architectes, hommes d’église
ou de l’art reviendront sur

cette période riche et com-
plexe des guerres de religion
qui a vu la France se diviser en
deux camps et Montauban
faire irruption sur la scène
nationale. Avec le souci de
concilier approches locales,
régionales et nationales, les
spécialistes invités feront
revivre ces événements mar-
quants de l’histoire montal-
banaise (gratuit, programme
complet sur www.academie-
montauban.fr).
Plus d’informations sur le

site www.montauban.com.

B.Uria-Monzon (La Gioconda) et F. Vassalo (Barnaba) dans La Gioconda d’Almicare Ponchielli. Dans la version
accueillie au Capitole, c’est Pierre-Yves Pruvot qui tiendra le rôle du terrible Barnaba.

La Cité d’Ingres célèbre à travers de nombreuses animations, un
moment fort de son histoire: la résistance des Montalbanais face aux
troupes royales dans le contexte des révoltes huguenotes.
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Actualités
Salon Auto-Moto au Meett 
du 24 au 26 septembre
La 4e édition du Salon Auto-Moto Classic de
Toulouse se déroulera du 24 au 26 septembre
au Meett, nouveau parc des expositions, à
Aussonne. Devenu le rendez-vous
incontournable des amateurs et passionnés de
deux et quatre roues, le millésime 2021
proposera aux visiteurs un plateau exceptionnel
avec notamment l’exposition « Sportives
Mythiques » avec quelques-unes des Bugatti,
Bentley, Ford, Ferrari, Jaguar, Alfa Romeo,
Porsche, Renault, Peugeot, Salmson, Honda et
autres Maserati qui se sont illustrées sur les
circuits de course automobile. Pour la
quatrième année consécutive, une vente aux
enchères sera animée par Me Stanislas Machoïr,
commissaire-priseur de renom. Une
cinquantaine de véhicules de collection ainsi
que des lots Automobilia seront mis en vente le
samedi 25 septembre, pour un après-midi
sûrement riche en surprises.

Les 30 printemps du festival d’art
contemporain 
Le printemps de Septembre, le célèbre festival
toulousain d’art contemporain, fête ses 30 ans
et propose à cette occasion, un parcours
artistique gratuit dans toute la ville sur le
thème « Sur les cendres de l’Hacienda ».
Jusqu’au 17 octobre, une cinquantaine
d’artistes se répartiront dans 28 lieux de
Toulouse. Pour fêter cet anniversaire, le
Printemps de septembre propose une
déambulation urbaine et artistique à la tombée
du jour. Propice à la contemplation et à la
rêverie mais aussi à la célébration et à la
fantaisie, la nuit sera l’écrin principal de cet
anniversaire, le bassin de la Garonne, son
arène. www.printempsdeseptembre.com
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L ’édition 2021 du festival
Piano aux Jacobins entre
dans sa dernière semaine

avec une prestigieuse tête d’af-
fiche: Elisabeth Leonskaja, pro-
grammée au cloître le 24 sep-
tembre. Légende du clavier et
amie de très longue date du Fes-
tival, la pianiste russe est de
retour en compagnie de trois
auteurs qui l’accompagnent
depuis toujours : Schubert,
Mozart et Brahms. Plus qu’un
récital, une véritable leçon de
vie nous attend. 
La semaine sera également
marquée par la venue de la pia-
niste albanaise Marie-Ange
Nguci le 20septembre. La jeune
femme donnera, à travers un
programme éclectique, toute
l’étendue de son talent (Scria-
bine, Froberger, Beethoven,
Ravel, Rachmaninov). Même
virtuosité le lendemain 21sep-
tembre avec Varduhi Yeritsyan,
pianiste franco-arménienne,
qui a elle aussi choisi Scriabine
dont elle est une fervente avo-
cate, en contrepoint de magni-
fiques partitions de Liszt. Le
22septembre, saluons la venue
de Matan Porat. Interprète aty-
pique, le pianiste et composi-
teur israélien est réputé pour
l’originalité de ses programmes.
Tel celui conçu autour du Car-
navalde Schumann, qu’il agré-
mente de pages de divers com-
positeurs pour le muer en

étonnant kaléidoscope. Lui suc-
cédera sous les voûtes du cloître
le pianiste français Nathanaël
Gouin, lui aussi trentenaire, qui
signe un original programme à
dominante française incluant
de rares pages de Vierne et
Pierné. Un rendez-vous aussi
poétique qu’inattendu. Pro-
grammée le 26septembre Célia
Oneto Bensaid aura la lourde
tâche de clore le festival sur la
scène d’Altigone à Saint-Orens.
À tout juste 29 ans, la pianiste
a décidé d’associer pour son
programme Ravel, Glass et
Camille Pépin. Un choix qui
peut a priori surprendre mais
qui fonctionne à merveille,
comme l’a prouvé l’album
Metamorphosis paru récem-
ment. Hypnotique voyage
musical en perspective !
www.pianojacobins.com

M
AR

CO
 B
O
RG

G
RE

VE
 

Elisabeth Leonskaja, 
le 24 septembre à Toulouse.

Théâtre. Les 24 et
25 septembre au VO.

Haro! sur les
milliardaires
Les milliardaires sont passésde 793 à plus de 1700 en 10
ans. Dans le même temps, on
ne compte plus les usines frap-
pées de fermeture et les licen-
ciements économiques. Alors
oui, pour assurer son avenir,
autant épouser un milliardaire
plutôt que passer sa vie à tra-
vailler pour lui… Dans une mise
en scène de Mikaël Chirinian,
la comédienne Giorgia Sini-
corni propose une version du
spectacle, enrichie par l’actua-
lité économique et sociale.
Benalla, Bezos, Macron, Mbap -
pé ou Meghan Markle… tous
y passent. Dans sa robe de
mariée, la comédienne profite
de ses dernières heures de
pauvre pour livrer au public
tous ses secrets et appuie là où
ça fait mal : évasion fiscale,
exploitation sauvage, concen-
tration des richesses…
À l’espace VO à Montauban.

www.lespacevo.com
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Musique. Dernières dates au cloître.

Piano forte!
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S
ix nouvelles jeunes
pousses viennent d’in-
tégrer l’accélérateur de
start-up fondé en 2017
par le Crédit Agricole

Toulouse 31. Une promotion
aux profils très divers ce qui
réjouit Sébastien Richard. Arrivé
en juillet 2020 au Village by CA
Toulouse 31 en tant que respon-
sable du développement com-
mercial, le trentenaire en a pris
la direction exécutive en juillet
dernier. Un poste sur mesure
pour ce franco-canadien, di -
plômé de philosophie et socio-
logie, qui a passé les 13 dernières
années au cœur de la Belle Pro-
vince où il a acquis une expé-
rience dans le domaine de l’in-
novation ouverte.
Difficile de concilier Platon ou

Kant et l’accompagnement des
start-up? « Cela peut paraître
étrange, car ayant fait un Bac
scientifique, j’avais très peu
d’heures dans cette matière.
Pourtant, j’ai eu un coup de
foudre pour la philosophie», se
souvient Sébastien Richard.
Pour ce fils d’une infirmière et
d’un vétérinaire, qui a grandi
entre les Deux-Sèvres et la val-
lée d’Ossau, « aller étudier à la
Sorbonne m’offrait la possibi-
lité de changer d’échelle, de
découvrir d’autres choses »,
explique-t-il avant d’ajouter :
« L’idée de me tester dans un
autre contexte, de pousser plus
loin mes ré flexions, a été le fil
rouge de ma carrière. Et sur ce
plan, la philosophie, malgré tous
les dé fauts qu’elle peut avoir en
terme de débouchés, ouvre les
esprits. C’est un atout assez pré-
cieux. » Se mettre à l’épreuve,

c’est ce qu’il fait une nouvelle
fois trois ans plus tard en par-
tant faire son master 1 à l’uni-
versité du Québec à Montréal,
avant d’obtenir son diplôme
l’année suivante à la Sorbonne.
Pendant ces deux années, il
délaisse les réflexions philoso-
phiques pour se con centrer «sur
la sociologie de l’innovation.
Cela inclut la façon dont, de
manière générale, le public peut
intégrer les nouvelles technolo-
gies, détaille-t-il. J’ai notamment
travaillé sur les technologies qui
transforment l’espace géogra-
phique : celles qui sont liées
au territoire, à l’énergie, à la
transformation de l’immobilier,
l’objectif étant pour moi de
comprendre comment ces évo-
lutions, d’un point de vue his-
torique, ont changé notre per-
ception de l’espace qui nous
entoure. » Son DEA en poche,
il choisit de revenir à Montréal
pour faire un doctorat aux côtés
d’un professeur de sociologie
de renom, Céline Lafontaine. 
Le doctorant découvre les

subtiles différences qui émail -
lent un parcours académique
de part et d’autre de l’Atlantique.
«En Amérique du Nord, le rap-
port de proximité est beaucoup
plus grand avec son directeur
ou sa directrice de thèse, il y a
beaucoup plus d’échanges. Par
ailleurs, le superviseur a beau-
coup plus d’impact sur le suc-
cès de la thèse, parce que lui
même, dans son dossier acadé-
mique, a intérêt à ce que ses étu-
diants réussissent », détaille-t-
il.
Au début des années 2010,

comme les OGM un peu plus
tôt, une technologie émerge et
suscite de vives réactions. «Mon
sujet de thèse portait sur les
nanotechnologies, se souvient
Sébastien Richard. Il y avait à
l’époque beaucoup de ques-
tionnements. Les réactions du
public étaient très mitigées avec
beaucoup de craintes et dans le
même temps, dans le monde de
la recherche, de plus en plus de
subventions étaient fléchées
vers ces nanotechnologies, là
où traditionnellement, elles
allaient vers la physique des
matériaux, la chimie, etc. Les
chercheurs eux-mêmes étaient
obligés de se repositionner par
rapport à cette nouvelle disci-
pline. Cela m’a très vite intéressé
de travailler sur cette ambiva-
lence. »
Pendant quatre ans, autre par-

ticularité du système nord-amé-
ricain, le thésard partage son
temps entre ses travaux de thèse
et l’enseignement. « La valori-
sation des thésards et des doc-
teurs est complètement diffé-
rente. Un docteur, en France, a
potentiellement, sur le marché
du travail, moins de pertinence
que le titulaire d’un master ce

qui n’a aucun sens au Canada
où l’on pousse les thésards à
devenir experts dans un sujet,
où on les forme aussi à devenir
des enseignants. »
Après sa thèse, afin de mieux

appréhender «la façon dont l’in-
dustrie absorbait ces nouvelles
technologies et contribuait au
développement de l’innova-
tion », Sébastien Richard s’en-
gage dans un nouveau cursus
et obtient un DESS en gestion
de l’innovation technologique
dans une école d’ingénieurs de
Montréal. C’est dans ce cadre
qu’il fait la con naissance d’un
des responsables du Mouve-
ment Desjardins, première
coopérative financière au
Canada. « Il m’a proposé de
rejoindre le laboratoire d’inno-
vation ouverte qu’il lançait à 
l’époque », se souvient Sébas-
tien Richard avant de détailler
le concept. «Un laboratoire d’in-
novation ouverte inclut tradi-
tionnellement quatre pôles: l’un
centré sur la R & D, où l’on co-
construit et teste des produits
ou des services. Il y a aussi toute
une partie sur la façon dont l’or-
ganisation va pouvoir devenir
agile. On forme ainsi les colla-
borateurs aux méthodes de
design thinking, à faire de
meilleures réunions; on forme
aussi les managers à de
nouveaux modes de manage-
ment, etc. Or, dans le secteur
très concurrentiel de la banque
et de la finance, notamment au
Canada où le marché est struc-
turé autour de quatre grandes
banques, Desjardins étant con -
sidéré comme le cinquième
gros acteur, les enjeux de trans-
formation interne sont majeurs,
parce que cela permet de
s’adapter beaucoup plus rapi-
dement à la réalité du marché.
Le troisième pan développé,
c’est le volet événementiel: on
travaille sur la façon dont on
peut présenter l’innovation, la
transformation RH, les enjeux
de RSE, pour inspirer à la fois
l’externe et l’interne et aller plus
loin sur ces sujets. Le dernier
pôle, celui dont j’avais la charge,
est constitué des programmes
d’accompagnement de start-
up. On m’a confié le développe-
ment d’un programme, le
Coopérathon, qui visait à per-
mettre aux citoyens de dévelop-
per leur projet de start-up. »
Sous sa tutelle, le projet, lancé

en 2016, prend rapidement de
l’ampleur, s’étendant dans tout
le Canada. En 2018, Sébastien
Richard développe le concept
en France, puis deux ans plus
tard en Belgique… «Àl’époque,
nous avions identifié qu’il y avait
très peu de soutien dans la par-
tie création de projet. Depuis,
cela a un peu évolué, avec le lan-
cement de quelques fonds
d’amorçage, mais c’est très

chronophage, avec très peu de
succès. Du coup, beaucoup
d’acteurs se retirent de ce seg-
ment parce qu’il n’y a pas de
retour sur investissement direct,
ce qu’une coopérative peut faire
en revanche, puisqu’elle a, dans
son mandat d’entreprise, cet
objectif d’aider la commu-
nauté », détaille le trentenaire.
En 2020, après 13 ans passés

au Canada, en pleine crise
Covid, pour l’expert en open
innovation une opportunité de
rentrer en France se présente.
« Malgré une qualité de vie
exceptionnelle à Montréal, on
reste français, attachés à la
famille, à la vie culturelle. Et puis,
la façon dont on pouvait encais-
ser les hivers successifs deve-
nait un peu problématique! »,
s’amuse-t-il. Le couple, qui a
désormais la double nationalité
– ses deux filles sont nées outre-
Atlantique – veut ainsi « tester
son aptitude à revenir ».
« Du point de vue canadien,

le modèle des Villages by CA est
très inspirant, assure Sébastien
Richard. Très peu d’acteurs
auraient pris le pari qu’a fait le
Crédit Agricole en 2013 d’ouvrir
un village et ensuite d’essaimer
le modèle dans les différentes
caisses régionales et de se posi-
tionner sur le soutien à l’entre-
preneuriat de cette manière,
c’est-à-dire avec des lieux phy-
siques, des programmes d’ac-
compagnement, des équipes
dédiées, sur le segment de l’ac-
célération. La Caisse régionale
Toulouse 31 a notamment cher-
ché, à l’ouverture en 2017
du Vi l lage, à maximiser  
l’utilité pour le territoire de son
action en faveur des start-up, et
dans le même temps, contri-
buer à accélérer ses dispositifs
de transformation interne et

d’acculturation des collabora-
teurs. » Il juge difficile le seg-
ment de l’accélération « puis-
qu’il implique d’être capable de
mobiliser beaucoup d’acteurs
pour appuyer les start-up. Ce
réseau des Villages est unique
au monde : personne ne l’a
développé sous ce format. Qui
plus est, on ne prend pas de par-
ticipations dans les start-up :
nous ne sommes vraiment pas
dans la logique d’obtenir un
retour sur investissement dû à
l’augmentation du chiffre d’af-
faires. Nous sommes dans la
logique de rendre à l’écosys-
tème. Et puis, si vous investis-
sez dans une start-up, vous
n’avez plus le même rapport
avec le fondateur et l’équipe que
dans un mode accompagne-
ment. C’est un peu compliqué
de conjuguer les deux», résume
Sébastien Richard.
Le concept répond ainsi à ses

propres valeurs, «à savoir mettre
en place des programmes en
lien avec la coopération, tra-
vailler sur des notions liées à
l’impact social et au retour pour
la communauté. » Et puis, l’an-
cien expat trouve des simili-
tudes entre Toulouse et sa vie
d’avant, le climat en moins.
« Nous avons la chance d’être
dans un écosystème très riche,
très proche de celui de Mont-
réal avec beaucoup d’universi-
tés, des industries très dyna-
miques, un for t taux de
croissance démographique et
un volet international», pointe-
t-il.
Entré au Village by CA Tou-

louse 31 en juillet 2020 pour
prendre en charge la gestion de
l’offre de services et le dévelop-
pement commercial, Sébastien
Richard en prendra un an plus
tard la direction avec une mis-

sion: faire prendre à la structure
un nouveau cap. « Le modèle
des villages est construit sur
deux piliers, détaille-t-il. D’un
côté, on héberge des start-up,
on les accompagne. En retour,
elles nous paient un loyer par
poste. C’est le cœur du réacteur.
L’autre pilier, c’est le volet par-
tenaires corporate : des PME,
ETI, grands groupes accompa-
gnent les start-up à travers le
financement du Village. Elles
paient un ticket à l’entrée pour
pouvoir sélectionner avec nous
les start-up qui intègrent le vil-
lage, travailler à des preuves de
concept avec elles et contribuer
ainsi au développement de
l’écosystème de l’innovation à
Toulouse. Mais en arrivant au
Village, j’ai développé un troi-
sième pilier, à savoir le déploie-
ment de prestations externes
pour des clients, entreprises ou
collectivités publiques. On se
situe là sur des enjeux de trans-
formation au sens large, avec
un accompagnement sous
forme d’ateliers, de coaching,
d’analyse stratégique. Il fallait
pour ça qu’on mettre en place
un nouveau catalogue de pres-
tations, ce que nous avons fait
en début d’année. Cet accom-
pagnement, on l’a d’abord
réservé à nos partenaires, et cela
a très bien marché, puisqu’ils
trouvaient une nouvelle valeur
ajoutée à s’associer au Village
avec cette possibilité de béné-
ficier d’un accompagnement
sur leur stratégie d’innovation,
la mise en place de nouvelles
méthodes de travail pour leurs
équipes, ou sur leur stratégie
RSE, un sujet qui me tient par-
ticulièrement à cœur. » Pour
mener à bien l’ensemble de ses
différentes missions, l’équipe
du Village by CA Toulouse 31
vient d’être entièrement restruc-
turée. « On a une équipe vrai-
ment top sur le plan des com-
pétences pour porter cette
évolution du Village sur les trois
prochaines années », sourit
Sébastien Richard, qui précise
l’objectif de ce « pivot »: « faire
en sorte qu’à terme nous soyons
identifiés comme étant l’acteur
qui aide la transformation de
toutes les entreprises au sens
large. Les start-up demeurent
au cœur de notre proposition
de valeur, l’essentiel de notre
travail consistant à les valoriser
pour leur permettre de deve-
nir plus pérennes. Cela reste
aussi l’accompagnement des
partenaires qui s’engagent dans
le Village, mais il s’agit d’être
capable de porter plus loin cette
proposition de valeur sur la
transformation auprès de
clients du secteur privé comme
public, notamment sur le plan
de la RSE. C’est une nécessité»,
conclut-il.

Agnès Bergon

Sébastien Richard. Le nouveau directeur du Village by CA Toulouse 31, est un spécialiste de l’innovation ouverte. Un profil idoine alors
que l’accélérateur de start-up, filiale du Crédit Agricole, est à l’orée d’un changement de cap. 

Un esprit ouvert

1982
Naissance à Thouars

2013
Doctorat en sociologie de
l’innovation de l’université de
Montréal

2017
DESS en gestion de
l’innovation technologique

2009-2016
Enseignant à l’université de
Montréal

2016-2020
Responsable de projet
innovation au sein du
Mouvement Desjardins puis
chef de projet Coopérathon

2020
Responsable du développement
commercial au sein du Village
by CA Toulouse 31

2021
En juillet, nommé directeur
exécutif du Village
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